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Sommaire  
I. Généralités.  

I – 1 Objet de l’enquête 

Le présent rapport est établi par le commissaire enquêteur, chargé de mener conjointe-
ment l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique des travaux de déri-
vation des eaux dans un but d’intérêt général et à l’instauration des périmètres de protec-
tion de la ressource en eau destinée à la consommation humaine ainsi que l’enquête par-
cellaire en vue de l’autorisation du projet d’alimentation en eau potable de la commune 
de Pietracorbara à partir du forage situé au lieu dit « Stella » 

Ce dossier a été présenté par le maire de la commune de Pietracorbara, dûment habilité 
en sa qualité de maitre d’ouvrage.

Il a été confié par délibération du conseil municipal au Bureau d’études CETA Environne-
ment installé à Ajaccio.

Ce dossier a été validé par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
(DDTM) de Haute Corse.

La direction régionale de l’environnement , de l’aménagement et du logement de Corse a 
décidé de ne pas soumettre ce dossier à une étude d’impact (Cf. arrêté ci-après).
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I – 2 Cadre juridique 

Les  textes réglementaires de référence afférents à ce dossier sont énumérés ci dessous: 

I-2-A / L’utilisation des ressources en eau pour l’alimentation humaine 

	 –  Le Code de la Santé Publique,  
•  Les articles L. 1321-1 à L 1321-10 concernant la sécurité sanitaire des 
eaux et des aliments : 

•  L’article L1321-1 et L1321–2 concernant l'établissement de périmètres de 
protection des captages,

•  L’article L1321-7 concernant la nomenclature des opération de production 
et de distribution d'eau en vue de la consommation humaines soumises à 
autorisation ou déclaration.

• Les articles R1416 à 21 relatif au conseil départemental de l’environnement 
et des risques sanitaires et technologiques (CODERST)


- Le décret n°2007-49 du 11 janvier 2007 relatif à la sécurité sanitaire des eaux 
destinées à la consommation humaine. 


- L’arrêté du 20 juin 2007 «relatif à la constitution du dossier de la demande 
d'autorisation d'utilisation d'eau destinée à la consommation humaine mention-
née aux articles R-1321-6 à R1321-12 et R1321-42 du code de la Santé Pu-
blique ».


- L’arrêté du 11 janvier 2007 « relatif aux limites de références de qualité des 
eaux brutes et eaux destinées à la consommation humaine », ainsi qu' « au pro-
gramme de prélèvements et d'analyses du contrôle sanitaire pour les eaux four-
nies par un réseau de distribution ».


- L’arrêté du 9 décembre 2015 modifiant plusieurs arrêtés relatifs aux eaux des-
tinées à la consommation humaine pris en application des articles R 1321-2 , 
R1321-3, R131-7, R1321-20 et 21 et R1321-38 du code de la santé publique.


- L’Arrêté du 4 août 2017 modifiant plusieurs arrêtés relatifs aux eaux destinées 
à la consommation humaine pris en application des articles R. 1321-2, R. 1321-
3, R. 1321-10, R. 1321-15, R. 1321-16, R. 1321-24, R. 1321-84, R. 1321-91 du 
code de la santé publique.


- La Circulaire DGS/SD7A n° 2003-524 du 7 novembre 2013 relative aux me-
sures à mettre en œuvre en matière de protection des systèmes d'alimentation 
en eau destinée à la consommation humaine, y compris les eaux conditionnées, 
dans le cadre de l'application du plan Vigipirate.  


- Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Bassin de Corse 
2016-2021 

Dossier TA n°E20000034/20                  5 avril 2021 	 Page  sur 7 250



I-2-B / L’autorisation de prélèvement de l’eau captée au droit du forage : 
- Le code de L’environnement  

•  Les articles L214-1 à L214-11 relatifs aux régimes d'autorisation ou de dé-
claration reprenant notamment les dispositions de la loi n°2006-1772 du 30 
décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques.

•  L’article R214-1 concernant la nomenclature des ouvrages, travaux et acti-
vités soumis à autorisation ou déclaration en application des articles L214-1 
à 6, 

•  Les articles R214-6 à 60 concernant les dispositions applicables aux opé-
rations soumises à autorisation, déclaration, 

•  L’article L215-13 relatif à l'acte d'utilité publique de dérivation d’eau,

• L’article R122.2 (tableau annexe rubrique 27°a) relatif aux forages pour 
l’approvisionnement en eau d’une profondeur supérieur ou égale à 50 m,


- Le code minier  
•  L’article L411-1 du code minier concernant la déclaration de tout sondage, 
ouvrage dont la profondeur dépasse dix mètres, 


- L'arrêté interministériel du 11 septembre 2003 dit « forages », modifié par 
l'arrêté 2006-08-07 portant application du décret 96-102 du 2 février 1996 fixant 
les prescriptions générales applicables aux sondages, forage, puits ou ouvrages 
souterrain, 


- La circulaire du 16 mars 2004 relative à la gestion quantitative de la ressource 
en eau.


I-2-C / les périmètres de protection :  
- Le Code de la Santé Publique,  

•  L’article L1321-2 (instauration des périmètres), 

•  L’article L1321-3 (indemnisation des propriétaires ou exploitants), 

•  L’article R1321-13 (prescription liées aux périmètres), 

•  L’article R1321-14 (agrément des hydrogéologues agréés).


 
	 –  Le Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.  

	 –  le Code de l'Environnement,  
•  L’article L515-8 (institution des servitudes et  
indemnisations) 


I-2-D / l’enquête publique préalable et parcellaire conjointe 
–  le Code de l'Environnement,  

•  L'article R123-5
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–  le Code de l'Expropriation,  
•  Les articles R111-1 à R112-24 (enquête publique),

•  Les articles R131-1 à R131-8 (enquête parcellaire),  

-  L'arrêté Préfectoral n° DDTM/SJC/UC n° 059-2021 du 27 janvier 2021. 


I – 3 Nature et caractéristiques du projet 
La commune de Pietracorbara a mandaté le bureau d’étude CETA Environnement qui en 
avril 2019, mars 2020 et juillet 2020 a élaboré un dossier de procédure réglementaire sur 
la réalisation d’une opération d'aménagement d’alimentation en eau potable du forage au 
lieu dit « Stella » sur la commune (Cf. annexe 1 du présent rapport). 
Ce forage qui date de plus de quatre ans, avait fait l’objet notamment du renforcement de 
l’alimentation en eau potable par recherche d’eau par forage diligenté par la municipalité. 
Il a été réalisé par la société SONDATECH le 14/11/2016 (Cf. annexe 5 du rapport en-
quête publique « CETA environnement »).  
La municipalité a décidé de mettre aux normes réglementaires le forage de « Stella » alors 
qu’il ne l’était pas. 

Pour ce faire, Le maire de Pietracorbara	, Monsieur Alain Burroni, a sollicité l’ouverture 
d’enquêtes conjointes préalable à la déclaration d’utilité publique et parcellaire, en vue 
de:

-La déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation du forage de « Stella »,

-La mise en place des périmètres de protection correspondants, 

ainsi que,

-L’autorisation d’utiliser l’eau prélevée pour la consommation humaine sur le territoire de 
la commune de Pietracorbara.

À l’issue de la procédure d’enquête publique et avis des services, l’instruction devra se 
poursuivre auprès du Conseil de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technolo-
giques (CODERST) pour avis consultatif juste avant la prise de décision par Monsieur le 
préfet.


I – 4 Constitution du dossier. 

I-4-A. Identité du demandeur, délibérations et procédures concernées


Ce dossier présenté par le Maire de la Commune de Pietracorbara, maitre d’ouvrage, cor-
respond à la demande réglementaire permettant l'utilisation du forage de « Stella » pour 
les besoins de l’alimentation en eau de la population et la protection de ce dernier.
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Le 17 mai 2019, le conseil municipal de la commune décide d’engager les études préa-
lables nécessaires à l’élaboration du recueil de données sur les captages en eau potable 
de la collectivité et d’inscrire à son budget les crédits nécessaires à la constitution du 
dossier de Déclaration d’Utilité Publique (DUP) (Cf. annexes 1 et 2 du rapport enquête 
publique « CETA environnement »).  
Il confie au bureau d'études CETA Environnement la mission d’assistance à maitrise 
d’ouvrage pour l’élaboration du dossier de demande de déclaration d’utilité publique du 
forage «Stella »

Il demande à l’ARS la nomination d’un hydrogéologue agréé.  
Monsieur Sébastien Santoni, est désigné pour réaliser les expertises hydrogéologiques 
officielles et définir les périmètres de protection (Cf. annexe 7 du rapport enquête pu-
blique « CETA environnement »). 


Le 29 mai 2020, le conseil municipal par délibération donne pouvoir au Maire :

1/de demander à ce que le dossier soit soumis à l’enquête publique en vue de la déclara-
tion d’utilité publique des travaux portant création des périmètres de protection immé-
diate, rapprochée et éloignée du forage de Stella.

2/d’acquérir par voie d’expropriation les terrains nécessaires à la constitution des péri-
mètres de protection. 

3/de réaliser les opérations de protection préconisées par le rapport de l’hydrogéologue 
mandaté.

4/d’entreprendre toutes les démarches et signer les documents indispensables à la réali-
sation de la mise en place des périmètres de protection.


I-4-B. Renseignements sur la commune de Pietracorbara.

Elle est située sur le littoral Est du Cap-Corse, dans le département de la Haute-Corse et 
appartient à la communauté de communes du Cap-Corse.

A une trentaine de kilomètres au nord de Bastia. Elle s’étend sur un superficie de 26 Km2 
et occupe une vallée centrale où plusieurs hameaux s’étirent tout le long de la départe-
mentale 232 vers la plaine du littoral.

Elle est limitrophe avec les communes de Sisco, Ogliastro, Canari, Barrettali, Luri et Ca-
gnano. 
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I-4-C. Le réseau actuel d’eau potable.

           Aujourd’hui, 2 réservoirs interconnectés, faciles d’accès par véhicule,  alimentent 
la partie littorale de la commune de Pietracorbara 	 ︎  


• Le réservoir de Canapajo, d ︎’une capacité de stockage de 200 m3, qui est alimenté par 
3 forages : de Canapajo, de Piano et de Vena. 


• Le réservoir de Castellare, d︎’une capacité de 120 m3, qui est alimenté par le forage de 
Pietra-Tonda.


Grace à une station de reprise , le forage de Pietra-Tonda peut alimenter directement le 
réservoir de Canapajo. 


La majeure partie du réseau fonctionne donc en adduction/distribution (Cf. profil schéma-
tique ci-après). 
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Localisation géographique de la Commune de Pietracorbara






Le projet consiste donc à intégrer le forage de « Stella » d’une capacité d’exploita-
tion de 144 m3/j soit 6 m3/h sur 24h dans le dispositif d’alimentation en eau actuelle 
afin d’augmenter la capacité de cubage et couvrir les besoins en eau de la com-
mune.    

 I-4-D. Renseignements relatifs aux ouvrages existants.

Les quatre forages existants à savoir ceux de Canapajo, Vena, Piano et Pietra-Tonda ont 
déjà fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique et les périmètres de protection ont été 
définis.

Le volume d’eau maximun prélevable pour les unités de distribution de la plaine de Pie-
tracorbara est de 317,8 m3/j.


I-4-E. Rapport de l'hydrogéologue agréé

Monsieur Sébastien Santoni a été désigné en tant que hydrogéologue agréé par courrier 
de l’Agence Régionale de la Santé le 16 juillet 2019 pour synthèse et avis portant sur la 
régularisation du forage de « Stella » sur la base du rapport établi par le cabinet CETA En-
vironnement.


Profil schématique du système d’adduction d’eau de la commune 
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La synthèse et l'avis ont été donnés le 1er février 2020. 

Toutefois sur la base des recommandations faites sur le procès verbal de synthèse par le 
commissaire enquêteur le 23 mars 2021 (Cf. annexe 9 du présent rapport) , ce dernier au 
chapitre III intitulé Informations complémentaires alinéa 1 indique :


« Lors de la visite sur le terrain au forage « Stella » le 19 janvier 2021, le commissaire en-
quêteur constate que les dimensions du périmètre de protection immédiate ne respec-
taient pas les préconisations de l’hydrogéologue » 

Sur demande de Monsieur le Maire de la commune et après vérification, l’hydrogéologue a 
établi un avenant le 16 mars 2021 (Cf. annexe 2 du présent rapport) afin de procéder au 
réajustement des dimensions du périmètre de protection immédiate et le maintenir entiè-
rement sur une seule parcelle comme le permet la réglementation.

Son rapport se poursuit et s’appuie sur plusieurs critères dont :


a) Les besoins en eau de la collectivité 

La population de la commune est en hausse avec un fort pic estival.

Ce pic estival correspond à un coefficient multiplicateur de 2,7 par rapport à la population 
permanente soit de 647 habitants à 1735 habitants l’été.

A raison de 0,15 m3/j/habitant et de la prise en compte d’une perte sur réseau de 40 m3/, 
cette disponibilité peut couvrir les besoins de 1852 habitants, chiffre très proche de la 
population actuelle présente sur la commune en période estivale. De ce fait la capacité 
d’exploitation est très tendue. 

Une estimation INSEE prévoit à l’horizon 2039 une augmentation de la population à 948 
Habitants permanents et 2497 habitants en période estivale. 

Compte tenu de ces prévisions , les ressources actuelles ne permettront pas de faire face 
à la demande future.

Le forage de « Stella » faisant l’objet du présent rapport a donc pour but la sécurisa-
tion et la diversification actuelle et future des resources en eau de la commune de 
Pietracorbara.
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b) Le contexte géographique et géomorphologie. 

Le forage au lieu dit « Stella » situé à une altitude de 65 m, à 2,5 Km de la côte, à proximi-
té en rive gauche d’un affluent temporaire du ruisseau de Pietracorbara est facilement 
accessible à pied depuis la route départementale 232 grâce à une piste communale en 
bon état.


c) Contexte géologique. 


Le bassin versant de Pietracorbara met en évidence la présence de schistes et de calc-
schiste. Une importante zone de fracturation est observable en amont du forage.
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Accès du forage par un piste d’accès depuis 
la RD 232



d) Contexte hydrologique.


L’évacuation de l’eau sur le site est facilitée par un cours d’eau temporaire affluent du 
ruisseau de Pietracorbara.


e) Contexte hydrogéologique. 


La ressource captée présente des qualités hydrauliques intéressantes dans ce contexte 
de socle métamorphique composé de schistes et de calcschistes.


f) les risques naturels.


On recense plusieurs zones remarquables mais en limite et sur le territoire de la commune  
(Cf. figure ci-dessous) 

g) Les risque environnementaux 


Le forage se trouve sur une zone où le risque vis-à-vis de l’aléa amiante est nul ou très 
faible.
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Zone d’étude et risque vis à vis de 
l’amiante environnementale 



h) Le forage 


Le site étant peu enclin à la stagnation de l’eau (pente à 20%) Le forage et son équipe-
ment sont de bonne qualité (Cf. photo ci-dessous)


Le débit exploitable est de 144 m3/j soit 6 m3/h (24h/24) ou 14 m3/h (10H/24).


Toutefois il ne présente aucun périmètre clairement matérialisé par une clôture de protec-
tion immédiate. Un débroussaillage s’impose pour permettre un accès aisé toute l’année 
(confère photo ci-dessous).
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I-4-F. Surveillance et moyens de protection des ressources 


L’eau captée au droit du forage de « Stella » semble tout à fait adaptée pour l’alimentation 
en eau potable.


Compte tenu de sa dureté élevée, des quelques problèmes de pollutions bactériologiques 
dues à une contamination fécale d’origine animale, conformément à la réglementation, un 
contrôle sanitaire doit être réalisé en permanence par la collectivité responsable de la 
production et la distribution d’eau destinée à la consommation humaine (programme de 
tests et d’analyses, tenu d’un fichier sanitaire).


Selon les prescriptions de l’hydrogéologue (Cf. Avenant annexe 2 du présent rapport): 

1/ Un périmètre de protection immédiate (PPI) matérialisée par une clôture doit être im-
planté sur la parcelle cadastrée section A, n°1003 comme indiqué ci-dessous, qui doit 
faire l’objet de l’acquisition par la commune.


Dans ce périmètre l’utilisation de produits phytosanitaires est proscrite et les volumes des 
produits de traitement stockés pour la station de potabilisation ou de traitement corres-
pondent seulement aux quantités nécessaires au traitement de l’eau.
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2/ Un périmètre de protection rapprochée (PPR) avec prescriptions sera également im-
planté sur une partie des parcelles n’appartenant pas à la commune. Situées dans le 
bassin versant  délimité par les lignes de crêts Nord, Ouest et Est à proximité du forage 
comme indiqué sur la carte ci-après:





3/ Un périmètre de protection éloignée (PPE) n’est pas nécessaire.
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Parcelles cadastrales concernées par le PPR 



I-4-G . Devis estimatifs 


- Acquisition foncière du périmètre de protection immédiate sur le parcelle 
section A n°1003 d’une superficie de 367 m2. (Cf. page 51 du rapport en-
quête publique « CETA Environnement »).  

- Les frais d︎’acquisition foncière sont liés aux coûts des terrains, aux frais 
de notaires et de géomètres. 


Une demande d︎’estimation vénale du coût de la parcelle soumise à expropriation a été 
effectuée auprès de la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP) de 
Haute-Corse le 5 mars 2020. Aucun retour n ︎’a été reçu depuis la constitution du dossier. 


Dans l’︎attente de ce retour, une estimation été réalisée par le bureau d’étude CETA qui a 
estimé le bien à 1 euro/m2, 


Forage de Stella : Indemnité principale de la parcelle concernée par le périmètre de pro-
tection immédiate : 


Le 3 mars 2021, Monsieur Jean-Paul Simoni, expert judiciaire honoraire près la cour 
d’appel de Bastia a été requis par la mairie de Pietracorbara pour une expertise vénale du 
terrain qu’il a évalué à 1430 euros pour les 367 m2 de terrain (Cf. annexe 10 du présent 
rapport ) 

-Travaux de mise en conformité 


Un tube guide permettant de relever le niveau statique de la nappe d︎’eau souterraine et 
une sonde de mesure doivent être installés dans le forage. 


Une plaque mentionnant les références du récépissé de déclaration doit être apposée sur 
la tête de forage.


 
Le forage doit être protégé par un périmètre de protection immédiate clairement matéria-
lisé (voir description ci-après). 
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Enfin, un débroussaillage du site et un nettoyage de la margelle en béton doivent per-
mettre un accès aisé à tout moment de l︎'année. 


I – 5 Composition du dossier d'enquête publique.  

Les pièces mises en enquête publique à la Mairie de Pietracorbara ont été les suivantes : 


1 – Un registre d'enquête de déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des 
eaux dans un but d’intérêt général et instauration des périmètres de protection de la res-
sources en eau ouvert et  paraphé par le commissaire enquêteur (Cf. annexe 8 du présent 
rapport). 

2 – Un registre d'enquête parcellaire à partir du forage de « Stella » ouvert et paraphé par 
le commissaire enquêteur(Cf. annexe 8 du présent rapport).


3- Un dossier établi par le bureau d'études CETA Environnement, validé par la DDTM de 
Haute Corse, « Commune de Pietracorbara-Procédure réglementaire de mise en protec-
tion d’un forage d’alimentation en eau potable » 


4 - Un arrêté Préfectoral DDTM/SJC/UC n°059-2021 du 27 janvier 2021 prescrivant l’ou-
verture sur le territoire de la commune de Pietracorbara,


- d’une enquête publique préalable: 

• à la déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux dans un but d’in-
térêt général; 

• à l’instauration des périmètres de protection de la ressources en eau destinée à la 
consommation humaine; 

- d’une enquête parcellaire conjointe : 
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• en vue de l’autorisation du projet d’alimentation en eau potable de la commune de Pie-
tracorbara à partir du forage de « Stella ». 

5 – Les parutions d'avis d'enquête dans les annonces légales de deux journaux départe-
mentaux.  

II – Organisation et déroulement de l’enquête. 

II – 1 Désignation du commissaire enquêteur 
Par décision n° E20000034/20 du 8 décembre 2020, Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Bastia a désigné M. Serge Savignoni en qualité de commissaire enquê-
teur titulaire et Madame Laetitia Istria, désignée en tant que commissaire enquêteur sup-
pléant, pour mener cette enquête publique et parcellaire, en vue des travaux de dérivation 
du forage de « Stella », de la mise en place des périmètres de protection correspondants 
et de l’autorisation d’utiliser l’eau prélevée pour la consommation humaine sur le territoire 
de la commune de Pietracorbara (Cf. annexe 3 du présent rapport). 


II – 2 Contacts préalables. 
Le 16 décembre 2020: 


Mr Jean François LUCIANI du Service juridique et coordination, Unité coordination, de la 
Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) de la Haute-Corse a fait par-
venir au commissaire enquêteur, le dossier établi par le bureau d'études CETA Environ-
nement, validé par ses services, intitulé « Commune de Pietracorbara- Procédure régle-
mentaire de mise en protection d’un forage d’alimentation en eau potable » 


Le 18 décembre 2020: 


Prise de rendez-vous téléphonique avec Monsieur le Maire de la commune de Pietracor-
bara .


Date de l’entrevue à la mairie fixée au 4 janvier 2021. 


Le 4 janvier 2021 : 


Réunion de cadrage entre Monsieur le Maire de la commune de Pietracorbara et le com-
missaire enquêteur sur les modalités d’organisation de l’enquête publique.


Il s’agit de définir les dates, les horaires, le lieu des permanences du commissaire enquê-
teur et les modalités de mise en oeuvre du protocole sanitaire exigées par les mesures 
gouvernementales. 


Le 6 janvier 2021: 


Envoi par mail des propositions de dates, horaires et lieu de permanences du commis-
saire enquêteur à la DDTM en accord avec Monsieur le Maire de Pietracorbara. 


Le 19 janvier 2021 : 


Visite de terrain au lieu du forage « Stella »
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Le 27 janvier 2021 :


Signature par délégation de Monsieur le Préfet de la Haute-Corse de l’arrêté DDTM/SJC/
UC n°059-2021 du 27 janvier 2021 prescrivant l’ouverture sur le territoire de la commune 
de Pietracorbara,


- d’une enquête publique préalable: 

• à la déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux dans un but d’in-
térêt général; 

• à l’instauration des périmètres de protection de la ressources en eau destinée à la 
consommation humaine; 

- d’une enquête parcellaire conjointe : 

• en vue de l’autorisation du projet d’alimentation en eau potable de la commune de Pie-
tracorbara à partir du forage de « Stella ». 

Qui arrête ce qui suit:  


- Cette enquête se déroulera du lundi 1er mars 2021 à 8h au mardi 16 mars 2021 à 12h 


- Le commissaire enquêteur recevra le public, en mairie de Pietracorbara aux dates et ho-
raires suivants: 


	 –  lundi 1er mars 2021 de 8h00 à 12h00 ; 


	 –  Mardi 9 mars 2021 de 8H à 12h ; 


	 –  Mardi 16 mars 2021 de 8H à 12H Jeudi 29. 


En cas d’empêchement de Monsieur Serge Savignoni, les permanences seront assurées 
par Madame Laetitia Istria, désignée en tant que commissaire enquêteur suppléant , se-
lon les mêmes modalités. 


 
- pendant la durée de l'enquête, les pièces du dossier ainsi que les registres devront être 
déposés en Mairie de Pietracorbara et seront consultables sur le site des services de 
l’Etat en Haute-Corse.


-Le public pourra communiquer ses observations soit sur les registres, soit par téléphone  
par le biais du standard de la mairie, soit par correspondance ou par courriel auprès de la 
Mairie de Pietracorbara ainsi que par voie électronique à la direction départementale des 
territoires et de la mer.


Toutes les modalités afférentes à cette enquête sont précisées sur l'Arrêté Préfectoral (Cf. 
annexe 4 du présent rapport). 
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II – 3 Déroulement de l’enquête 

L’enquête proprement dite s’est déroulée conformément aux dispositions de l'arrêté de 
Monsieur le Préfet de la Haute-Corse pendant 15 jours consécutifs.


Les formalités de publicité dans deux journaux (Corse Matin et Informateur Corse Nou-
velle), affichage et insertions ont été régulièrement menés comme en témoignent les avis 
et certificats (Cf. annexe 5 du présent rapport) 

De plus, un avis d'enquête a également été posté sur le site internet de la Préfecture de 
Haute-Corse (Cf. annexe 5 du présente rapport)  

 
Le dossier d'enquête publique et parcellaire était également consultable sur le site inter-
net des services de l'Etat en Haute-Corse à partir du 4 février 2021. 


52 courriers informant les propriétaires concernés par la procédure ont été envoyés par 
lettres recommandées avec accusé de réception, entre le 13 et le 18 février 2021 (Cf. an-
nexe 6 du présent rapport).  

21 des courriers non réceptionnés par les propriétaires pour cause de « destinataire in-
connu à l'adresse » ont été retournés à la mairie. Il s’agit de : Francisco Giuliani Maldona-
do, Félix Giuliani, Madeleine Damiani, Ange Dominici, Pierre Mattei, Jeanne Damiani, 
Jacques Zini, Benoit Stefani, Jean Perichi, Jean Padovani, Joséphine Padovani, Ange 
Padovani, Salomé Franceschi, Françoise Antoni, Toussaint Biolzi, Marie Damiani, Angèle 
Antoni, Sauveur Damiani, Marie Viano Damiani, Marie Galeron Damiani, Emile Messan.


 
La mairie de Pietracorbara a fait également afficher l’avis d’enquête sur les panneaux d’in-
formation municipaux de la commune (Cf. ci dessous ). 
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Tableau d’affichage Mairie 



Le dossier pouvait être consulté dans la salle du conseil municipal, adapté à ce genre 
d’opération (chaises, table de réunion, stylos disponibles, gel hydroalcoolique, masques ) 
dans de très bonnes conditions d’accueil. 


II – 4 Information du public 

Un avis faisant connaître l'ouverture de l’enquête publique a été affiché aux panneaux 
prévus à cet effet en mairie de Pietracorbara, huit jours au moins avant le début des en-
quêtes et rappeler dans les huit premiers jours de celles-ci ainsi que sur le site internet 
des services de L’Etat de Haute-Corse. Il est demeuré en place pendant toute la durée de 
celles-ci. 


Ces formalités ont été constatées sur place par le commissaire enquêteur et confirmées 
par les certificats d’affichage établis par la Mairie (Cf. annexe 7 du présent rapport)  

Deux publications ont été effectuées sur la page Corse infos du « CORSE MATIN » le lun-
di 15 février 2021 et le mercredi 3 mars 2021, ainsi que dans « L’informateur Corse » le 
vendredi 19 février 2021 et le vendredi 5 mars 2021. 


Une publication a été effectuée sur le site internet de la DDTM le 4 février 2021.


II – 5 Clôture de l’enquête publique. 
La fin de l'enquête avait été fixée au mardi 16 mars 2021 à l'heure de fermeture de la mai-
rie. 


Les deux registres d’enquêtes (Cf. annexe 8 du présent rapport) relatifs à la déclaration 
d’utilité publique et l’instauration des périmètres de protection de la ressource en eau 
ainsi que celui concernant l’enquête parcellaire du forage ont été ouverts, paraphés et 
clos le mardi 16 mars 2021 à 12h par le commissaire enquêteur.


Les registres ont été récupérés par le commissaire enquêteur, ainsi que les copies des 
courriers transmis par les propriétaires des parcelles concernées par la procédure. 


II – 6 Procès verbal des observations, et réponses. 
II. 6. 1 – Observations sur les registres déposés en Mairie de Pietracorbara 


Les deux registres d’enquête relatifs à la déclaration d’utilité publique et l’instauration des 
périmètres de protection de la ressources en eau ainsi que celui concernant l’enquête 
parcellaire du forage  ont été ouverts, paraphés et clos le mardi 16 mars 2021 à 12h par 
le commissaire enquêteur.
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Des observations écrites ont été déposées sur les deux registres ouverts à cet effet et ré-
pertoriées dans les deux tableaux récapitulatifs ci dessous:
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II. 6. 2 – Procès verbal de synthèse transmis à la Mairie de Pietracorbara suite à la 
tenue de l'enquête et réponse


Un Procès Verbal de synthèse (Cf. annexe 9 du présent rapport) a été remis le 23 mars 
2021 en mains propres à Monsieur le Maire de Pietracorbara par le commissaire enquê-
teur suite aux observations émises sur les deux registres d'enquête (voir paragraphe II.6.1 
supra ). 


Il avait aussi pour objectif de demander à M le Maire d'apporter des réponses aux obser-
vations du commissaire-enquêteur .


M le Maire a répondu à ce procès verbal par mail le 1er avril 2021(Cf. annexe 9, page 
242 , du présent rapport) 

il accepte le rapport du commissaire enquêteur et notamment accède à la demande de 
Madame Scartabelli de ne pas intégrer au périmètre de protection rapprochée la parcelle 
cadastrée section A, n°68. 


A la question posée sur l’alimentation en eau du forage, il répond que les travaux de 
contrôle du débit ont été entrepris par la société Sondatech. A priori le forage fonctionne-
rait à nouveau et serait par là même récupérable (Cf. Annexe 9 , page 242, du présent 
rapport ). 

Le 2 avril 2021(Cf. Annexe 11 du présent rapport)  
Monsieur le Maire sollicite l’hydrogéologue afin que ce dernier puisse retirer la parcelle 
appartenant à Madame Scartabelli du périmètre de protection rapprochée. Dans sa ré-
ponse du même jour (Cf. annexe 11 du présent rapport) L’hydrogéologue ne donne pas 
une suite favorable à la demande, son avis se base sur des arguments scientifiques dé-
taillés dans son rapport de façon factuelle et objective.Considérant que la protection des 
ressources en eau souterraine doit rester la priorité à court, moyen et long terme.


Le commissaire enquêteur considère que le captage se trouvant dans une importante 
zone de fracturation en amont du forage représente une aire de recharge pour l’aquifère 
de socle exploité au droit du forage. C’est en ça que sa protection est nécessaire sur la 
totalité du bassin versant délimité par le périmètre de protection rapprochée étudié par 
l’hydrogéologue.
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IV. ANNEXES  
IV-1 Annexe 1 : rapport d’étude « CETA Environnement »
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PREAMBULE 

 

La commune de Pietracorbara a dpcidp d¶enWameU la SUocpdXUe de dpclaUaWion d¶XWilité publique d¶une de ses 
ressources AEP : le forage de Stella. Pour cela, la commune a mandaWp le bXUeaX d¶pWXdes CETA 
EnYiUonnemenW afin d¶effecWXer les démarches liées à cette procédure. 

Le présent document concerne la commune de Pietracorbara, plus particulièrement le nouveau forage du 
Stella. Il constitue le dossier définitif pour enquête publique. Ce document pourrait être complété au moment 
de la constitution du dossier de demande d¶aXWoUiVaWion eW d¶enTXrWe SXblique pour répondre aux 
prescriptions de l¶aUUrWp dX 20 jXin 2007 relatif au contenu de ce dossier. 

 Cette procédure doit aboutir après enquête publique, avis du CODERST et par arrêté préfectoral, à : 

¾ L¶aXWoUiVaWion de dériver les eaux souterraines, de les traiter et de les distribuer pour la consommation 
humaine ; 

¾ L¶inVWaXUaWion des périmètres de protection autour du captage ; 

¾ La dpclaUaWion d¶XWiliWp SXbliTXe des travaux de mise en conformité qui poXUUaienW V¶aYpUeU npcessaires 
pour protéger la ressource eW l¶alimenWaWion en eaX deV SoSXlaWions desservies. 
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1.1 Fiche G¶LGHQWLILcation du dossier 

¾ MaLWUH G¶RXYUaJH 
 

Commune de PIETRACORBARA 
Contact : M le Maire, Jean-Claude GALLETTI 

Lieu-dit Oreta, 20233 Pietracorbara 
Mail : mairie.pietracorbara@wanadoo.fr 

Tel : 04 95 35 20 59 

Fax : 04 95 35 28 31 
 

¾ Montage du dossier DUP effectué par :  
 

BuUHaX G¶EWXGHV CETA Environnement 
Contact : Vincent RECOULES / Benjamin ZANNETTACCI 

6, Parc du Belvédère ± 20 000 AJACCIO 

Mail : v.recoules@ceta-environnement.fr / b.zannettacci@ceta-environnement.fr 
Tel : 04 95 21 23 01 

Fax : 04 95 25 37 21 
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1.2 Identité du demandeur et délibération 

Le présent dossier, présenté par la commune de Pietracorbara, porte sur les démarches visant à établir le 

cadre réglementaire permettant d¶envisager l¶utilisation pour l¶alimentation humaine des eaux du nouveau 

forage de Stella.  

 

Suite à la délibération en date du 17/05/2019, le conseil municipal de Pietracorbara :  

 

- Approuve j l¶unanimitp la dpmarche administrative qui lui est proposée pour l¶autorisation du forage 

de STELLA, l¶acquisition des terrains nécessaires j la mise en °uvre du périmètre de protection 

immpdiate (PPI) tel qu¶il sera défini par l¶hydrogpologue agrée ; 

- Mandate le Maire pour contacter des Bureaux d¶Etudes sppcialisés pour l¶plaboration de l¶ensemble 

des documents nécessaires à l¶accomplissement de la présente procédure d¶autorisation 
administrative du forage de Stella. 

La première délibération est présentée en annexe 1. 

 

Suite à la délibération en date du 29/05/2020, le conseil municipal de Pietracorbara :  

 

- Demande que le présent dossier soit soumis j l¶enqurte publique en vue de la Dpclaration d¶Utilitp 
Publique des travaux portant sur la création des périmètres de protection immédiate, rapprochée et 

éloignée du nouveau forage de STELLA. 

 

Il prend l¶engagement : 

- De conduire à son terme la procédure de mise en conformité des périmètres de protection du forage de 

STELLA ; 

- D¶acquprir par voie d¶expropriation le cas échéant les terrains nécessaires à la constitution du périmètre 

de protection immédiate, de grever de servitudes les terrains compris dans les périmètres de protection 

rapprochée et éloignée et de réaliser les opérations de protection préconisées par le rapport de 

l¶hydrogpologue agrpp, telles qu¶elles seront dpfinies par l¶arrrtp de DUP. 

- D¶inscrire au budget annuel les crédits nécessaires pour couvrir les frais d¶entretien, d¶exploitation ou de 
surveillance des installations, ainsi que ceux destinés à faire face aux dépenses de travaux de grosses 

réparations et autres dépenses extraordinaires. 

 

La deuxième délibération est présentée en annexe 2. 
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1.3 Ressources concernées 

La ressource concernée faisant l¶objet d¶une régularisation administrative et de la définition de ses périmètres 
de protection est le forage du lieu-dit STELLA. 

1.4 Cadre réglementaire 

La démarche porte sXU l¶enVemble du cadre adminiVWUaWif de l¶Xtilisation des ressources en eau pour 
l¶alimentation humaine. La commune de PIETRACORBARA, qui souhaite mettre en conformité ce nouveau 
forage, eVW WenXe d¶obWeniU dX PUpfeW les autorisations suivantes : 

x Déclaration G¶UWLOité Publique (DUP) aX WiWUe de l¶article L-215-13 du Code de l¶EnYiUonnement et 
des articles L-1321-1 à L-1321-2 du code de la Santé Publique concernant les travaux de dérivation 
deV eaX[ eW l¶inVWaXUaWion des périmètres de protection. Ces périmètres sont créés selon les articles 
R.11-4 à R.11-14 et R. 11-20 à R. 11-26 du code de l¶ExpUopUiaWion eW l¶article L-1321-3 du Code de la 
Santé Publique ; 

x Autorisation de prélèvement au titre des articles L214-1 à L214-3 du Code de l¶EnYiUonnemenW, 
reprenant notamment les dispositions de la Loi n°2006-1772 du 30/12/2006 sXU l¶eaX eW leV milieux 
aquatiques. 

x Autorisation de fournir GH O¶HaX GHVWLQpH j Oa cRQVRPPation humaine, au titre des articles 
R1321-6 et L1321-7 du Code de la Santé Publique 

x Enquête parcellaire portant sur les terrains concernés par la création des périmètres de protection 
réglementaires à acquérir pour le périmètre de protection immédiate et devant faiUe l¶objeW d¶Xne 
publicité pour le périmètre de protection rapprochée. 
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PROCEDURE REGLEMENTAIRE DE MISE EN 
PROTECTION DES CAPTAGES  

DOSSIER D¶ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

 
Alimentation en eau potable de la Plaine 

De la commune de PIETRACORBARA (2B) 
 

 

 

PARTIE 2 ± RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA 
COMMUNE ET AU RESEAU D¶EA8 POTABLE 
 

Æ Présentation de la commune 

Æ Ressource en eau potable 

Æ Réseau d¶addXcWiRn et de distribution 

Æ Ouvrages de stockage 

Æ Dispositifs de traitement 

Æ     Analyse des besoins en eau 

Æ     Bilan besoins/ressources 

 
 






Dossier TA n°E20000034/20                  5 avril 2021 	 Page  sur 39 250

 

 
RCo00973b/O03994/CCoZ0201903 

VRE ± BZA ± PLF  
Juillet 2020 Page : 13 

 
 

 

2.1 Présentation de la commune 

Située dans le département de la Haute Corse, la commune de Pietracorbara appartient à la communauté de 
communes du Cap Corse. 
Elle se situe à 37 kilomètres au Nord de Bastia.  

Cette commune s¶étend une sur superficie de 26.2 km². Le territoire communal couvre la quasi-WoWaliWp d¶Xne 
large vallée relativement ouverte au débouchp de laqXelle V¶pWale Xne étroite et longue plaine littorale. 

Son urbanisation est concentrée pour partie sur le versant de la vallée, où plusieurs hameaux V¶pWagent entre 
100 et 400 m d¶alWiWXde. On y trouve notamment les hameaux de Lapedina, Curtina, Petronacce, Oreta, 
Punticellu et Ornetu, et pour partie sur la plaine jXVqX¶aX liWWoral. 

L¶ensemble de la commune est principalement desservi par la RD232, laquelle rejoint la RD80 sur le littoral 
qui est une roXWe d¶intérêt régional permettant de rejoindre Bastia en 30 minutes. 

Les communes limitrophes à Pietracorbara sont : Sisco, Ogliastro, Canari, Barrettali, Luri et Cagnano. 
 

 
Figure 1 : Localisation géographique de la commune de Pietracorbara 
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2.2 Fonctionnement du réseau G¶HaX SRWaEle de la plaine de Pietracorbara 

Actuellement, les secteurs de la plaine et du littoral de la commune de Pietracorbara disposent de 2 types de 

ressources alimentant 2 réservoirs : 

x Le réservoir de Canapajo, d¶Xne capaciWp de stockage de 200 m
3
, est alimenté par 3 forages : de 

Canapajo, de Piano et de Vena). 

x Le réservoir de Castellare, d¶Xne capaciWp de 120 m
3
, est alimenté par le forage de Pietra-Tonda. 

Il existe une interconnexion entre les réservoirs de Canapajo et de Castellare. De même, le forage de Pietra 

Tonda peut alimenter directement le réservoir de Canapajo via une station de reprise. 

La majeure partie du réseau fonctionne donc en adduction/distribution. 

La figure suivante présente le profil schématique du système d¶Alimentation en Eau Potable de la partie plaine 

de la commune en incluant le forage de Stella objet du présent rapport : 

 

Figure 2 : Profil schématique du système AEP de la partie littorale de Pietracorbara 
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2.2.1 Les ressources 

L¶alimenWation en eau potable actuelle de la partie Plaine de la commune est assurée par quatre forages : 
x Le forage de Canapajo, à une altitude de 95 m NGF. 
x Le forage de Vena, à une altitude de 93 m NGF. 
x Le forage de Piano, à une altitude de 116 m NGF. 
x Le forage et la station de reprise de Pietra-Tonda, à une altitude de 5 m NGF. 

D¶Xn poinW de vue règlementaire, ces quatre ressources ont faiW l¶objeW d¶Xne dpclaUaWion d¶XWiliWp pXblique 
datant du 05/12/2012.  

Les périmètres de protection ont été définis et établis. 

Les débits autorisés pour chaque ressource sont les suivants : 
x Le forage de Canapajo => 18 500 m3/an, soit 50.7 m3/j ; 
x Le forage de Vena => 26 000 m3/an, soit 71.2 m3/j ; 
x Le forage de Pietra-Tonda => 45 500 m3/an, soit 124.7 m3/j ; 
x Le forage de Piano => 26 000 m3/an, soit 71.2 m3/j ; 

Le volume maximum actuellement prélevable pour les UDI de la plaine de Pietracorbara est donc 
de 116 900 m3/an, soit 317.8 m3/j.  
En 2016, la commune a fait réaliser un nouveau forage dans le but de pallier à des manques d¶eau en période 
estivale. 
Elle souhaite maintenant régulariser ce forage situé dans la nappe alluviale du ruisseau de 
Pietracorbara, au lieu-dit « Stella » en rive gauche du ruisseau et à environ 2.5 km de la côte 
marine.  
Cette régularisation intervient suite aux pompages d¶essais réalisés sur ce forage et suite aux analyses de 
première adduction (type 1 ADP) concluants. 
Le dossier de fin travaux (essais de pompage) et les analyses de première adduction sont présentés en 
Annexes 5 et 3. 
La commune de Pietracorbara a fait réaliser les travaux « d¶équipement et de raccordement du forage de 
Stella » au réseau  

2.2.2 Réseau G¶aGduction 

Le linéaire des réseaux d¶adduction des ressources régularisées des UDI de la plaine est de l¶ordre de 2 340 
ml. 

Le réseau d¶adduction du nouveau forage est de 280 ml. Le réseau est en Polyéthylène DN 63 mm ± PN 16 
bar. Le réseau n¶est actuellement pas enterré. 

La commune prévoit d¶enfouir ce réseau en tranchée commune avec le réseau d¶alimentation électrique. 
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Figure 3 :  Vue du réseau d¶adduction du nouveau forage de STELLA 

Le réseau d¶adduction de ce nouveau forage est raccordé au réseau de d¶adduction/distribution des 
réservoirs. Il traverse la route départementale via l¶ouvrage hydraulique de traversée existant.  

Afin de sécuriser ce réseau d¶adduction, une traversée de chaussée sera également à prévoir. 

 
Figure 4 : Vue du raccordement réalisé au niveau du réseau de distribution 

 

 

 

 

 

Réseau d¶adduction 

Réseau de distribution 

Té de branchement avec 3 vannes d¶arrêts 
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2.2.3 Réseau de distribution 

Le linpaire de rpVeaX d¶eaX potable de la plaine de Pietracorbara représente environ 8 300 ml de 
canalisations, majoritairement en PVC. 

Une grande proportion du réseau est en Amiante Ciment et date des années 1960. Le réseau n¶a jamaiV fait 
l¶objeW de renoXYellemenW. 

Les conduites en PVC 110 mm ont été posées dans les années 2000. 

D¶après le diagnostic réalisé en 2011, la répartition des réseaux de distribution selon les diamètres et les 
matériaux serait la suivante : 

 
Figure 5 : Répartition des canalisations (extrait SDAEP 2011) 

2.2.4 Ouvrages de stockage  

Le stockage de l¶eaX potable pour la partie plaine de Pietracorbara se fait via deux réservoirs implantés à 
environ 4000 ml l¶un de l¶autre : un en aval du hameau d¶Oreta, le second au niveau des Marines de 
Pietracorbara. 

� Réservoir de Canapajo 
D¶une capacité de 200 m3, il est situé sur la parcelle n°163, section F à environ 95 P G¶DOWLWXde. L¶accès est 
possible depuis la route départementale 232. Cet accès est donc facile et peut se faire en véhicule. 

Ce réservoir est alimenté par les forages de Canapajo, Piano et de Vena.  

 

� Réservoir de Castellare 
D¶une capacité de 120 m3, il est situé sur la parcelle n°220, section AH à environ 65 m d¶DOWLWXGH. L¶accqV 
est possible depuis une voie communale sans issue, accessible depuis la RD 80. Cet accès est donc facile et 
peut se faire en véhicule. 

Ce réservoir est alimenté par les forages et la station de reprise de Pietra-Tonda. Il peut également être 
alimenté par le réservoir de Canapajo. 

Le nouveau forage de STELLA (objet de ce présent dossier) a été équipé d¶un groupe de pompage dotée d¶un 
capteur de pression. Il a été réglé de sorte à se déclencher en deçà d¶une pression de consigne correspondant 
au niveau dans le réservoir de Canapajo. Ce forage sera à terme une ressource prioritaire (actuellement pas 
d¶électricité sur site => fonctionne en cas de besoin par la mise en service d¶un groupe électrogène). 
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2.2.5 Dispositifs de traitement 

Le système AEP de la plaine de la commune de Pietracorbara dispose de deux systèmes de traitement j l¶eaX 
de javel : 

x Au réservoir de Canapajo, avec une injection directe dans la bâche réglée sur horloge,  

x Au niveau de la bâche de la station de reprise de Pietra-Tonda, avec une injection dans la conduite de 
refoulement proportionnelle au débit pompé. 

2.3 Analyse des besoins en eau  

2.3.1 Démographie  

2.3.1.1 Situation actuelle 

2.3.1.1.1 Population  

La commune de PIETRACORBARA recensait en 2015 une population permanente de 
647 habitants (source : INSEE).  

La variation démographique de la commune sur les cinquante dernières années est la suivante : 
 

Tableau 1 : Résultats des recensements de la population de 1968 à 2015 

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 

NRPbUH G¶KabLWaQWs 270 234 229 363 433 591 647 
Evolution hab/an     -0.7 16.8 7.8 14.4 11.2 
Variation (%)   -13% -2% 59% 19% 36% 9% 
Variation annuelle (%)   -2.0% -0.3% 5.9% 2.0% 2.9% 1.8% 

La population permanente de la commune a connu une diminution continue entre les années 1970 et les 
années 1980. Depuis les années 1990, la population ne cesse d¶augmenter.  

Figure 6 : Evolution de la population permanente de 1968 à 2015 
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2.3.1.1.2 Logements  

La commune de PIETRACORBARA comptait en 2015 environ 595 logements.  

L¶pvolution et la répartition des logements depuis 1968 sont présentées dans le tableau suivant : 

Tableau 2 : Répartition des types de logements de 1968 à 2015 

  1968 1975 1982 1990 1999 2010 2015 
Ensemble des logements 174 251 326 323 372 501 595 
Résidences principales 109 95 117 155 197 282 326 
Résidences secondaires 55 113 160 142 149 207 223 
Logements vacants 10 43 49 26 26 12 46 

Le nombre total de logements est en augmentation depuis les années 2000. Ces augmentations concernent 
l¶ensembles des types de logements (principal ou secondaire). 

En 2015, la commune comptait :  
- 326 résidences principales, soit environ 55 % du parc de logements,  
- 223 résidences secondaires, soit 37 % du parc de logements, 
- 46 logements vacants, soit 8% du parc de logements. 

En 2015, on comptait 2 habitants par résidence principale.  

Figure 7 : Evolution des types de logements de 1968 à 2015 

 

2.3.1.1.3 Estimation de la population du pic estival selon les chiffres de O¶INSEE 
On recense 1 camping, ainsi qu¶un h{tel au niveau de la partie plaine de la commune.  
En considérant un taux d¶occupation des résidences secondaires de 4, une moyenne de 2 personnes par 
emplacement de camping, 2 personnes par chambre d¶hôtel, on peut estimer le pic de population estivale tel 
que défini dans le tableau suivant : 
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Tableau 3 : Estimation du pic de population estivale 

Décompte Habitants Modalité de calcul 
Population 2015 647 A 

Type de résidence Nombre recensé en 
2014   

Résidence principales 326 B 
Résidences secondaires 223 C 

Potentiel touristique Nombre de lits 
(INSEE ± 01/01/2019)   

Chambre d'hôtel 15 D 
Motels et résidences 0 E 
Campings et auberge de jeunesse 83 F 
Village ou centre de vacances 0 G 
Chambres d'hôtes, gîtes 0 H 

TOTAL Habitants   
Population saisonnières 1088 J = (C x 4) + (D x 2) + E+ (F x 2) + (H x 4) 
Population du pic estival 1735 A + J 
Taux de variation saisonnier 2.7 (A + J ) / J 

 

La population estivale de Pietracorbara est donc évaluée à 1735 habitants. 

La population estivale correspond à 2.7 fois la population permanente. 

2.3.1.1.4 Estimation de la population du pic estival selon la commune 

La mairie estime la population de la commune à : 

x 530 habitants permanents  
x 2 000 habitants en pointe estivale  

 

La répartition géographique de la population entre la partie piedmont et plaine serait la suivante :  

Tableau 4 : Estimation communale de la répartition de la population sur son territoire 

 Piedmont Plaine Total 

Résidents permanents 315 215 530 

Population en pointe estivale 600 1 400 2 000 

2.3.1.2 Situation future 
L¶estimation de la population future à l¶horizon 2039 s¶appuie sur l¶pYolution de la population et des résidences 

à partir des données INSEE. 
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2.3.1.3 Estimation de la population future sur la base l¶évolution de la population INSEE 

Sur la base des données de UeceQVePeQW de l¶INSEE depuis 1999 jusqX¶j 2015, en considérant une 
évolution linéaire de la population et en considérant le taux de variation saisonnier actuellement 
de 2.7 constant, le calcul d¶évolution des populations pourrait être :  

Tableau 5 : EsWLPDWLRQ GH O¶pYolution de la population aux horizons 2029 et 2039 à partir des 
recensements de poSXODWLRQ GH O¶INSEE 

  2015 2029 2039 

Population 
Permanente 647 808 926 

Estivale 1735 2168 2483 

 

Globalement, le nombre de résidences principales et secondaires est en augmentation depuis 1990. Nous 
avons supposé que ces augmentations se poursuivraient aux horizons 2029 et 2039 de façon linéaire.  

Sur la base des données de receQVePeQW de l¶INSEE, et en considérant constants le taux d¶occupation des 
résidences principales (2) et secondaires (4) définis précédemment et le SRWeQWiel d¶hébergement touristique, 
le calcul de l¶pYRlXWiRQ deV SRSXlaWiRQV SRXUUaiW rWUe : 

Tableau 6 : EstimaWLRQ GH O¶pvolution de la population aux horizons 2029 et 2039 à partir des 
recensements des habitations GH O¶IN6EE 

  2015 2029 2039 

Résidence 
Permanente 652 832 970 

Estivale 1740 2217 2507 
 

2.3.1.4 Synthèse des différentes estimations de la population future 

Les estimations de population j l¶horizon 2039 obtenues à travers les différentes méthodes sont synthétisées 
dans le tableau suivant :  

Tableau 7 : Comparaison des différentes estimations obtenues pouU OD SRSXODWLRQ j O¶KRrizon 
2039 

ACTUEL

Type de 
population

Estimation INSEE 
population

Estimation INSEE 
résidences MOYENNE 

Permanente 647 652 650

Estivale 1735 1744 1740

FUTUR
Type de 

population
Estimation INSEE 

population
Estimation INSEE 

résidences MOYENNE 

Permanente 926 970 948

Estivale 2483 2511 2497  
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L¶h\Sothèse moyenne semble cohérente et est retenue. De même, en considérant une répartition de l¶habitat 
permanent entre le piedmont (60%) et la plaine (40%) et de l¶habitat en période de pointe estivale entre le 
piedmont (30%) et la plaine (70%) on obtient les résultats suivants : 

Les populations retHQXHV j O¶KRUL]Rn 2039 sur la partie plaine sont les suivantes :  

ł 380 habitants en hiver ; 

ł 1 750 habitants durant la période de pointe estivale. 

 

2.3.2 Bilan besoins/ressources - Plaine de Pietracorbara  

Le bilan besoins/ressources de la partie Plaine de la commune de Pietracorbara a été effectué j l¶occasion du 
schéma directeur de 2011. 

2.3.2.1 Les besoins de la partie plaine de la commune 

Besoins établis par le schéma directeur de 2011 : 
Le schéma directeur de 2011 a estimé la population de pointe sur la partie plaine à l¶horizon 2030 à 1 600 
habitants.  
Dans le cadre du schéma directeur de 2011, le rendement du réseau avait été établi. Il était mauvais, car 
seulement de 42%. 

Cependant, pour le bilan besoins-ressources à l¶état futur, l¶hypothèse d¶un rendement de réseau de 80% 
avait été établie. 

Les besoins de pointes estimés, à l¶horizon 2030, étaient les suivants : 

Tableau 8 : Extrait SD AEP 2011 ± Estimations besoins de pointes à l¶horizon 2030 

Plaine de Pietracorbara Saison haute

Nombre d'habitants 1600

Consommation (L/j/hab) 200

Besoins journaliers (m3/j) 320

Volumes de pertes (m3/j) 80

Volumes distribués (m3/j) 400
 

 

Mise à jour des besoins actuels et futurs : 
L¶analyse démographique réalisée sur la base des chiffres de l¶INSEE, nous permet d¶estimer la population de 
pointe sur la partie plaine actuelle à 1 400 habitants, et à l¶horizon 2039, 1 750 habitants. 

Afin d¶estimer les besoins de pointes actuels et futurs, nous considèrerons le ratio de 150 l/j/hab. 
Les besoins de consommations actuels et futurs sont donc respectivement de 210 et 262.5 m3/j. 
En considérant qu¶à l¶horizon 2039, l¶ILP général des réseaux des UDI de la plaine de Pietracorbara soit 
ACCEPTABLE pour un ILC type SEMI RURAL, soit inférieur à 0.2 m3/h/km.  
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Le volume de perte à l¶horizon 3039, pour un linéaire de réseau de 8.3 km (Cf. partie 6.2) est donc 
estimé à 40 m3/j. 

Tableaux 9 : Appréciation dH O¶IQGLFH LLQpDLUH GH Consommation (m3/j/km) et GH O¶IQGLFH de 
Perte Linéaire (en m3/h/km) 

ILC (m3/j/km) Caractère rural / urbain du réseau

< 10 Rural

10 à 30 Semi rural

> 30 Urbain  

Bon Acceptable Médiocre Mauvais

Rural < 0,06 0,06 - 0,1 0,1 - 0,16 > 0,16

Semi rural < 0,13 0,13 - 0,2 0,2 - 0,33 > 0,33

Urbain < 0,3 0,3 - 0,4 0,4 - 0,63 > 0,63

Résultats en 
fonction du secteur

ILP (m3/h/km)

 

2.3.2.2 Bilan besoins/ressources actuel de la partie Plaine 
 

Tableau 10 : Bilan besoins-ressources actuel moyen sur la période estivale 
 

RESOURCES 
(m3/j) 

CONSOMMATION 
(m3/j) 

PERTES 
(m3/j) 

BESOINS 
(m3/j) 

BILAN 
(Disponibilité)  

(m3/j) 

317.8 210 40 249.8 68.0 

 

Ce tableau de synthèse montre le bilan besoins-ressources en considérant : la ressource totale disponible 
(arrêté préfectoral de DUP), les consommations maximales sur la période estivale, mais aussi en considérant 
que l¶indice linéaire de pertes des réseaux de distribution des UDI de la plaine de Pietracorbara soit 
ACCEPTABLE pour un ILC de type SEMI RURAL. 

A ce jour, le bilan besoins-ressources de la commune est positif. 

2.3.2.3 Bilan besoins/ressources futur 
 
Les bilans besoins/ressources futur (horizon 2039) présentés ci-après se basent : 

x Pour le premier, sur l¶exploitation des ressources actuellement régularisées,  
x Pour le second, sur l¶exploitation de l¶ensemble des ressources (celles régularisées + le nouveau 

forage de Stella), 
x Un ILP ACCEPTABLE pour un ILC de type SEMI-RURAL, soit 0.2 m3/h/km. 
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Tableau 11 : Bilan besoins-ressources estival à O¶KRUL]RQ �039, sans considérer le forage de Stella 

RESOURCES 
(m3/j) 

CONSOMMATION 
(m3/j) 

PERTES 
(m3/j) 

BESOINS 
(m3/j) 

BILAN 
(Disponibilité)  

(m3/j) 

317.8 262.5 40 302.3 15.5 

 
Le tableau précédant montre qu¶à l¶horizon 2039, le bilan besoins-ressources serait légèrement positifs. En 
effet, les besoins de pointe représenteraient 95% du volume journalier disponible autorisé de prélever au 
niveau des 4 forages régularisés. 
 
Tableau 12 : Bilan besoins-ressources estival j O¶KRUL]RQ �039, en considérant le forage de Stella 

RESOURCES 
(m3/j) 

CONSOMMATION 
(m3/j) 

PERTES 
(m3/j) 

BESOINS 
(m3/j) 

BILAN 
(Disponibilité)  

(m3/j) 

335.8 262.5 40 302.3 33.5 

 
 
Ainsi la régularisation du forage de Stella permettra d¶RIIULU XQH sécurité en matière 
d¶approvisionnement en eau potable pour les années à venir.  
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Æ Données climatiques  

Æ Contexte Géologique 

Æ  Contexte hydrogéologique 
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3.1 Données climatiques 

Pietracorbara bénéficie d'un climat méditerranéen maritime aux écarts thermiques modérés. La commune est 
protégée des vents d'ouest dominants par la chaîne montagneuse de la Serra. Néanmoins, elle subit les vents 
appelés « libeccio » (vent violent en toute saison de secteur Sud-Ouest, qui traverse l'Italie et la Corse. Il est 
accompagné en hiver de fortes précipitations sur les versants exposés, alors qu'en été ce vent est associé à 
un temps sec et doux). 

3.2 Contexte géologique et hydrogéologique  

3.2.1 Contexte géologique  

La commune de PIETRACORBARA est localisée sur les cartes géologiques n° 1102 de LURI et n° 1104 
de BASTIA.  
La grande majorité de la commune est inscrite dans le contexte de formation géologiques Schistes et 
calcschistes. 

Ces formations, bien litées, sont facilement altérables. Aussi, les affleurements sont le plus souvent de très 
médiocre qualité. 

Néanmoins, la majeure partie des zones d¶habitats notamment pour la partie plaine de la commune, se 
situent sur des formations alluviales. 

Ces formations tapissent le fond des vallées. On y rencontre des galets de tailles variables pouvant dépasser    
50 cm de diamètre, pris dans une gangue argilo-gréseuse. Le sommet de ces alluvions est constitué par un 
paléosol brun, sableux et argileux. 

Ces roches granitiques de couleur sombre, à grains moyens ou parfois gros, sont caractérisées par des 
minéraux noirs et des enclaves de roches basiques. 

La parcelle d¶pWXde où est implanté le forage est située sur un sol composé de Schistes et Calcshistes (x1-S8). 

Les travaux réalisés sur le forage ont permis d¶pWablir une coupe lithologique des terrains : 

x De 0 m à 3 m : Terre végétale et éboulis de surface, 

x De 3 m à 85 m : Schistes bleus compacts. 

Figure 8 : Extrait carte géologique de Luri 1/50 000 (Source : BRGM, 1992) 

 

Forage de STELLA 
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3.2.2 Contexte hydrogéologique 

On note sur le territoire communal un cours d¶eau côtier de taille moyenne orienté Ouest-Est. Le bassin 
versant est essentiellement constitué de roches métamorphiques où dominent les calcschistes et les schistes. 
Les besoins de la population étaient assurés par des sources qui, par gravité, alimentaient villages et 
hameaux. 
Or bien souvent, pour les communes du Cap-Corse, ces ressources ne répondent plus aux exigences des 
populations en quantité, à cause des détériorations, ou en qualité, par absence de protection efficace du 
captage. 
Ces sources nombreuses sont de faible importance et souvent temporaires. De plus, les incendies répétés ont 
causé très souvent un préjudice grave dans l'alimentation en eau de ces émergences. Le développement de 
l'érosion, accéléré par la perte du couvert végétal dans une région de pluviosité moyenne, a conduit à la 
disparition d'un grand nombre de points d'eau. 
Les besoins accrus par le développement des activités touristiques, le peuplement estival des villages de 
l'intérieur et des plages, ont conduit à une recherche systématique de l'eau souterraine par forages. Les 
« marines », construites souvent à l'embouchure des ruisseaux, ont bénéficié de la présence d'un matériel 
alluvionnaire perméable qui leur assure, dans la plupart des cas, la ressource nécessaire. 
L'épaisseur des alluvions est faible. L'exploitation de cet aquifère est rendue encore plus difficile par la 
proximité de la mer et les risques d'invasion d'eau salée. 
 

3.2.3 Usage de l¶eau  

La banque du sous-sol organisé et géré par le BRGM recense un grand nombre d¶ouvrages au niveau de la 
plaine de Pietracorbara. 
La plupart des ouvrages recensés correspondent aux 4 forages collectifs existants et aux prospections qui 
avait été menées en amont pour définir les sites d¶implantation les plus propices. On observe en effet une 
dizaine de forages non exploités crées lors des recherches d¶eau par forage. 
On note également le recensement d¶un forage privé. 
La figure suivante présente l¶ensemble des ouvrages renseigné par la banque du sous-sol. 
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Figure 9 : Ouvrages recensés par la BBS au niveau de la plaine de Pietracorbara 

 
 
.

Forage de Piano 

Forage de Canapajo 

Forage de Vena 

Non exploité 

Non exploité 

Source 

Non exploités 

Non exploités 

Forage de Pietra Tonda 

Forage privé 

Non exploités 

Non exploité 
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3.2.4 Zones de protections environnementales et patrimoniales 

On recense plusieurs zones remarquables en limite et sur le territoire communal de Pietracorbara.  

- Les ZNIEFF (Zones Naturelles G¶LQtérêt Ecologique pour la Faune et pour la Flore) 

o ZNIEFF1 : 940004076 => Cretes asylvatiques du cap corse, 

o ZNIEFF1 : 940031076 => Marine et marais de pietracorbara 

o ZNIEFF2 : 940004078 => Chenaies vertes du cap corse 

- Le site NATURA 2000, site G¶LQWpUrW communautaire au titre de la directive Habitat 

o FR9402013 => Plateau du Cap Corse 

  

Figure 10 : Zones naturelles remarquables sur le territoire de Pietracorbara 

 

 

Forage de STELLA 

ZNIEFF1 : 940004076 

ZNIEFF2 : 940004078 

ZNIEFF1 : 940031076 

Natura 2000 : FR9402013 
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4.1 Forage de STELLA 

Afin de sécuriser l¶approvisionnement en eau de la partie plaine de Pietracorbara, la commune a entrepris en 
2016, de rechercher et de créer une nouvelle ressource en eau par forage.  

Suite une étude des photographies aériennes et une prospection géophysique par méthode VLF réalisé par les 
hydrogéologues Z. ALAMY et J.T. CHIARI, 4 forages ont été réalisés et testés à l¶air lift. Seul le forage de 
STELLA a présenté des résultats concluants. Les 3 autres ont été rebouchés. 

Dans le cadre d¶une utilisation future de cette ressource, un pompage par palier at été mené le 22/11/2016 
ainsi qu¶un test de longue durée réalisé sur 48 heures. 

Ces essais ont fait l¶objet d¶un rapport dans lequel les résultats sont détaillés. Ce rapport est présenté en 
Annexe 5. 

 

Les conclusions de ce rapport vis-à-vis du forage de Stella étaient les suivantes : 

x Le forage F2 de Stella capte un aquifère cristallin fissuré. 

x La ressource captée est moyennement transmissive et présente des qualités hydrauliques 
intéressantes dans ce contexte de socle, 

x Le débit d¶exploitation du forage pour un pompage permanent 24h/24h est de 6 m3/h, 
soit 144 m3/j. 

 
Une visite du forage a eu lieu le 6 février 2017 en présence d¶un adjoint de la commune. 
 

¾ Situation et caractéristiques de O¶RXYUaJH GH SUpOqYHPHQW 

 

x Commune : Pietracorbara 

x Unité de consommation : Plaine de Pietracorbara 

x n° BSS : Non référencé 

x Référence cadastrale : Section A ± Parcelle n° 1003 

x Coordonnées Lambert 93 : 
x = 1227194.62 

y = 6215667.07 

x Coordonnées WGS 84 
Latitude = 42.846606 
Longitude = 9.449748 

x Diamètre d¶équipement Pehd PN 16 bar - DN 63 mm 

x Profondeur : 85 m/TN 

x Arrivées d¶eau 
30 m/TN 
75 m/TN 

x Débit 6 m3/h 

x Date de réalisation : Septembre 2017 

Suites aux résultats des essais de pompage et des analyses de première adduction, la commune a mandaté la 
société HYDRELEC pour équiper et raccorder le forage de Stella au réseau de distribution. 
Ces travaux ont été réalisés en 2017. 
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Le forage a été équipé : 

x D¶une pompe immergée de 4 pouces ± 6 m3/h ± 7.5 kW, 

x D¶un variateur électronique de vitesse, 

x D¶un clapet, vanne et compteur volumétrique DN 50 mm, 

x D¶un coffret électrique, 

x D¶une unité de désinfection au chlore liquide avec manchette inox plus mano. 
 

 

 
Figure 11 : Vue du forage de STELLA 

 
La facture des équipements du forage est présentée en Annexe 6. 

Unité de chloration 

Coffret électrique 

Compteur volumétrique 

Manomètre 

Vanne 
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PARTIE 5 ± QUALITE DES EAUX 
 
 






Dossier TA n°E20000034/20                  5 avril 2021 	 Page  sur 60 250

 

 
RCo00973b/O03994/CCoZ0201903 

VRE ± BZA ± PLF  
Juillet 2020 Page : 34 

 
 

 

5.1 Réglementation 

D¶aprqV l¶article R1321-23 du Code de la santé publique :  
« [«] La personne responsable de la production ou de la distribution d'eau est tenue de surveiller en 
permanence la qualité des eaux destinées à la consommation humaine.  
Cette surveillance comprend notamment :  
1° Une vérification régulière des mesures prises par la personne responsable de la production ou de la 
distribution d'eau pour la protection de la ressource utilisée et du fonctionnement des installations ;  
2° Un programme de tests et d'analyses effectués sur des points déterminés en fonction des dangers 
identifiés que peuvent présenter les installations ;  
3° La tenue d'un fichier sanitaire recueillant l'ensemble des informations collectées à ce titre.  
Lorsque la préparation ou la distribution des eaux destinées à la consommation humaine comprend un 
traitement de désinfection, l'efficacité du traitement appliqué est vérifiée par la personne responsable de la 
production ou de la distribution d'eau, qui s'assure que toute contamination par les sous-produits de la 
désinfection est maintenue au niveau le plus bas possible sans compromettre la désinfection [«] »  

5.2 Surveillance et analyses sur le réseau de distribution 

LeV rpVXlWaWV d¶anal\VeV VXr le rpVeaX de diVWribXWion VonW consultables sur le site du gouvernement 
https://orobnat.sante.gouv.fr/orobnat/afficherPage.do?methode=menu&usd=AEP&idRegion=94 

Les prélèvements sont faits sur le réseau de distribution du village. 

L¶anal\Ve des résultats durant ces trois dernières années (janvier 2016 à février 2019) est résumée dans le 
tableau suivant : 

Tableau 13 : Analyse de la qualité de l'eau distribuée à Pietracorbara de janv. 2016 à fév. 2019 

Date d¶anal\Ve Conformité 
bactériologique 

Conformité 
physico-chimique 

Respect des 
références de qualité Remarques 

25-09-18 N O N 3-4 

20-08-18 O O O  

09-07-18 O O N 2-3 

23-04-18 O O O  

15-02-18 O O O  

04-10-17 O O O  

28-08-17 O O O  

19-07-17 O O N 2-3 

16-03-17 O O O  

19-01-17 O O O  

05-12-16 O O O  

25-07-16 O O O  

19-05-16 O O O 2 

01-03-16 O O O 2 

25-01-16 O O O  
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¾ Remarque 1 : Présence de germes témoins de contamination fécale 
¾ Remarque 2 : Teneur en chlore libre est insuffisante 
¾ Remarque 3 : Présence de bactéries sulfito-réductrices 

 
 

Sur les 3 dernières années,  
Une seule analyse qualité a été non conforme sur le plan bactériologique. La présence 
GH JHUPHV WpPRLQV G¶XQH cRQtamination fécale a été identifiée 
 
Deux analyses ont été non conformes vis-à-vis des références qualités en raison de la 
présence de bactéries sulfito-réductrices. 
 

 
La commune de Pietracorbara connaît quelques problèmes de pollutions bactériologiques.  
Le taux de chlore est régulièrement insuffisant.  
La régularisation du forage de STELLA pourra permettre d¶assurer les besoins futurs en eau avec 
une eau de bonne qualité physico/chimique (cf. paragraphe 5.3) en ayant un faible risque de 
contamination (forage profond) en termes de bactériologie. 

Les dernières analyses de plomb ont montré O¶abVHnce de plomb dans le réseau de distribution : 
valeurs mesurées inférieures à 2µg/l soit inférieures à la limite de 10 µg/l (prélèvement du 
19/08/2015). 

5.3 Analyses de première adduction 

Une analyse type première adduction a été réalisée par le laboratoire de l¶Office Hydraulique de la Haute 
Corse. Les prélèvements sur le forage de STELLA ont été réalisés le 19/01/17. 

Les UpVXlWaWV d¶analyses montrenW TXe leV VeXilV fi[pV SoXU leV eaX[ bUXWeV SaU l¶aUUrWp dX 11/01/2007 VonW 
respectés SoXU l¶enVemble deV paramètres. 

Les résultats sont détaillés en Annexe 3. 
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6.1 Les eaux superficielles 

Les eaux superficielles peuvent véhiculer des pollutions donW l¶origine eVW plus ou moins éloignée du point de 
captage et dépendante des activités sur le bassin versant.  
 
La dégradation de la qualité des eaux superficielles peut être induite par plusieurs facteurs :  
 
- La pollution physico chimique liée aux activités exercées sur l¶ensemble du bassin versant ;  

- La pollution bactériologique, liée à un dysfonctionnement des installaWionV d¶aVVainiVVement collectif et 
non collectif, ou la divagaWion d¶animaux sauvages ou domestiques ;  

- La pollution chimique liée à la présence de voies de communication. Généralement on retrouve deux 
types de pollutions liées aux voies de communication :  

x Les pollutions accidentelles liées aux accidents, transports de produits dangereux etc. 

x Les pollutions chroniques qui proviennent principalement des eaux de ruissellements de la chaussée. 
Les sources de pollutions « classiques » sont les carburants (hydrocarbures, particules fines etc.), les 
hXileV, l¶usure des freinV, l¶XVure de la chaussée ou du véhicule etc.  

Le ruissellement des eaux est facilité par l¶impermpabilisation des voies de communication. 

6.2 Les eaux souterraines 

 
La contamination des eaux souterraines peut être engendrée par plusieurs facteurs :  
 

x Les activités humaines de manière directe (assainissement, entrainant une pollution 
bactériologique) ou de manière indirecte (accidents, agriculture etc. entrainant une pollution 
chimique).  

 
On retrouve deux types de pollutions :  
 

- La pollution accidentelle liée aux accidents, transports de produits dangereux etc. ;  

- La pollution chronique qui provient principalement des eaux de ruissellements de la chaussée.  

 
Les sources de pollutions « classiques » sont les carburants (hydrocarbures, particules fines etc.), les huiles, 
l¶XVXre des freinV, l¶XVXre de la chaussée ou du véhicule etc. 
 

x Les animaux sauvages ou domestiques en divagation.  

6.3 Évaluation des risques potentiels de pollution  

6.3.1 Vulnérabilité 

Le forage est situé dans un bois composé essentiellement de chênes. On observe, sur 250 m aux alentours de 
ce dernier, aucune habitation et aucune parcelle à vocation agricole (prairie pour pâturage ou champs pour 
culture).  
Le forage est facilement accessible depuis la route départementale grâce à une piste en bon état.   
Le site n¶est actuellement pas fermé par une clôture. Le coffret électrique et le poste de chloration (stockage 
et injection) sont néanmoins dans des coffrets séparés verrouillés. 
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Figure 12 : Vue aérienne de l¶environnement de la parcelle du forage de STELLA 

 
 

6.3.2 Risques potentiels de pollution  

Les risques de pollution pour le forage de STELLA sur la commune de PIETRACORBARA concernés par ce 
dossier peuvent provenir de : 
 

- La divagatioQ d¶aQiPaXx domestiques (bovins, ovins et/ou porcins) ou sauvages. 

- De la chasse (animal blessé). 
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6.3.3 Risques naturels 

Le forage de Stella est situé en dehors de toutes zones inondables (réglementaires ou 

hydrogéomorphologiques).  

La figure suivante situe le forage par rapport aux différentes zones inondables. 

 

Figure 13 : ExtraiW GX VLWH GH O¶OEservation du Développement Durable de la Corse 

 
 

 

Forage de STELLA 

Aléas réglementaires : 

 

Aléas hydrogéomorphologiques : 
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Le forage de Stella est situé dans une zone où le risque vis-à-vis de l¶aléa amiante environnemental est « nul 
ou très faible », comme le montre la figure suivante (extrait du site brgm.fr). 

Figure 14 : Zone d¶étude et risque vis-à-vis de l¶amiante environnementale (brgm.fr) 

 
 

Forage de STELLA 
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7.1 Définition et méWKRGH G¶pYDOXDWLRQ GHV GpELWV 

AX WiWre de l¶arWicle R.214-1 dX Code de l¶EnYironnemenW, le dpbiW des capWages de soXrces eW des forages, 
faisant l¶objeW de la demande de dpclaraWion oX d¶aXWorisation de prélèvement dans le milieu naturel, 
correspond donc au débit annuel nécessaire aux besoins de la commXne (rXbriqXe 1.2.1.0. de l¶arWicle R.214-1 
dX Code de l¶EnYironnemenW) : 
 
1.1.2.0 Prélèvements permanents ou temporaires issus d¶Xn forage, pXiWs oX oXYrage soXWerrain dans Xn 
s\sWqme aqXifqre, j l¶e[clXsion de nappes d¶accompagnemenW de coXrs d¶eaX, par pompage, drainage, 
dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 
 
1° Supérieur ou égal à 200 000 m³/an (A) 
2° Supérieur à 10 000 m³/an mais inférieur à 200 000 m³/an (D) 
 

Le débit d¶exploitation du forage est de 6 m3/h. Le volume journalier d¶utilisation sera de 16.8 
m3/j, soit inférieur à 3 heures d¶utilisation par jour. 
 
L¶ensemble des ressources actuelles (hors forage de Stella) permet les débits journaliers suivants : 

x Canapajo : 50.7 m3/j 
x Vena : 71.2 m3/j 
x Pietra Tonda : 124.7 m3/j 
x Piano : 71.2 m3/j 

Soit un total de 317.8 m3/j. 
 
A l¶horizon 2039, le bilan besoins/ressource, sans considérer le forage de Stella, serait le suivant : 
 

RESOURCES 
(m3/j) 

CONSOMMATION 
(m3/j) 

PERTES 
(m3/j) 

BESOINS 
(m3/j) 

BILAN 
(Disponibilité)  

(m3/j) 
317.8 262.5 40 302.5 + 15.5 

 
Le tableau ci-dessus montre qu¶à l¶horizon 2039, le bilan besoins-ressources serait légèrement positif. En 
effet, les besoins de pointe représenteraient 95% du volume journalier disponible autorisé de prélever au 
niveau des 4 forages régularisés. 
La régularisation du forage de Stella permettra d¶offrir Xne sécurité en matière d¶approvisionnement en eau 
potable pour les années à venir. 
 
La régularisation du forage de Stella (16.8 m3/j) permettra d¶offrir Xne sécurité en matière 
d¶approvisionnement en eau potable pour les années à venir (cf. tableau ci-dessous). 
 

RESOURCES 
(m3/j) 

CONSOMMATION 
(m3/j) 

PERTES 
(m3/j) 

BESOINS 
(m3/j) 

BILAN 
(Disponibilité)  

(m3/j) 
334.6 262.5 40 302.5 + 32.1 

 
Le forage de Stella pourra apporter à la commune 16.8 m3/j (inférieur à 3h de pompage par 
jour), nécessaire à la sécurisation et la diversification des ressources. 
Le prélèvement annuel n¶excédera pas 6 132 m3/an. 
 
Au regard du débit d¶exploitation et des besoins de la commune de Pietracorbara, l¶utilisation du 
forage de Stella n¶excèdera pas 10 000 m³/an. La régularisation de l¶ouvrage Q¶Hst pas soumise à 
déclaration au regard de la rubrique 1.1.2.0 GH O¶DUWLFOH 5.214-1 GX CRGH GH O¶EQYironnement. 
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Cependant, le forage en lui-même, doit être déclaré et relève de la rubrique 1.1.1.0 de l¶article 
R.214-1 GX CRGH GH O¶(QYironnement.  
 
« Sondage, forage, \ compUiV leV eVVaiV de pompage, cUpaWion de pXiWV oX d¶oXYUage VoXWeUUain, non deVWinp j 
Xn XVage domeVWiqXe, e[pcXWp en YXe de la UecheUche oX de la VXUYeillance d¶eaX[ VoXWeUUaineV oX en YXe 
d¶effecWXeU Xn pUplqYemenW WempoUaiUe oX peUmanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes 
d¶accompagnemenW de coXUV d¶eaX » (D). 
 
A ce titre, le présent dossier est accompagné des éléments suivants : 
 
- En application des dispositions des articles L.414-4 et R.414-23 du Code de l¶Environnement, la déclaration 
de l¶ouvrage doit être accompagnée de l¶évaluation des incidences Natura 2000 afférente à cet ouvrage. 
L¶évaluation des incidences Natura 2000 du forage de Stella est présentée en annexe 9. 
 
- Si le forage a une profondeur supérieure à cinquante mètres, il relève de l¶examen du cas par cas au titre de 
l¶article R122-2 du code de l¶environnement.  
Le forage de Stella présente une profondeur de 85 m. L¶examen du cas par cas est présenté en 
annexe 10. 
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L¶expertise technique et scientifique réalisée par un hydrogéologue agréé en matiqre d¶eau et d¶hygiqne 
publique, permet de délimiter les différents périmètres de protections réglementaires des captages et 
d¶autoriser l¶utilisation de la ressource en eau. 

L¶ouvrage faisant l¶objet de cette procédure est le forage de Stella. 

Cette expertise hydrogéologique a été réalisée par M. Sébastien SANTONI pour le forage de Stella. (Annexe 
7). 

8.1 AYLV GH O¶K\GURJpRORJXH aJUpp 

L¶hydrogéologue agréé a donné un avis favorable à la régularisation et à l¶utilisation pour l¶alimentation 
humaine du forage de Stella.  

Cet avis favorable est conditionné au strict respect des préconisations émises dans le rapport et qui 
concernent le dimensionnement des périmqtres de protection, la réglementation qui s¶y applique, ainsi que les 
travaux à entreprendre. Ses prescriptions sont les suivantes : 
 

- Respect du débit d¶exploitation : 16.8 m3/j.  
- Un tube guide permettant de relever le niveau statique de la nappe d¶eau souterraine avec une sonde 

de mesure doit être installé dans le forage. 
- Une plaque mentionnant les références du récépissé de déclaration doit être apposée sur la tête du 

forage. 
- Un débroussaillage du site et un nettoyage de la margelle en béton doivent permettre un accès aisé à 

tout moment de l¶année. 
- Un contrôle sanitaire doit être réalisé pour permettre la régularisation de ce forage. 
- Un périmètre de protection immédiate matérialisé par une clôture doit être implanté. La clôture 

pourra être grillagée ou composée de fils barbelés. 

8.2 Prescriptions afférentes aux périmètres de protection 

8.2.1 Périmètre de protection immédiate 

 
La commune de Pietracorbara devra maitriser le foncier dans les aires de protection immédiates. 
 
« ¬ l¶intérieur du périmètre de protection immédiate, toutes activités, y compris celles liées au transport, 
installations ou dépôts sont interdites en dehors de celles expressément autorisées par l¶acte déclaratif 
d¶utilité publique (art.16 du décret n°89-3 du 3 janvier 1989 modifié). 
Les activités, installations ou dépôts expressément autorisés doivent être en liaison directe avec l¶exploitation 
du captage et conçus, aménagés de manière à ne pas provoquer de pollution de ce dernier. » 

8.2.2 Périmètre de protection rapprochée 

Les périmètres de protection rapprochés ne sont pas obligatoirement propriété communale. Ils feront 
toutefois l¶objet d¶interdiction et de réglementation énoncées ci-dessous et dans l¶acte de déclaration d¶utilité 
publique. 
 
Toutes activités ou occupation de sol susceptible de porter atteinte directement ou indirectement à la qualité 
des eaux superficielles ou souterraines y seront interdites ou réglementées (§ I.2 de la circulaire du 24 juillet 
1990). 
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8.3 Périmètre de protection immédiate 

Les périmètres de protection immédiats sont représentés dans le rapport de l¶e[pertise h\drogpologiqXe et 
annexe 8. 
 

Le périmètre de protection immédiate sera implanté sur toute la parcelle n°1003, section A, du plan 
cadastral de la commune de Pietracorbara, pour une surface totale d¶enYiron 367 m². 
 
La clôture sera au minimum positionnée à 10 mètres de la tête de forage, pour une hauteur de 2 mètres. 
 

 
La clôture pourra être grillagée ou composée de fils barbelés. Les fils barbelés présenteraient ici l¶aYantage 
d¶Xn entretien plXs aisé. 
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8.4 Périmètre de protection rapprochée 

 

Dans la présente étude, sera notamment interdit dans le périmètre de protection rapprochée du forage de 

Stella : 

 

x La suppression de l¶état boisé (défrichage, dessouchage), de talus, et haies. 

x Les coupes à blanc. 

x La création de nouvelles voies de communication routières, à l¶exception de celles destinées à rétablir 

des liaisons existantes ou visant à réduire des risques. 

x Les compétitions d¶engins à moteur (4x4, quads, motos). 

x La création nouveaux points de prélèvement d¶eau d¶origine superficielle ou souterraine à l¶exception 
de celles au bénéfice de la collectivité bénéficiaire de l¶autorisation et après autorisation préfectorale. 

x La création de dépôts d¶ordures ménagères et de tout déchet susceptible 

x d¶altérer la qualité des eaux par infiltration ou par ruissellement.  

x La création de canalisations, réservoirs ou dépôts d¶hydrocarbures liquides et de produits chimiques 

x ou d¶eaux usées de toute nature. 
x Le stockage et l¶usage de produits phytosanitaires ou destinés à l¶épandage. 

x La création de zone d¶exploitation agricole ou d¶élevages. 
x La création de construction destinée à l¶habitat est interdite. 

x La création de cimetière. 

8.4.1 Forage de Stella 

Les parcelles cadastrales proposées pour le PPR sont les suivantes :  

x Parcelles n°63 à n°83 incluse, section A ;  

x Parcelles n°957 à n°960 incluse, section A ; 

x Parcelles n°960 à n°976 incluse, section A ; 

x Parcelles n°993 à n°996 incluse, section A ; 

x Parcelles n°1000 à n°1004 incluse, section A ; 

x Parcelles n°1012 à n°1022 incluse, section A. 

 

L¶emprise du périmètre de protection rapprochée du forage de Stella présente une superficie totale de 
13.867 hectares.  
 

Elle est matérialisée dans l¶expertise hydrogéologique, en annexe 7. 

8.4.2  Périmètre de protection éloignée 

Aucun périmètre de protection éloigné n¶a été défini pour les deux forages, compte tenu de la configuration 

du site et de la taille du périmètre de protection rapprochée. 
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9.1 Surveillance GH Oa TXaOLWp GH O¶HaX ± Réglementation 

D¶après l¶article R1321-23 du Code de la santé publique :  

« [«] La personne responsable de la production ou de la distribution d'eau est tenue de surveiller en 
permanence la qualité des eaux destinées à la consommation humaine.  
Cette surveillance comprend notamment :  
1° Une vérification régulière des mesures prises par la personne responsable de la production ou de la 
distribution d'eau pour la protection de la ressource utilisée et du fonctionnement des installations ;  
2° Un programme de tests et d'analyses effectués sur des points déterminés en fonction des dangers 
identifiés que peuvent présenter les installations ;  
3° La tenue d'un fichier sanitaire recueillant l'ensemble des informations collectées à ce titre.  
Lorsque la préparation ou la distribution des eaux destinées à la consommation humaine comprend un 
traitement de désinfection, l'efficacité du traitement appliqué est vérifiée par la personne responsable de la 
production ou de la distribution d'eau, qui s'assure que toute contamination par les sous-produits de la 
désinfection est maintenue au niveau le plus bas possible sans compromettre la désinfection [«] »  
 
L¶eau captée au droit du forage de Stella semble tout à fait adaptée pour l¶alimentation en eau potable de la 
commune. Un contrôle sanitaire doit être réalisé pour permettre la régularisation de ce forage. 
 
La régularisation du forage de Stella permettra d¶assurer les besoins futurs avec une eau de bonne qualité. Le 
système de chloration devra être optimisé. 
 

9.2 Amélioration à prévoir  

 
Le site n¶est actuellement pas fermé par une clôture. Le périmètre de protection immédiate devra 
correspondre aux prescriptions de l¶hydrogéologue agréé, pour cela se reporter au rapport en Annexe 7.  
Comme indiqué en partie 8, toute activité ou création d¶ouvrages autres que ceux nécessaires à l¶exploitation 
et l¶entretien des ouvrages ou du périmètre lui-même est interdite. 

L¶entretien du périmètre doit rtre réalisé manuellement ou mécaniquement mais en aucun cas avec des 
produits phytosanitaires. Les volumes des produits de traitement stockés pour la station de potabilisation ou 
de traitement correspondent seulement aux quantités nécessaires au traitement de l¶eau du captage 
considéré. 
 
En outre, le forage est situé en dehors de toutes zones inondables et se situe dans une zone où le risque vis-
à-vis de l¶aléa amiante environnemental est nul ou très faible. Aucune pollution ponctuelle ou diffuse, actuelle 
ou passée, n¶est relevée. 
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10.1 Acquisition foncière du périmètre de protection immédiate 

 
Les frais d¶acquisition fonciqre sont liés aux coûts des terrains, aux frais de notaires et de géomètres.  
 
Une demande d¶estimation vénale a été effectuée auprès de la Direction Départementale des Finances 
Publiques (DDFIP) de Haute-Corse le 5 mars 2020, afin d¶estimer le coût de la parcelle soumise à 
expropriation. 
 
Aucun retour n¶a été effectué depuis la constitution du présent dossier. 
 
Dans l¶attente de ce retour, une estimation au m² a été réalisée, en tenant compte de précédentes 
estimations. 
 
 
Forage de Stella : 
 
Indemnité principale de la parcelle concernée par le périmètre de protection immédiate : 
 

Commune  
Situation cadastrale 

Emprise Surplus Valeur au 
m² 

Cout achat PPI 
(¼) 

Parcelle  Section  

PIETRACORBARA 1003 A 367 0 1 367 
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10.2  Travaux de mise en conformité 

Un tube guide permettant de releYer le niYeau statique de la nappe d¶eau souterraine avec une sonde de 
mesure doit être installé dans le forage.  
 
Une plaque mentionnant les références du récépissé de déclaration doit être apposée sur la tête de forage. 
Le forage doit être protégé par un périmètre de protection immédiate clairement matérialisé (voir tableau ci-
dessous).  
 
Enfin, un débroussaillage du site et un nettoyage de la margelle en béton doivent permettre un accès aisé à 
tout moment de l¶annpe. 
 

Description des opérations Quantité Montant 
unité HT 

Montant 
total HT 

- Débroussaillage et nettoyage de la margelle en béton du 
forage  

1 500 ¼ 500 ¼ 

- Mise en place d¶un tube guide permettant de relever le 
niveau statique de la nappe d¶eau souterraine avec une 
sonde de mesure, ainsi qu¶une plaque mentionnant les 
références du récépissé de déclaration apposée sur la tête du 
forage. 

1 2 000 ¼ 2 000 ¼ 

- Mise en place d¶une clôture grillagé ou de fils barbelés de 10 
mètres de part et d¶autre de la tête du forage, pour une 
hauteur de 2 mètres, avec portail d¶accès cadenassé. 

1 6 000 ¼ 6 000 ¼ 

x TOTAL TRAVAUX   8 500 ¼ HT 
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11.1 Périmètre de protection immédiate 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indications cadastrales Propriétaires 

Commune Section - 
Feuille 

Numéro de  
Parcelle 

Surface de la 
parcelle (m2) 

Surface du 
PPI(m2) 

Surface restante  
(m2) Nom, prénom Indivision/Droits Adresse 

PIETRACORBARA A 1003 367 367 0 FRANCESCHI ROSE 
FRANCESCHI JEAN DOMINIQUE Indivision Lieu-dit PRESA 20233 PIETRACORBARA 
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11.2 Périmètre de protection rapprochée 

 
Indications cadastrales Propriétaires 

Section Parcelle Surface de la 
parcelle (m²) 

Surface 
soumise à 

servitude (m²) 

Surface 
restante 

(m²) 
Commune Nom/Prénom Indivision/Droits Adresse 

A 63 680 680 0 PIETRACORBARA 

BRANDI YVANE MAYNADIER BND/propr Bat.Y 20 av des Borromées 13012 Marseille 

MESSAN Emile BND/propr/indiv 2 rue Fonderie 13004 Marseille 

VIVOLI Isabelle BND/propr/indiv Le Galion bat D 4 rue de Cassis 13008 Marseille 

A 64 410 410 0 PIETRACORBARA PADOVANI ANGE propr/indiv Hameau de Selmacce 20233 Pietracorbara 

A 65 580 580 0 PIETRACORBARA PADOVANI Joséphine Propriétaire Hameau de Selmacce 20233 Pietracorbara 

A 66 1851 1851 0 PIETRACORBARA 

JASSOIS Dominique Propriétaire Villa Eugénie Canta Mare 20222 Brando 

BALDRICHI Jeannette JASSOIS Usufruitier Castagno quart st Antoine Nucellu 20200 Bastia 

JASSOIS Marc  Nu-propriétaire Castagno quart st Antoine Nucellu 20200 Bastia 

JASSOIS Michel  Nu-propriétaire Castagno quart st Antoine Nucellu 20200 Bastia 

JASSOIS Thierry Nu-propriétaire Bacciacuccio St Charles 20600 Bastia 

A 67 2505 2505 0 PIETRACORBARA PADOVANI Ange Propr/success Hameau de Selmacce 20233 Pietracorbara 

A 68 7570 7570 0 PIETRACORBARA 
SCARTABELLI Marcellin Propriétaire 2 route de Ville 20200 BASTIA 

BARTOLOMEI Josseline SCARTABELLI Propriétaire 2 route de Ville 20200 BASTIA 

A 69 7020 7020 0 PIETRACORBARA 
ANTONI Guy Propriétaire 104 Bd Malou 13190 ALLAUCH 

ESPEYT Jeannette ANTONI Propriétaire 104 bd Malou 13190 ALLAUCH 

A 70 4390 4390 0 PIETRACORBARA 
DAMIANI Marie Propriétaire 15 rue Colonella 20200 Bastia 

MATTEI Pierre Propriétaire Hameau Pietronacce 20233 Pietracorbara 

A 71 4105 4105 0 PIETRACORBARA 
ANGELINI Rose Franceschi Propr/indiv Lieudit Presa 20233 PIETRACORBARA 

FRANCESCHI JEAN DOMINIQUE propr/indiv Lieudit Presa 20233 PIETRACORBARA 

A 72 971 971 0 PIETRACORBARA JASSOIS Dominique Propriétaire Villa Eugénie Canta Mare 20222 Brando 

A 73 1246 1246 0 PIETRACORBARA 
ANTONI Guy Propr/indiv 104 Bd Malou 13190 ALLAUCH 

ESPEYT Jeannette ANTONI Propr/indiv 104 Bd Malou 13190 ALLAUCH 

A 74 609 609 0 PIETRACORBARA GIULIANI Félix Propriétaire Hameau Orneto 

A 75 520 520 0 PIETRACORBARA PADOVANI ANGE Propr/success Hameau de Selmacce 20233 Pietracorbara 
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Indications cadastrales 

Propriétaires 

Section 
Parcelle 

Surface de la 
parcelle (m

²) 

Surface 
soum

ise à 
servitude (m

²) 

Surface 
restante 

(m
²) 

Com
m

une 
Nom

/Prénom
 

Indivision/Droits 
Adresse 

A 
76 

1800 
1800 

0 
PIETRACO

RBARA 
D

AM
IAN

I Sauveur 
BN

D
/propr 

Carbonacce 20228 Cagnano 
ZIN

I Jacques 
BN

D
/propr 

H
am

eau Pietronacce 20233 Pietracorbara 
A 

77 
45645 

45645 
0 

PIETRACO
RBARA 

Com
m

une de Pietracorbara 
Propriétaire 

H
am

eau O
reta 20233 Pietracorbara 

A 
78 

44 
44 

0 
PIETRACO

RBARA 
D

O
M

IN
ICI Ange 

BN
D

/Propr/success 
H

am
eau O

rneto 20233 Pietracorbara 
G

ALLETTI Jean 
BN

D
/Propriétaire 

20233 Pietracorbara 

A 
79 

2240 
2240 

0 
PIETRACO

RBARA 
D

O
M

IN
ICI Ange 

BN
D

/Propr/success 
H

am
eau O

rneto 20233 Pietracorbara 
G

ALLETTI Jean 
BN

D
/Propriétaire 

20233 Pietracorbara 
A 

80 
1736 

1736 
0 

PIETRACO
RBARA 

G
ALLETTI Jean 

Propriétaire 
20233 Pietracorbara 

A 
81 

5880 
5880 

0 
PIETRACO

RBARA 

O
RSATELLI Josiane FAZZIN

I 
BN

D
/Propr/indiv 

Che l'Annioncade bat.A Rés.M
andevilla 20200 Bastia 

O
RSATELLI Edm

onde SEVERO
N

I 
BN

D
/Propr/indiv 

Bat.A Rés. Pré vert Fango 20200 Bastia 
G

IO
RG

I M
arcelle  

BN
D

/Propr/indiv 
5 route du Cap 20200 San M

artino D
i Lota 

G
IO

RG
I Jean  

BN
D

/Propr/indiv 
Eglise St Clém

ent 20233 Pietracorbara 
G

IO
RG

I Jean M
arie 

BN
D

/Propr/indiv 
3 route du Cap 20200 San M

artino di Lota 
G

IO
RG

I M
ichel 

BN
D

/Propr/indiv 
Lieudit St Leonard 20233 Pietracorbara 

PO
LIFRO

N
I Philippe 

BN
D

/Propr/indiv 
8 route de San M

artino D
i Lota 20200 San M

artino D
i Lota 

G
IO

RG
I Jeannine 

BN
D

/Propr/indiv 
18 chem

 du centre 20200 San M
artino D

i Lota 
PERICH

I Eugène par D
O

N
AD

IO
 

G
inette 

Propr/success 
35bd Cam

ille Flam
m

arion 13001 M
arseille 

PERICH
I Jean 

Propr/success 
H

am
eau O

rneto 20233 Pietracorbara 
D

AM
IAN

I Sauveur 
propr/indiv 

Résid M
iot rue St Fançois 20200 Bastia 

D
AM

IAN
I M

arie G
aleron 

propr/indiv 
41 rue des frères Pecchini 13007 M

arseille 

A 
82 

6085 
6085 

0 
PIETRACO

RBARA 
BIO

LZI Toussaint 
Propriétaire 

6 rue Curiol 13001 M
arseille 

G
ALLETTI Jean 

Propriétaire 
20233 Pietracorbara 

A 
83 

5750 
5750 

0 
PIETRACO

RBARA 
G

ALLETTI Jean 
Propriétaire 

20233 Pietracorbara 

A 
957 

2887 
2887 

0 
PIETRACO

RBARA 

PO
LIFRO

N
I Jean 

propr/indiv 
17 chem

 Calavita 20200 San M
artino D

i Lota 
PO

LIFRO
N

I Philippe 
propr/indiv 

8 route de San M
artino D

i Lota 20200 San M
artino D

i Lota 
PO

LIFRO
N

I D
om

inique 
propr/indiv 

16B route de San M
artino D

i Lota 20200 San M
artino D

i Lota 
PO

LIFRO
N

I Stéphane 
propr/indiv 

Chichine 162 allée du Frêne 20600 Furiani 
SPACCESI M

arie PO
LIFRO

N
I 

propr/indiv 
16 route San M

artino D
i Lota 20200 San M

artino D
i Lota 

A 
958 

1921 
1921 

0 
PIETRACO

RBARA 

ALD
RICH

I Jeannette JASSO
IS 

U
sufruitier 

quartier St Antoine N
uccelu Castagno 20200 Bastia 

JASSO
IS M

arc  
nu propr/indiv 

quartier St Antoine N
uccelu Castagno 20200 Bastia 

JASSO
IS M

ichel  
nu propr/indiv 

quartier St Antoine N
uccelu Castagno 20200 Bastia 

JASSO
IS Thierry 

nu propr/indiv 
Bacciacuccio St Charles 20600 Bastia 

SIN
IG

AG
LIA Jeanne Andrée 

nu propr/indiv 
H

am
eau O

reta 20233 Pietracorbara 
SIN

IG
AG

LIA M
ichèle  

nu propr/indiv 
49 rue Consolat 13001 M

arseille 
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Indications cadastrales 

Propriétaires 

Section
 

Parcelle
 

Surface de la 
parcelle (m

²) 

Surface 
soum

ise à 
servitude (m

²) 

Surface 
restante 

(m
²) 

Com
m

une
 

Nom
/Prénom

 
Indivision/Droits 

Adresse
 

A
 

9
5

9
 

2
0

2
7

 
2

0
2

7
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 

G
IU

LIA
N

I M
A

LD
O

N
A

D
O

 Ju
lio

 
p

ro
p

r/in
d

iv 
C

o
n

d
a

d
o

 Sa
n

tu
rce

 1
4

0
9

 A
ve

n
id

a
 A

sh
fo

rd
 P

u
e

rto
 R

ico
 

G
IU

LA
N

I M
A

LD
O

N
A

D
O

 Fra
n

cisco
 

p
ro

p
r/in

d
iv 

p
a

r M
m

e
 D

A
M

IA
N

O
S C

a
th

e
rin

e
 2

0
2

3
3

 SISC
O

 

G
IU

LIA
N

I G
e

o
rg

e
s T

o
d

o
ra

 

A
N

T
O

M
M

A
T

T
E

I 
p

ro
p

r/in
d

iv 
G

u
a

ya
n

illa
 P

u
e

rto
 R

ico
 

G
IU

LIA
N

I G
IO

R
G

I Jo
se

p
h

 Lo
u

is  
p

ro
p

r/in
d

iv 
Y

a
u

co
 P

u
e

rto
 R

ico
 

G
IU

LIA
N

I G
IO

R
G

I Je
a

n
 P

ie
rre

 
p

ro
p

r/in
d

iv 
B

a
rrio

 C
o

llo
rre

s d
e

 Ja
yu

ya
 K

M
4

 H
M

5
 C

a
rre

te
ra

 5
2

7
 P

u
e

rto
 R

ico
 

A
 

9
6

0
 

3
6

7
8

 
3

6
7

8
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 

P
O

LIFR
O

N
I Je

a
n

 
p

ro
p

r/in
d

iv 
1

7
 ch

e
m

 C
a

la
vita

 2
0

2
0

0
 Sa

n
 M

a
rtin

o
 D

i Lo
ta

 

P
O

LIFR
O

N
I P

h
ilip

p
e

 
p

ro
p

r/in
d

iv 
8

 ro
u

te
 d

e
 Sa

n
 M

a
rtin

o
 D

i Lo
ta

 2
0

2
0

0
 Sa

n
 M

a
rtin

o
 D

i Lo
ta

 

P
O

LIFR
O

N
I D

o
m

in
iq

u
e

 
p

ro
p

r/in
d

iv 
1

6
B

 ro
u

te
 d

e
 Sa

n
 M

a
rtin

o
 D

i Lo
ta 2

0
2

0
0

 Sa
n

 M
a

rtin
o

 D
i Lo

ta
 

P
O

LIFR
O

N
I Sté

p
h

a
n

e
 

p
ro

p
r/in

d
iv 

C
h

ich
in

e
 1

6
2

 a
llé

e
 d

u
 Frê

n
e

 2
0

6
0

0
 Fu

ria
n

i 

SP
A

C
C

E
SI M

a
rie

 P
O

LIFR
O

N
I 

p
ro

p
r/in

d
iv 

1
6

 ro
u

te
 Sa

n
 M

a
rtin

o
 D

i Lo
ta

 2
0

2
0

0
 Sa

n
 M

a
rtin

o
 D

i Lo
ta

 

A
 

9
6

1
 

6
3

7
 

6
3

7
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 
A

N
T

O
N

I G
u

y 
p

ro
p

r/in
d

iv 
1

0
4

 b
d

 M
a

lo
u

 1
3

1
9

0
 A

LLA
U

C
H

 

E
SP

E
Y

T
 Je

an
n

e
tte

 A
N

T
O

N
I 

p
ro

p
r/in

d
iv 

1
0

4
 b

d
 M

a
lo

u
 1

3
1

9
0

 A
LLA

U
C

H
 

A
 

9
6

2
 

8
0

3
 

8
0

3
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 
G

IU
LIA

N
I Fé

lix d
e

 Jo
se

p
h

 
P

ro
p

r/co
p

ro
p

r 
H

a
m

e
a

u
 O

rn
e

to
 2

0
2

3
3

 P
ie

tra
co

rb
a

ra
 

A
 

9
6

3
 

6
0

1
 

6
0

1
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 
P

A
D

O
V

A
N

I A
n

ge
 

P
ro

p
r/su

cce
ss 

H
a

m
e

a
u

 Se
lm

a
cce

 2
0

2
3

3
 P

IE
T

R
A

C
O

R
B

A
R

A
 

A
 

9
6

4
 

3
5

0
 

3
5

0
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 
G

IO
R

G
I M

ich
e

l 
p

ro
p

r/in
d

iv 
Lie

u
d

it St Le
o

n
a

rd
 2

0
2

3
3

 P
ie

tra
co

rb
a

ra
 

M
O

N
T

E
T

 C
la

u
d

e
 G

IO
R

G
I 

p
ro

p
r/in

d
iv 

Lie
u

d
it St Le

o
n

a
rd

 2
0

2
3

3
 P

ie
tra

co
rb

ara
 

A
 

9
6

5
 

3
5

3
 

3
5

3
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 
D

A
M

IA
N

I M
a

rie
 

P
ro

p
rié

ta
ire

 
1

5
 ru

e
 C

o
lo

n
e

lla
 2

0
2

0
0

 B
a

stia
 

A
 

9
6

6
 

1
8

3
 

1
8

3
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 
P

E
R

IC
H

I Je
a

n
 

P
ro

p
r/su

cce
ss 

H
a

m
e

a
u

 O
rn

e
to

 2
0

2
3

3
 P

ie
tra

co
rb

a
ra

 

A
 

9
6

7
 

1
9

7
 

1
9

7
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 
G

IU
LIA

N
I Fé

lix d
e

 Jo
se

p
h

 
P

ro
p

r/co
p

ro
p

r 
H

a
m

e
a

u
 O

rn
e

to
 2

0
2

3
3

 P
ie

tra
co

rb
a

ra
 

ST
E

FA
N

I B
e

n
o

ît 
P

ro
p

r/su
cce

ss 
p

a
r G

IU
LIA

N
I M

a
rie

 ST
E

FA
N

I H
a

m
e

a
u

 O
rn

e
to

 2
0

2
3

3
 P

ie
tra

co
rb

a
ra

 

A
 

9
6

8
 

2
7

2
 

2
7

2
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 

P
O

LIFR
O

N
I Je

a
n

 
p

ro
p

r/in
d

iv 
1

7
 ch

e
m

 C
a

la
vita

 2
0

2
0

0
 Sa

n
 M

a
rtin

o
 D

i Lo
ta

 

P
O

LIFR
O

N
I P

h
ilip

p
e

 
p

ro
p

r/in
d

iv 
8

 ro
u

te
 d

e
 Sa

n
 M

a
rtin

o
 D

i Lo
ta

 2
0

2
0

0
 Sa

n
 M

a
rtin

o
 D

i Lo
ta

 

P
O

LIFR
O

N
I D

o
m

in
iq

u
e

 
p

ro
p

r/in
d

iv 
1

6
B

 ro
u

te
 d

e
 Sa

n
 M

a
rtin

o
 D

i Lo
ta

 2
0

2
0

0
 Sa

n
 M

a
rtin

o
 D

i Lo
ta

 

P
O

LIFR
O

N
I Sté

p
h

a
n

e
 

p
ro

p
r/in

d
iv 

C
h

ich
in

e
 1

6
2

 a
llé

e
 d

u
 Frê

n
e

 2
0

6
0

0
 Fu

ria
n

i 

SP
A

C
C

E
SI M

a
rie

 P
O

LIFR
O

N
I 

p
ro

p
r/in

d
iv 

1
6

 ro
u

te
 Sa

n
 M

a
rtin

o
 D

i Lo
ta

 2
0

2
0

0
 Sa

n
 M

a
rtin

o
 D

i Lo
ta

 

A
 

9
6

9
 

3
1

0
 

3
1

0
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 
A

N
T

O
N

I G
u

y 
p

ro
p

r/in
d

iv 
1

0
4

 b
d

 M
a

lo
u

 1
3

1
9

0
 A

LLA
U

C
H

 

E
SP

E
Y

T
 Je

an
n

e
tte

 A
N

T
O

N
I 

p
ro

p
r/in

d
iv 

1
0

4
 b

d
 M

a
lo

u
 1

3
1

9
0

 A
LLA

U
C

H
 

A
 

9
7

0
 

7
9

2
 

7
9

2
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 
P

A
D

O
V

A
N

I Je
a

n
 

P
ro

p
r/su

cce
ss 

H
a

m
e

a
u

 Se
lm

a
cce

 2
0

2
3

3
 P

IE
T

R
A

C
O

R
B

A
R

A
 

A
 

9
7

1
 

1
0

5
 

1
0

5
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 

G
IO

R
G

I M
ich

e
l 

B
N

D
-p

ro
p

r/in
d

iv 
Lie

u
d

it St Le
o

n
a

rd
 2

0
2

3
3

 P
ie

tra
co

rb
a

ra
 

M
O

N
T

E
T

 C
la

u
d

e
 G

IO
R

G
I 

B
N

D
/p

ro
p

r/in
d

iv 
Lie

u
d

it St Le
o

n
a

rd
 2

0
2

3
3

 P
ie

tra
co

rb
ara

 

P
A

D
O

V
A

N
I Jo

sé
p

h
in

e
 

B
N

D
/P

ro
p

rié
ta

ire
 

H
a

m
e

a
u

 Se
lm

a
cce

 2
0

2
3

3
 P

IE
T

R
A

C
O

R
B

A
R

A
 

A
 

9
7

2
 

2
5

9
1

 
2

5
9

1
 

0
 

P
IE

T
R

A
C

O
R

B
A

R
A

 
D

O
M

IN
IC

I M
ich

e
lin

e
 IN

N
O

C
E

N
ZI 

P
ro

p
rié

ta
ire

 
H

a
m

e
a

u
 Se

lm
a

cce
 C

o
ste

ra
 2

0
2

3
3

 P
ie

tra
co

rb
a

ra
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Indications cadastrales 

Propriétaires 

Section 
Parcelle 

Surface de la 
parcelle (m

²) 

Surface 
soum

ise à 
servitude (m

²) 

Surface 
restante 

(m
²) 

Com
m

une 
Nom

/Prénom
 

Indivision/Droits 
Adresse 

A
 

973 
896 

896 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 
D

A
M

IA
N

I M
arie LU

SIN
CH

I 
Propriétaire 

15 rue Colonella 20200 Bastia 

A
 

974 
3319 

3319 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 

ESPEYT Jeannette A
N

TO
N

I 
BN

D
/usufrutier 

104 bd M
alou 13190 A

LLA
U

CH
 

A
N

TO
N

I G
uy 

BN
D

/nu propr 
104 bd M

alou 13190 A
LLA

U
CH

 

PERICH
I Jean 

BN
D

/propr/sucess 
H

am
eau O

rneto 20233 Pietracorbara 

A
 

975 
487 

487 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 

ESPEYT Jeannette A
N

TO
N

I 
BN

D
/usufrutier 

104 bd M
alou 13190 A

LLA
U

CH
 

A
N

TO
N

I G
uy 

BN
D

/nu propr 
104 bd M

alou 13190 A
LLA

U
CH

 

D
A

M
IA

N
I M

adeleine 
propriétaire 

68 rue Pierre A
lbrand 13002 M

arseille 

A
 

976 
1800 

1800 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 
PA

D
O

V
A

N
I A

N
G

E 
Propr/success 

H
am

eau de Selm
acce 20233 Pietracorbara 

A
 

993 
3180 

3180 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 
D

O
M

IN
ICI M

icheline IN
N

O
CEN

ZI 
Propriétaire 

H
am

eau Selm
acce Costera 20233 Pietracorbara 

A
 

994 
381 

381 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 
RICA

U
D

 JO
ELLE M

A
RYD

O
M

 
propriétaire 

lieudit Piano 20233 PIETRA
CO

RBA
RA

 

A
 

995 
618 

618 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 
A

N
TO

N
I FRA

N
CO

ISE 
indivision  

Le Provence 5,rue Im
p Eugénie 20200 BA

STIA
 

A
N

TO
N

I A
N

G
ELE 

indivision 
H

am
eau Ponticello 20233 PIETRA

CO
RBA

RA
 

A
 

996 
642 

642 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 
A

N
TO

N
I G

U
Y 

indivision 
104 Bd M

alou 13190 A
LLA

U
CH

 

A
N

TO
N

I JEA
N

N
ETTE 

indivision 
104 Bd M

alou 13190 A
LLA

U
CH

 

A
 

1000 
66 

66 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 
D

A
M

IA
N

I M
arie LU

SIN
CH

I 
BN

D
/propr 

15 rue Colonella 20200 Bastia 

D
A

M
IA

N
I M

arie 
BN

D
/propr 

20233 Pietracorbara 

A
 

1001 
854 

854 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 
A

N
TO

N
I G

U
Y 

indivision 
104 Bd M

alou 13190 A
LLA

U
CH

 

A
N

TO
N

I JEA
N

N
ETTE 

indivision 
104 Bd M

alou 13190 A
LLA

U
CH

 

A
 

1002 
241 

241 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 
FRA

N
CESCH

I SA
LO

M
EE 

propriétaire 
20233 PIETRA

CO
RBA

RA
 

A
 

1003 
367 

367 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 
FRA

N
CESCH

I RO
SE 

indivision 
Lieudit PRESA

 20233 PIETRA
CO

RBA
RA

 

FRA
N

CESCH
I JEA

N
 D

O
M

IN
IQ

U
E 

indivision 
Lieudit PRESA

 20233 PIETRA
CO

RBA
RA

 

A
 

1004 
806 

806 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 
A

N
TO

N
I G

U
Y 

indivision 
104 Bd M

alou 13190 A
LLA

U
CH

 

A
N

TO
N

I JEA
N

N
ETTE 

indivision 
104 Bd M

alou 13190 A
LLA

U
CH

 

A
 

1012 
224 

224 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 
A

U
G

E Corinne G
U

ILLERM
 

propriétaire 
V

igna Rosse Selm
acce 20233 Pietracorbara 

A
 

1013 
195 

195 
0 

PIETRA
CO

RBA
RA

 
A

U
G

E Corinne G
U

ILLERM
 

propriétaire 
V

igna Rosse Selm
acce 20233 Pietracorbara 
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Indications cadastrales 
Propriétaires 

Section 
Parcelle 

Surface de la 
parcelle (m

²) 

Surface 
soum

ise à 
servitude 

(m
²) 

Surface 
restante 

(m
²) 

Com
m

une 
Nom

/Prénom
 

Indivision/Droits 
Adresse 

A 
1014 

65 
65 

0 
PIETRACORBARA 

JASSOIS Dom
inique 

propriétaire 
Villa Eugénie Canta M

are 20222 Brando 
BALDRICHI Jeannette 

JASSO
IS 

usufruitier 
quartier St Antoine Nuccelu Castagno 20200 Bastia 

JASSOIS M
arc  

nu propr/indiv 
quartier St Antoine Nuccelu Castagno 20200 Bastia 

JASSOIS M
ichel  

nu propr/indiv 
quartier St Antoine Nuccelu Castagno 20200 Bastia 

JASSOIS Thierry 
nu propr/indiv 

Bacciacuccio St Charles 20600 Bastia 

A 
1015 

304 
304 

0 
PIETRACORBARA 

AGAVNIAN M
ichel 

Propr/indiv 
13 rue des M

agnans 13920 St M
itre-les-rem

parts 

AGAVNIAN Jean-Paul 
Propr/indiv 

25 rue M
artin Brignaudy 13007 M

arseille 

AGAVNIAN M
aurice 

Propr/indiv 
Naos 46 av Em

ile Zola 92100 Boulogne Billancourt 
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Régularisation du forage de STELLA  
Commune de PIETRACORBARA 

 
Référence : VT/2019/n°207 

Date de la demande : 16/07/2019 

 

 

Synthèse et avis GH O·K\GURJpRORJXH aJUpp j SaUWLU GX 
dossier WHcKQLTXH SUpaOabOH HW G·XQH YLVLWH GH WHUUaLQ 

 

 
 
 

Par Sébastien SANTONI 

Hydrogéologue agréé pour la région Corse 

 

 

Riventosa, le 01/02/2020 
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Synthèse 
 

1. PUpVHQWaWLRQ GX cRQWH[WH GH O·LQWHUYHQWLRQ  

Sur proposition du coordonnateur des hydrogéologues agréés de la UpgLRQ CRUVe, M·aL 
pWp dpVLgQp eQ WaQW TX·h\dURgpRORgXe agUpp SaU cRXUULeU de O·ARS eQ daWe dX 
16/07/2019 (VT/2019/n°207) pour une synthèse et un avis portant sur la 

régularisation du forage de Stella , Commune de Pietracorbara.  

PRXU ceOa, XQ dRVVLeU SUpaOabOe P·a pWp WUaQVPLV SaU Oe cRRUdRQQaWeXU deV 
hydrogéologues agréés de la région Corse. Ce rapport a été produit par le bureau 

d·études CETA Environnement, 6 Parc Belvédère, 20000 Ajaccio. Il comprend : 

 

PARTIE 1 ² IDENTITE DU DEMANDEUR, DELIBERATION ET 

PROCEDURES CONCERNEES  

1.1 FLche d·LdeQWLfLcaWLRQ dX dRVVLeU 
1.2 Identité du demandeur et délibération 

1.3 Ressources concernées 

1.4 Cadre réglementaire 

PARTIE 2 ² RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA COMMUNE ET AU 

RESEAU D·EAU POTABLE 

2.1 Présentation de la commune 

2.2 FRQcWLRQQePeQW dX UpVeaX d·eaX SRWabOe de Oa SOaLQe de PLeWUacRUbaUa 

2.3 Analyse des besoins en eau 

PARTIE 3 ² CADRE GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE 

3.1 Données climatiques 

3.2 Contexte géologique et hydrogéologique 

3.2.1 Contexte géologique 

3.2.2 Contexte hydrogéologique 

3.2.3 UVage de O·eaX 

PARTIE 4 ² RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L·OUVRAGE DE 
PRELEVEMENTS 

4.1 Forage de STELLA  

PARTIE 5 ² QUALITE DES EAUX  

5.1 Réglementation 

5.2 Surveillance et analyses sur le réseau de distribution 

5.3 Analyses de première adduction 

PARTIE 6 ² INVENTAIRE DES SOURCES POTENTIELLES DE POLLUTION 

6.1 Les eaux superficielles 

6.2 Les eaux souterraines 

6.3 Évaluation des risques potentiels de pollution 

6.3.1 Vulnérabilité 

6.3.2 Risques potentiels de pollution 

6.3.3 Risques naturels 
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Le dRVVLeU SUpaOabOe V·aSSXLe VXU OeV fLJXUeV VXLYaQWeV : 

Figure 1 : Localisation géographique de la commune de Pietracorbara 
Figure 2 : Profil schématique du système AEP de la partie littorale de Pietracorbara 
FLJXUe 3 : VXe dX UpVeaX d·addXcWLRQ dX QRXYeaX fRUaJe de STELLA  
Figure 4 : Vue du raccordement réalisé au niveau du réseau de distribution 
Figure 5 : Répartition des canalisations (extrait SDAEP 2011) 
Figure 6 : Evolution de la population permanente de 1968 à 2015  
Figure 7 : Evolution des types de logements de 1968 à 2015  
Figure 8 : Extrait carte géologique de Luri 1/50 000 (Source : BRGM, 1992)  
Figure 9 : Ouvrages recensés par la BBS au niveau de la plaine de Pietracorbara  
Figure 10 : Zones naturelles remarquables sur le territoire de Pietracorbara  
Figure 11 : Vue du forage de STELLA   
FLJXUe 12 : VXe apULeQQe de O·eQYLURQQePeQW de Oa SaUceOOe dX fRUaJe de STELLA   
FLJXUe 13 : E[WUaLW dX VLWe de O·Observation du Développement Durable de la Corse  
FLJXUe 14 : ZRQe d·pWXde eW ULVTXe YLV-à-YLV de O·aPLaQWe eQYLURQQePeQWaOe (bUJP.fU) 

Le dRVVLeU SUpaOabOe V·aSSXLe VXU OeV WabOeaX[ VXLYaQWV : 

Tableau 1 : Résultats des recensements de la population de 1968 à 2015  
Tableau 2 : Répartition des types de logements de 1968 à 2015  
Tableau 3 : Estimation du pic de population estivale  
Tableau 4 : Estimation communale de la répartition de la population sur son territoire  
TabOeaX 5 : EVWLPaWLRQ de O·pYROXWLRQ de Oa population aux horizons 2029 et 2039 à partir des 
UeceQVePeQWV de SRSXOaWLRQ de O·INSEE  
TabOeaX 6 : EVWLPaWLRQ de O·pYROXWLRQ de Oa SRSXOaWLRQ aX[ KRUL]RQV 2029 eW 2039 à partir des 
UeceQVePeQWV deV KabLWaWLRQV de O·INSEE  
Tableau 7 : Comparaison des différentes estimations obtenues pour la population j O·KRUL]RQ 2039  
Tableau 8 : Extrait SD AEP 2011 ² EVWLPaWLRQV beVRLQV de SRLQWeV j O·KRUL]RQ 2030  
Tableau 9 : Bilan besoins-ressources actuel moyen sur la période estivale  
Tableau 10 : Bilan besoins-resVRXUceV eVWLYaO j O·KRUL]RQ 2039, VaQV cRQVLdpUeU Oe forage de Stella   
Tableau 11 : Bilan besoins-UeVVRXUceV eVWLYaO j O·KRUL]RQ 2039, eQ cRQVLdpUaQW Oe forage de Stella   
Tableau 12 : Analyse de la qualité de l'eau distribuée à Pietracorbara de janv. 2016 à fév. 2019 

 

Le dRVVLeU SUpaOabOe V·aSSXLe VXU OeV aQQe[eV VXLYaQWeV : 

Annexe 1 : Analyses de première adduction 
Annexe 2 : Situation cadastrale des forages de Stella  
AQQe[e 3 : RecKeUcKe d·eaX SaU fRUaJe ² Rapport de fin de travaux incluant les résultats et 
LQWeUSUpWaWLRQ d·XQ SRPSaJe d·eVVaLV eW de pompages de longue durée sur réalisés sur le forage de 
Stella . 
AQQe[e 4 : FacWXUe d·pTXLSePeQW dX fRUaJe de Stella  
 

 
Une visite de terrain a été réalisée le 19 Août 2019 en présence du Maire de la 
commune, Monsieur Claude GalleWWL, eW d·XQ aJeQW PXQLcLSaO eQ cKaUJe deV 
LQVWaOOaWLRQV. CeWWe YLVLWe P·a SeUPLV de YLVXaOLVeU Oe fRUaJe eW OeV LQVWaOOaWLRQV 
aWWeQaQWeV, d·aSSUpKeQdeU O·eQYLURQQePeQW LPPpdLaW eW le positionnement du site au 
sein de son bassin versant.  Les échanges avec Monsieur le Maire lors de cette visite 
P·RQW SeUPLV de SUeQdUe cRQQaLVVaQce dX cRQWe[We MXVWLfLaQW O·XWLOLVaWLRQ de Oa 
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ressource souterraine et du degré de vulnérabilité de celle-ci au regard des activités 
sur le territoire. 

Î LeV LQfRUPaWLRQV fRXUQLeV SaU Oe dRVVLeU SUpaOabOe, cRPSOpWpeV d·XQe 
visite de terrain, VePbOeQW VXffLVaQWeV SRXU Oa UpaOLVaWLRQ d·XQe V\QWKqVe 
eW Oa fRUPXOaWLRQ d·XQ aYLV SRUWaQW VXU Oa Upgularisation du forage de 
Stella  de la commune de Pietracorbara. 

  
2. IQfRUPaWLRQV gpQpUaOeV VXU O·aOLPeQWaWLRQ eQ eaX de la collectivité 

 
a. Besoins en eau actuels  

La démographie de la commune est composée de 647 habitants permanents en 2014. 
Elle a été multipliée par 2,4 en 30 ans et montre une évolution saisonnière forte 
marquée par un pic estival multipliant par 2,7 la population permanente, soit 1735 
habitants.  

Î La population de la commune est en hausse et montre une forte 
saisonnalité (pic estival).  

L·RUigine de l·eaX SeUmeWWanW de VaWiVfaiUe actuellement la demande de la collectivité 
est majoritairement souterraine. Elle provient de 4 forages (Canapajo, Vena, Piano 
et Pietra-TRnda) a\anW dpjj faiW l·RbjeW d·Xne DUP. LeV SpUimqWUeV de SURWecWiRn eW 
les débits autorisés ont déjà été établis. Le volume maximal actuellement prélevable 
est de 116 900 m3/an soit 317,8 m3/jour. 

Î En période de pointe estivale, le prélèvement sur les ressources 
actuelles ne peut dépasser 317,8 m3/jour. A raison de 0.15 m3/jour 
/KabLWaQW eW d·XQe SeUWe UpVeaX de 40 P3/jour, cette disponibilité peut 
couvrir les besoins de 1852 habitants. La population en période de 
pointe estivale actuelle étant estimée à 1740 habitants, la capacité 
Pa[LPaOe d·e[SORLWaWLRQ deV UeVVRXUceV eVW dRQc SUeVTXe aWWeLQWe.   
 

b. Besoins en eau futurs 

Une eVWimaWiRn de la SRSXlaWiRn fXWXUe de la cRmmXne de PieWUacRUbaUa j l·hRUi]Rn 
2039 SaU l·INSEE SUpYRiW enYiURn 948 habiWanWV SeUmanenWV eW 2497 habiWanWV en 
période estivale.  

Î En période de pointe estivale, les ressources actuelles ne permettront 
pas de faire face à la demande future. Le fRUage de SWeOOa faLVaQW O·RbMeW 
du présent rapport a donc pour but la sécurisation et la diversification 
actuelle et future des ressources en eau de la commune de 
Pietracorbara. 
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3. Contexte géographique et géomorphologique 

Située dans le département de la Haute Corse, la commune de Pietracorbara 
appartient à la communauté de communes du Cap Corse. Elle se situe à 37 kilomètres 
au Nord de Bastia. CeWWe cRPPXQe, V·pWeQd VXU 26.2 NPñ. Le WeUUiWRiUe cRPPXQaO 
couvre la quasi-WRWaOiWp d·XQe large vallée relativement ouverte au débouché de 
OaTXeOOe V·pWaOe XQe pWURiWe eW ORQgXe SOaiQe OiWWRUaOe. Son urbanisation est concentrée 
SRXU SaUWie VXU Oe YeUVaQW de Oa YaOOpe, R� SOXVieXUV haPeaX[ V·pWageQW eQWUe 100 et 
400 m d·aOWiWXde. OQ \ WURXYe QRWaPPeQW OeV haPeaX[ de LaSediQa, CXUWiQa, 
Petronacce, Oreta, Punticellu et Ornetu. L·eQVePbOe de Oa cRPPXQe eVW 
principalement desservi par la RD232, laquelle rejoint la RD80 sur le littoral, route 
d·iQWpUrW UpgiRQaO SeUPeWWaQW de rejoindre Bastia en 30 minutes. Les communes 
limitrophes à Pietracorbara sont Sisco, Ogliastro, Canari, Barrettali, Luri et Cagnano.  
 
Î Le forage de Stella  est situé à 65 P G·DOWLWXGH j SUR[LPLWp G·XQ DIIOXHQW 

temporaire du ruisseau de Pietracorbara, au lieu-dit « Stella  » en rive 
gauche de ce dernier et à environ 2.5 km de la côte. Le terrain naturel 
SUpVHQWH XQH SHQWH G·HQYLURQ 20%. LH forage est facilement accessible 
à pied depuis la route départementale grâce à une piste communale en 
bon état.  

 
Les principales informations de localisation sont les suivantes :  

 Commune : Pietracorbara (lieu-dit Stella ), Haute-Corse 
 Unité de consommation : Plaine de Pietracorbara 
 N° BSS : Non référencé 
 Référence cadastrale : Section A ² Parcelle n° 1003 
 
 Coordonnées Lambert 93 : 
  x = 1227194.62 
  y = 6215667.07 
 Coordonnées WGS 84 : 
  Latitude = 42.846606 
  Longitude = 9.449748 
 Altitude : 65 m/TN 
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Localisation du captage et du bassin versant sur fond de carte IGN. Source Infoterre (connexion 
le 01/09/2019). 
 

4. Contexte géologique 

Le bassin versant de Pietracorbara est localisé sur les cartes géologiques n° 1102 de 

LURI et n° 1104 de BASTIA. La grande majorité des affleurements du bassin versant 

met en évidence la présence de schistes et de calcschistes. Ces formations, bien litées, 

sont facilement altérables. Pour cette raison, les affleurements sont le plus souvent 

de qualité médiocre. Le fond de la vallée comblé par des alluvions (galets de tailles 

variables pouvant dépasser 50 cm de diamètre, pris dans une matrice argilo-gréseuse) 

VXU leVqXelleV le UXiVVeaX de PieWUacoUbaUa coXle jXVqX·j Von e[XWoiUe aX niYeaX de la 
Marine de Pietracorbara. La majeXUe paUWie deV ]oneV d·habiWaWion est implantée sur 

ces formations alluviales.  

 

Î Le forage de Stella est situé sur un terrain composé de roches 
métamorphiques telles que les Schistes et les Calcshistes (x1-S8). Les 
travaux réalisés sur le forage onW SHUPLV G·pWabOLU XQH cRXSH 
lithologique des terrains comprenant de la végétale et des éboulis de 
surface (0-3 m) et des schistes bleus compacts (3 m - 85 m). Une 
importante zone de fracturation est observable en amont du forage et 
V·pWHQG VXU OHV OLHX[-dits Piscine, Musconi et i Piani, accessible via  un 
une piste et des chemins à partir de la D32. 

 

Bassin versant de Pietracorbara 

Forage de Stella 
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Localisation du captage et du bassin versant sur fond de carte géologique. Source Infoterre 
(connexion le 01/09/2019). 

Bassin versant de Pietracorbara 

Forage de Stella 
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5. Contexte hydrologique 

Le bassin versant de Pietracorbara V·pWeQd VXU eQYiURQ 8 kP de lRQg dans la direction 
ONO-ESE et 4.5 km de large dans la direction NNE-SSO. Il est drainé par le 
ruisseau de Pietracorbara, long de 9,5 km, dont la source se situe à 1 282 m d'altitude 
sur le flanc oriental de Cima de Monte Prato. Alimenté des eaux par six affluents et 
de QRPbUeX[ cRXUV d·eaX WePSRUaiUeV se développant dans les talwegs en période de 
pluies, il se jette à la mer au niveau de la Marine de Pietracorbara.  

Î IO Q·H[LVWH SaV dH POaQ dH SUpYHQWLRQ dHV ULVTXHV d·LQRQdaWLRQ (PPRI). 
LH VLWH VHPbOH SHX HQcOLQ j Oa VWaJQaWLRQ dH O·HaX (SHQWH dH 20%) dRQW 
O·pYacXaWLRQ HVW IacLOLWpH SaU XQ cRXUV d·HaX WHPSRUaLUH, aIIOXHQW dX 
ruisseau de Pietracorbara. 

 

6. Contexte hydrogéologique 

Du point de vue hydrogéologique, les roches métamorphiques sont globalement peu 
favorables à la constitution de réservoirs aquifères étendus. Dans la région, il existe 
quelques sources dont le rôle a été primordial dans l'établissement des hameaux. Or 
bien souvent, pour les communes du Cap-Corse, ces ressources ne répondent plus 
aux exigences des populations en quantité, à cause des détériorations, ou en qualité, 
par absence de protection efficace du captage. Ces sources nombreuses sont de faible 
importance et souvent temporaires. De plus, les incendies répétés ont causé très 
souvent un préjudice dans l'alimentation en eau de ces émergences. Le 
développement de l'érosion, accéléré par la perte du couvert végétal dans une région 
de pluviosité moyenne, a conduit à la disparition d'un grand nombre de ces points 
d'eau. Les besoins accrus en période estivale ont conduit à une recherche 
systématique de l'eau souterraine par forages. Le matériel alluvionnaire 
accompagnant le ruisseau de Pietracorbara est de faible épaisseur mais assez 
perméable pour fournir, dans la plupart des cas, la ressource nécessaire pour 
l·aliPeQWaWiRQ eQ eaX SRWable de la PaUiQe. L'exploitation de cet aquifère est 
cependant rendue difficile par la proximité de la mer et les risques d'intrusion saline. 

Î Des recherches d'eau par forages dans le socle métamorphique comme 
c·HVW OH caV SRXU OH forage de Stella, peuvent parfois donner des débits 
d'appoint intéressants pour l'alimentation en eau potable, notamment 
en profondeur sur les zones de forte densité de discontinuités (fissures, 
failles).  

Le système aquifère de socle sollicité par le forage de Stella  ne semble pas réalimenté 
SaU le UXiVVeaX de PieWUacRUbaUa. NpaQPRiQV, ce V\VWqPe Q·eVW SRXU aXWaQW 
probablement pas totalement déconnecté de la surface. Sa réalimentation peut 
V·effecWXeU gUkce aX[ pYpQePeQWV Sluvieux via les discontinuités présentes en surface 
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et dans les zones de concentration des eaux telles que les talwegs présents dans la 
]one d·appel du bassin versant.  

Î Il est à ce jour impossible de statuer sur le niveau de connexion des 
discontinuités de surface avec celles en profondeur conditionnant la 
SUpVHQcH G·HaX GaQV OH forage de Stella. La zone de fracturation qui 
V·pWHQG VXU OHV OLHX[-dits Piscine, Musconi et i Piani constitue 
SURbabOHPHQW XQH aLUH GH UHcKaUJH SRXU O·aTXLIqUH GH VRcOH H[SORLWp aX 
droit du forage de Stella.  

Les caractéristiques hydrodynamiques du forage ont été décrites par un essai de 
pompage par paliers et par un essai de pompage de longue durée. La transmissivité 
est estimée à 1.3×10-4 mñ/s et le coefficient d·emmagasinement j 1ï10-5. La part de 
rabattement due j la nappe est mo\enne (1.2 m au bout d·1h, pour un dpbit de 5 
m3/h). Les pertes en charge quadratiques sont plevpes (7 m au bout d·1h, pour un 
débit de 5 m3/h).  

Î Ce type de comportement correspond très probablement à la mise en 
SURGXcWLRQ G·XQ UpVHaX GH IUacWXUHV LQWHUcHSWp SaU OH IRUaJH, HOOHV 
semblent moyennement transmissives et leur limite hydraulique est 
alimentée. La ressource captée présente des qualités hydrauliques 
intéressantes dans ce contexte de socle. L·H[SORLWaWLRQ SaU SRPSaJH GH 
la ressource en eau souterraine pourra être de 144 m3/j. La pompe peut 
être placée devant un tube plein entre 48 et 52 m ou entre 56 et 60 m 
(Fig. 5 coupe 2). 

Dans ce conte[te de socle, l·ptablissement de courbes isochrones permettant d·offrir 
un délai de réaction suffisant vis-à-vis des pollutions accidentelles ne s·applique pas. 
Seules les préconisations attenantes au périmètre de protection rapprochée seront  
prises en compte pour ce forage (voir infra). 

 

7. Caractéristiques du captage  

Type de captage : forage, ouvrage définitif 

DLaPqWUH G·pTXLSHPHQW : PEHD PN 16 bars - DN 63 mm 

Profondeur : 85 m/TN 

AUULYpHV G·HaX : -30 m/TN et -75 m/TN 

Débit : 10 m3/h en air lift, 6 m3/h en pompage longue durée 

Date de réalisation : du 9 au 14 novembre 2016 

Coupe technique du forage :  
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Coupe technique du forage. Source : Procédure réglementaire de mise en SURWecWLRQ d·XQ fRUaJe 
d·eaX SRWabOe : dossier préalable à la cRQVXOWaWLRQ d·XQ hydrogéologue agréé. Commune de 
Pietracorbara, forage de Stella. 

 
Débit exploitable maximal : 6 m3/h (24h/24) ou 14 m3/h (10h/24). 

Synthèse des diagraphies effectuées : aucune. 

NRPbUe d·RXYUaJeV de caSWaJe à proximité immédiate : aucun.  

Protection immédiate déjà existante : non, en aWWenWe d·Xn financemenW par 

l·Agence de l·EaX RMC. 
Equipement et état du forage :  
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Forage de Stella  et son équipement. Source : Procédure réglementaire de mise en SURWecWLRQ d·XQ 
fRUage d·eaX SRWabOe : dossLeU SUpaOabOe j Oa cRQVXOWaWLRQ d·XQ hydrogéologue agréé. Commune de 
Pietracorbara, forage de Stella . 

 

Observations du forage lors de la visite de terrain : 
- La localisation cadastrale mentionnée sur le rapport est correcte. 
- La margelle bétonnée présente une surface minimale de 3 m². 
- La margelle bétonnée présente une hauteur de 0.15 m au-dessus du niveau 

du terrain naturel au lieu des 0.30 m préconisés.  
- La tête de forage n·eVW SaV VXUmonWpe d·Xn local oX d·Xne chambUe de 

comptage. 
- La WrWe dX foUage V·plqYe à 0.20 m par rapport à la margelle en béton, soit 

0.35 m par rapport au terrain naturel au lieu des 0.50 m préconisés.  
- Le Maire déclare que la tête du forage est rendue étanche par cimentation sur 

au moins 1 m de profondeur à partir du niveau du terrain naturel. 
- Le capot de fermeture permet un parfait isolement du forage. 
- Le caSoW eVW pTXiSp d·Xn diVSoViWif de VpcXUiWp inWeUdiVanW l·accqV j l·inWpUieXU 

du forage (cadenas). 
- Absence d·Xn diVSoViWif SeUmeWWanW de UeleYeU le niYeaX VWaWiTXe de la naSSe, 

au minimum par sonde électrique. 
- Le forage est exploité, le compteur volumétrique affiche une valeur de 2782 

m3. 
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Photographie du compteur volumétrique lors de la visite de terrain du 19 Août 2019. 

 
- Le forage n·eVW paV est identifié par une plaque mentionnant les références 

du récépissé de déclaration. 
- Le pprimqWre de proWecWion immpdiaWe n·eVW paV maWprialiVp par Xne cl{WXre.  
- L·entretien de l·oXYrage lXi-même semble correct mais celui de ses environs 

doit être amélioré (débroussaillage et nettoyage de la margelle en béton). 
 

 
Photographie de la tête de forage et des installations attenantes lors de la visite de terrain du 19 
Août 2019. 

 
- Pas de stockage présentant un riVqXe de dpYerVemenWV oX d·infilWraWionV de 

substances polluantes à l'intérieur ou à proximité immédiate du captage. 
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Î Les hauteurs de la margelle bétonnée et de la tête de forage sont 

légèrement inférieures à celles préconisées. Cela ne semble pas 

représenter un risque majeur SRXU O·RXYUaJH et la ressource dans la 

mesure où le site est SHX HQcOLQ j Oa VWaJQaWLRQ GH O·HaX (SHQWH GH 20%) 
et GRQW O·pYacXaWLRQ HVW IacLOLWpH SaU XQ cRXUV G·HaX WHPSRUaLUH. Aucun 

dispositif permettant de relever le niveau statique de la nappe Q·HVW 
présent, au minimum par sonde électrique. Un tube guide pour la sonde 

de mesure dans le forage doit être installé. Une plaque mentionnant les 

références du récépissé de déclaration doit être apposée sur la tête de 

forage. Le forage ne présente aucun périmètre de protection immédiate 

clairement matérialisé par une clôture. Un débroussaillage du site et un 

nettoyage de la margelle en béton doivent permettre un accès aisé à tout 

moment GH O·aQQpH.  

 

8. CaUacWpULVWLTXHV HW TXaOLWp GH O·HaX caSWpH 

A partir des teneurs en ions majeurs issus de l·anal\se chimique de premiqre 
adduction (Balance Ionique = +2%), le diagramme de Piper ci-dessous montre un 
faciès chimique clairement bicarbonaté calcique pour les eaux souterraines captées 
au niveau du forage de Stella. Ce faciès est en parfaite cohérence avec la nature de 
l·encaissant avec lequel l·eau est en contact, composé de roches métamorphiques 
telles que les Schistes et les Calcshistes.  

 
DLaJUaPPH GH PLSHU baVp VXU O·aQaO\VH GH SUHPLqUH aGGXcWLRQ GH O·HaX caSWpH GaQV OH IRUaJH GH 
Stella  le 19-01-2017. L·pcKaQWLOORQ G·HaX HVW PaWpULaOLVp SaU XQ WULaQJOH RUaQJH sur ce diagramme et 

se positionne dans la zone de faciès chimique bicarbonaté calcique. 

Diagramme de Piper
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La valeur relativement élevée de conductivité électrique de 916 µS/cm semble 
indiquer un temps d·interaction assez long avec cet encaissant rocheux. La duretp de 
l·eau est d·ailleurs trqs forte, d·une valeur de 43. La présence de bactéries aérobies 
suggère un non confinement de cette ressource, ce qui implique une connexion très 
probablement aisée entre surface et rpservoir souterrain. Cependant, l·absence de 
nitrates, d·entprocoques, de bactéries sulfito-réductrices et de coliformes permet 
d·exclure toute pression anthropique d·ordre organique notable sur la ressource 
captpe, du moins, pour l·pchantillon collecté pour cette analyse de première 
adduction, le 19-01-2017. L·ensemble des paramqtres dosés lors de l·analyse de 
première adduction est conforme vis-à-vis des arrêtés suivants : 

- Arrêté du 11/01/07 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes 
et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 
1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la santé publique. 

- Arrêté du 09/12/15 modifiant plusieurs arrêtés relatifs aux eaux destinées à la 
consommation humaine pris en application des articles R. 1321-2, R. 1321-3, 
R. 1321-7, R. 1321-20, R. 1321-21 et R. 1321-38 du code de la santé publique. 

- Arrêté du 04/08/17 modifiant plusieurs arrêtés relatifs aux eaux destinées à la 
consommation humaine pris en application des articles R. 1321-2, R. 1321-3, 
R. 1321-10, R. 1321-15, R. 1321-16, R. 1321-24, R. 1321-84, R. 1321-91 du 
code de la santé publique. 

Cependant, l·analyse de premiqre adduction n·inclut pas le dosage des composps 
suivants : Acrylamide, Bromates, Chlorure de vinyle, Epichlorhydrine, 
Tétrachloroéthylène, Trichloroéthylène, THM. Compte tenu du contexte, il est peu 
probable de retrouver ces composps dans l·eau du Forage de Stella. 

Î SXU Oa baVH GHV pOpPHQWV IRXUQLV, O·HaX caSWpH aX GURLW GX IRUaJH GH 
Stella semble WRXW j IaLW aGaSWpH SRXU O·aOLPHQWaWLRQ HQ HaX SRWabOH GH 
la commune. Cependant, sa dureté élevée pouvant entartrer les 
insWaOOaWLRQV G·aGGXcWLRQ GHYUa rWUH cRQVLGpUpH.  

 

9. FLOLqUH GH WUaLWHPHQW GH O·HaX 

Les rpsultats d·analyses sur le rpseau de distribution réalisées entre janvier 2016 et  
février 2019 montrent quelques non conformités sur le plan bactériologique, 
principalement en été. La présence de germes tpmoins d·une contamination fpcale a 
été identifiée, deux analyses ont été non conformes vis-à-vis de la présence de 
bactéries sulfito-réductrices. Par ailleurs, le taux de chlore est régulièrement 
insuffisant. Les analyses de plomb ont révélé des valeurs inférieures à 2 µg/L, ce qui 
est inférieur à la limite de 10 µg/L.  
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Î La commune de Pietracorbara connaît quelques problèmes de 
pollutions bactériologiques. La régularisation du forage de Stella  
SRXUUa SeUPeWWUe d·aVVXUeU OeV beVRLQV fXWXUV aYec une eau de bonne 
qualité. Le système de chloration devra être optimisé.  

 

10. Environnement et vulnérabilité 

Le ViWe Q·eVW acWXellemeQW SaV feUmp SaU une clôture. Le coffret électrique et le poste 
de chloration (stockage et injection) sont néanmoins dans des coffrets séparés 
verrouillés. Le forage est situé en dehors de toutes zones inondables et se situe dans 
une zone où le risque vis-à-YiV de l·alpa amiante environnemental est nul ou très 
faible. 

Le forage est situé dans un bois composé essentiellement de chênes. On observe, sur 
250 m aux alentours de ce dernier, aucune habitation et aucune parcelle à vocation 
agricole. AXcXQe SRllXWiRQ SRQcWXelle RX diffXVe, acWXelle RX SaVVpe, Q·eVW UeleYpe. 
Les risques de pollution pour le forage peuvent provenir de la divagation d·aQimaX[ 
(ovins et/ou porcins) ou de la chasse (animal blessé).  

La ]RQe de fUacWXUaWiRQ TXi V·pWeQd VXU les lieux-dits Piscine, Musconi et i Piani qui 
cRQVWiWXe SURbablemeQW XQe aiUe de UechaUge SRXU l·aTXifqUe de VRcle e[SlRiWp aX dURiW 
du forage de Stella, VXggqUe la SRVVibiliWp d·XQ WUaQVfeUW SlXV RX mRiQV UaSide de l·eaX 
eW d·pYeQWXelV SRllXaQWV lRUV deV événements pluvieux depuis la surface où les sols 
sont peu développés vers le réservoir souterrain et in fine vers la zone de captage.  

Î La vulnérabilité de cette ressource est relativement faible, 
SULQcLSaOePeQW OLpe j O·pYeQWXeOOe dLYagaWLRQ d·aQLPaX[ Vauvages ou 
blessés par les activités de chasse. Le transfert plus ou moins rapide de 
O·eaX eW d·pYeQWXeOV SROOXaQWV aX QLYeaX de Oa ]RQe de fUacWXUaWLRQ des 
lieux-dits Piscine, Musconi et i Piani est un autre risque pour cette 
ressource, mais il apparait néanmoins faible tant que cette zone ne 
présentera aucune activité humaine notable.   
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AYLV de O·K\dURgpRORgXe agUpp 
 

Disponibilités et besoins en eau  

Sur la base des éléments fournis, le débit potentiel horaire de 144 m3/j établi pour le 
forage de Stella, commune de Pietracorbara, semble correct.  

L·ensemble des ressources actuelles de la commune comprend les captages de : 

- Canapajo : 50.7 m3/j 
- Vena : 71.2 m3/j 
- Pietra Tonda : 124.7 m3/j 
- Piano : 71.2 m3/j 

  Soit un total de 317.8 m3/j.  

En considérant une démographie actuelle de 1750 habitants, une consommation de 
150 l/j/habitant, et des pertes de 40 m3/j, les besoins sont de 302.5 m3/j. Par ailleurs, 
en considérant une démographie future de 2497 habitants j l·hori]on 2039 (INSEE), 
les besoins seront de 334.6 m3/j.  

Par conséquent, les ressources actuelles ne permettront pas de faire face à la demande 
j l·hori]on 2039. Il apparait nécessaire de sécuriser et de diversifier les ressources eau 
de la commune. Pour faire face à la demande, le forage de Stella pourra ainsi apporter 
16.8 m3/j. En cas de problqme d·e[ploitation sXr Xn oX plXsieXrs des 4 aXtres forages, 
le pompage du forage de Stella ne pourra pas excéder 144 m3/j (soit 14 m3/h, 
10h/24 ou 6 m3/h, 24h/24). 
 
Caractéristiques du captage  

Un tube guide permettant de relever le niveau statique de la nappe d·eaX soXterraine 
avec une sonde de mesure doit être installé dans le forage. Une plaque mentionnant 
les références du récépissé de déclaration doit être apposée sur la tête de forage. 
Le forage doit être protégé par un périmètre de protection immédiate clairement 
matérialisé (voir ci-dessous). Un débroussaillage du site et un nettoyage de la 
margelle en béton doivent permettre un accès aisé à toXt moment de l·annpe.  
 
QXaOLWp de O·eaX caSWpe 

SXr la base des plpments foXrnis, l·eaX captpe aX droit dX forage de Stella semble tout 
j fait adaptpe poXr l·alimentation en eaX potable de la commXne.  
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Préconisations sur le périmètre de protection immédiate (PPI) et 
prescriptions 

Un PPI matérialisé par une clôture doit être implanté. La clôture pourra être 
grillagée ou composée de fils barbelés. LeV filV baUbelpV SUpVenWeUaienW ici l·aYanWage 
d·Xn enWUeWien SlXV aiVp. DanV leV deX[ caV, la cl{WXUe VeUa aX minimXm SRViWiRnnpe j 
10 mètres de la tête de forage pour une hauteur de 2 mètres.  

 

 
ScKpPa G·XQ SpULPètre de protection immédiate devant être implanté au droit du forage de Stella. 
 

Prescriptions 

Dans ce périmètre, toute acWiYiWp RX cUpaWiRn d·RXYUageV autres que ceux nécessaires 
j l·e[SlRiWaWiRn eW l·enWUeWien des ouvrages ou du périmètre lui-même est interdite. 
L·enWUeWien dX SpUimqWUe dRiW rWUe UpaliVp manXellement ou mécaniquement mais en 
aucun cas avec des produits phytosanitaires. Les volumes des produits de 
traitement stockés pour la station de potabilisation ou de traitement correspondent 
seulement aX[ TXaQWLWpV QpcHVVaLUHV aX WUaLWHPHQW GH O·HaX du captage 
considéré. Le PPI s·étendra à la fois sur la parcelle 1003 qui contient le forage, 
et pourra si nécessaire empiéter sur la parcelle 1004 adjacente. 
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PURSRVLWLRQ G·XQ SpULPqWUH GH SURWHcWLRQ UaSSURcKp (PPR) et prescriptions 

En l·abVence d·informaWion VXr la ]one d·appel de ce forage et sur les temps de 
transfert des eaux de la surface vers le réservoir souterrain ou dans celui-ci, le PPR 
proposé correspond à une partie des parcelles situées dans le sous bassin versant 
rpalimenWanW l·affluent temporaire du ruisseau de Pietracorbara, délimité par les lignes 
de crête Nord, Ouest et Est à proximité du forage de Stella. En effet, cela permettrait 
de sécuriser la zone de réalimentation du réservoir souterrain exploité par ce forage 
tout en limitant les risques liés aux écoulements de surface.          

 
Sous bassin versant du forage de Stella. Fond de carte relief Google Maps (connexion le 
05/01/2020). 
 

Forage 
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La carte ci-dessous montre une proposition de PPR pour le forage de Stella : 

 

 
 

Proposition de parcelles cadastrales concernées par le PPR sur fond de photographie aérienne. Source Géoportail (connexion le 01/02/2020). 

 

 

Les parcelles cadastrales proposées pour le PPR sont les suivantes : 63 à 83 incluse, 957, 958, 960 à 976 incluse, 993 à 996 
incluse, 1000 à 1004 incluse et 1012 à 1022 incluse. 
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Prescriptions 

La suppression de l·ptat boisé (défrichage, dessouchage), de talus, et haies est 
interdite. L·exploitation du bois reste possible. Les coupes à blanc sont interdites.  

Interdiction de créer de nouvelles voies de communication routières, j l·exception 
de celles destinées à rétablir des liaisons existantes ou visant à réduire des risques. 
Les compptitions d·engins j moteur (4 x 4, quads, motos«) sont interdites. 

Aucune création de nouveaux points de prplqvement d·eau d·origine superficielle ou 
souterraine n·est possible j l·exception de celles au bénéfice de la collectivité 
bpnpficiaire de l·autorisation et après autorisation préfectorale. 

Création interdite de dépôts d·ordures mpnagqres et de tout déchet susceptible 
d·altprer la qualitp des eaux par infiltration ou par ruissellement. Création interdite de 
canalisations, réservoirs ou dép{ts d·hydrocarbures liquides et de produits chimiques 
ou d·eaux uspes de toute nature. 

Le stockage et l·usage de produits phytosanitaires ou destinps j l·ppandage est 
interdit. 

Aucune crpation de zone d·exploitation agricole ou d·plevages n·est autorispe. 

La création de construction destinpe j l·habitat est interdite. 

La création de cimetière est interdite. 

 

Périmètre de protection éloigne (PPE)  

Compte tenu de la configuration du site et de la taille du PPR proposé qui en découle, 
il n·apparait pas npcessaire de dplimiter un PPE.  
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Hydrogéologue Agréé

Tél. : 06 35 17 53 42
e-mail : 

Date de la demande :
Référence  :

Quantité Unité Prix unitaire 
brut

Prix unitaire TTC Prix total

20 Vacation 3ϴ.10 €             ϳ62.00 €                    

762.00 €                    

202 km 0.33ϳ €                6ϴ.0ϳ €                       

6ϴ.07 €                      

Total ϴ30.07 €                    

16/07/2019
VT/2019/n°207

Frais réels

1/ Rapport hydrogéologue sur la protection du captage 

Frais de déplacement

frais kilométriques (7 CV) A/R

Sébastien SANTONI

Place de l'Eglise
20250 RIVENTOSA

Rapport + 1 déplacement (visite ouvrage et réunion mairie)

DEVIS

Désignation de la fourniture

Régularisation d'un forage - Forage de Stella, commune de Pietracorbara

santonisebastien17@gmail.com

Mairie de Pietracorbara
Oreta

20 233 Pietracorbara

Sébastien SANTONI
Hydrogéologue Agréé

Le 26/07/2019
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RCo00973b/O03994/CCoZ0201903 

VRE ± BZA ± PLF  
Juillet 2020 

 
 

 

 

Annexe 8 : Périmètres de 
protection immédiate et 

rapprochée du forage de Stella 
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE - ALPES - CÐTE D¶A=UR 
 

JANVIER 2011 

 
 

FORMULAIRE D¶EVALUATION SIMPLIFIEE OU PRELIMINAIRE 
DES INCIDENCES NATURA2000 

 
 

 

 
 

Pourquoi ? 
Le présent document peut être utilisé comme suggestion de présentation pour une 
évaluation des incidences simplifiée. Il peut aussi être utilisé pour réaliser O¶pYaOXaWLRQ 
SUpOLPLQaLUH G¶XQ SURMHW aILQ GH VaYRLU VL XQ GRVVLHU SOXV aSSURIRQGL VHUa QpcHVVaLUH. 
 
Evaluation simplifiée ou dossier approfondi ? 
DaQV WRXV OeV caV, O¶pYaOXaWLRQ deV LQcLdeQceV dRLW rWUe cRQfRUPe aX cRQWeQX 
YLVp j O¶aUWLcOe R414.23 dX cRde de O¶eQYLURQQePeQW. 
LH cKRL[ GH Oa UpaOLVaWLRQ G¶XQH pYaOXaWLRQ VLPSOLILpH RX SOXV aSSURIRQGLH GpSHQG GHV 
LQcLGHQcHV SRWHQWLHOOHV GX SURMHW VXU XQ VLWH NaWXUa 2000. SL OH SURMHW Q¶HVW SaV 
VXVcHSWLbOH G¶aYRLU XQH TXHOcRQTXH LQcLGHQcH VXU XQ VLWH, aORUV O¶pvaluation pourra être 
VLPSOLILpH. IQYHUVHPHQW, VL GHV LQcLGHQcHV VRQW SUHVVHQWLHV RX GpcRXYHUWHV j O¶RccaVLRQ GH 
Oa UpaOLVaWLRQ GH O¶pYaOXaWLRQ VLPSOLILpH, LO cRQYLHQGUa GH PHQHU XQH pYaOXaWLRQ 
approfondie. 
LH IRUPXOaLUH G¶pYaOXaWLRQ SUpOLPLQaLUH cRUUHVSRQd au R414-23-I du code de 
O¶HQYLURQQHPHQW HW OH © canevas dossier incidences » au R414-23-II et III et IV de ce 
même code. 
 
Par qui ? 
Ce formulaire peut être utilisé par le porteur du projet, en fonction des informations 
dont il dispose (cf. p. 9 : » ou trRXYHU O¶LQIR sur Natura 2000? »). Lorsque le ou les sites 
NaWXUa 2000 GLVSRVHQW G¶XQ DOCOB HW G¶XQ animateur Natura 2000, le porteur de projet 
est invité à le contacter, si besoin, pour obtenir des informations sur les enjeux en 
présence. Toutefois, lorsqu¶XQ UHQVHLJQHPHQW GHPaQGp SaU OH IRUPXOaLUH Q¶HVW SaV cRQQX, 
LO HVW SRVVLbOH GH PHWWUH XQ SRLQW G¶LQWHUURJaWLRQ. 
 
Pour qui ? 
Ce formulaire permet au service administratif instruisant le projet de fournir 
O¶aXWRULVaWLRQ UHTXLVH RX, GaQV OH caV cRQWUaLUH, GH demander de plus amples précisions 
sur certains points particuliers. 
 
 
Définition : 
L¶pYaOXaWLRQ GHV LQcLGHQcHV HVW aYaQW WRXW XQH dpPaUche d¶LQWpgUaWLRQ deV eQMeX[ 
Natura 2000 dès la conception du plan ou projet. LH GRVVLHU G¶pYaOXaWLRQ GHV 
incidences doit être conclusif sur la potentialité que le projet ait ou pas une incidence 
significative sur un site Natura 2000. 
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Coordonnées du porteur de projet : 

 
Nom (personne morale ou physique) : M. GALLETTI Jean-Claude (Maire) 
 
Commune et département) : PIETRACORBARA (20233) 
Adresse : Mairie de Pietracorbara - Lieu-dit Oreta 
Téléphone : 04.95.35.20.59 / Fax : 04.95.35.28.31 
Email : mairie.pietracorbara@wanadoo.fr 

 
Nom du projet : Procédure réglementaire de mise en protection du forage de 

Stella pour l’alimentation en eau potable de la commune de PIETRACORBARA.  
 
A quel titre le projet est-il soumis à évaluation des incidences (ex : dossier soumis 

à notice d’impact, ou : dossier soumis à autorisation d’occupation temporaire du domaine 
public) ?  

Au titre de la rubrique 1.1.1.0 de l’article R.214-1 du Code de l’Environnement.  
 
En application des dispositions des articles L.414-4 et R.414-23 du Code de 

l’Environnement, la déclaration de l’ouvrage doit être accompagnée de l’évaluation des 
incidences Natura 2000 afférente à cet ouvrage. 

 
 
 
1 DeVcULSWLRQ dX SURMeW, de Oa PaQLfeVWaWLRQ RX de O¶LQWeUYeQWLRQ 
 
 
Joindre une description détaillée du projet, manifestation ou intervention sur papier libre en 
complément à ce formulaire. 
 
 

a. Nature du projet, de la manifestaWLRQ RX de O¶LQWeUYeQWLRQ 
 
PUpcLVHU OH W\SH G¶aPpQaJHPHQW HQYLVaJp (H[HPSOH : caQaOLVaWLRQ G¶HaX, cUpaWLRQ G¶XQ SRQW, PLVH 
HQ SOacH GH JULOOaJHV, cXUaJH G¶XQ IRVVp, GUaLQaJH, cUpaWLRQ GH GLJXH, abaWWaJH G¶aUbUHV, cUpaWLRQ 
G¶XQ VHQWLHU, PaQLIHVWaWLRQ VSRUWive, etc.).  
 
Création d’un forage destiné à l’alimentation en eau potable de la commune de 
Pietracorbara.  
 
Réalisation du périmètre de protection immédiate dans le cadre de la déclaration d’utilité 
publique.  
 

b. Localisation du projet par rapport au(x) site(s) Natura 2000 et 
cartographie  

 
Joindre dans tous les cas une carte de localisation précise du projet  (emprises temporaires, 
cKaQWLHU, accqV HW GpILQLWLYHV«) SaU rapport au(x) site(s) Natura 2000 sur une photocopie de carte 
IGN au 1/25 000e. Si le projet se situe en site Natura 2000, joindre également un plan de 
situation détaillé (plan de masse, plan cadastral, etc.). 
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Le projet est situé : 
 
Nom de la commune : PIETRACORBARA - N° Département : 2B. 
Lieu-dit : Stella 
 

En site(s) Natura 2000 Ŀ                    
n° de site(s) : ………………………………… (FR93----)    
n° de site(s) : ….………………….………… (FR93----)    
… 
 

Hors site(s) Natura 2000 Ŀ   A quelle distance ? 
A 2.8 KM (m ou km) du site n° de site(s) : PLATEAU DU CAP CORSE (FR9412009)    
 
 
 

c. Étendue/emprise du projet, de la manifestation ou de 
O¶LQWeUYeQWLRQ 

 
Emprises au sol temporaire et permanente de l’implantation ou de la manifestation (si 
connue) : ………… (m2) ou classe de surface approximative (cocher la case 
correspondante) : 
Ŀ < 100 m²  Ŀ 1 000 à 10 000 m² (1 ha) 
Ŀ 100 à 1 000 m²  Ŀ > 10 000 m² (> 1 ha) 
 
- Longueur (si linéaire impacté) : ……………… (m.) 
 
- Emprises en phase chantier : ……………… (m.) 
 
- Aménagement(s) connexe(s) : 
 
PUpcLVeU VL Oe SURMeW, Oa PaQLfeVWaWLRQ RX O¶LQWeUYeQWLRQ JpQpUeUa deV aPénagements connexes 
(exemple : voiries et réseaux divers, parking, zone de stockage, etc.). Si oui, décrire 
succinctement ces aménagements. 
Pour les manifestations, interventions : infrastructures permanentes ou temporaires nécessaires, 
logistique, nombre de personnes attendues. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

d. Durée prévisible et période envisagée des travaux, de la 
PaQLIeVWaWLRQ RX de O¶LQWeUYeQWLRQ : 

 
- Projet, manifestation : 
Ŀ diurne 
Ŀ nocturne 
 
- Durée précise si connue : …….…..…  (jours, mois) 
Ou durée approximative en cochant la case correspondante : 
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Ŀ < 1 mois  Ŀ 1 an à 5 ans 
Ŀ 1 mois à  1 an  Ŀ > 5 ans 
 
 
- Période précise si connue : SEPTEMBRE 2017 
Ou période approximative en cochant la(les) case(s) correspondante : 
Ŀ Printemps Ŀ Automne 
Ŀ Eté Ŀ Hiver 
 
- Fréquence : 
Ŀ chaque année 
Ŀ chaque mois 
Ŀ autre (préciser) : 
 
 

 

e. Entretien / fonctionnement / rejet 
 
Préciser si le projet ou la manifestation générera des interventions ou rejets sur le milieu durant sa 
SKaVH G¶H[SORLWaWLRQ (H[HPSOH : traitement chimique, débroussaillage mécanique, curage, rejet 
G¶HaX SOXYLaOH, SLVWHV, ]RQHV GH cKaQWLHU, UaccRUGHPHQW UpVHaX[...). SL RXL, OHV GpcULUH 
succinctement (fréquence, ampleur, etc.). 
 
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««« 
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««« 
 
 

f. Budget 
 
Préciser le coût prévisionnel global du projet. 
 
Coût global du projet : 21 600.36 ¼ TTC  
ou coût approximatif (cocher la case correspondante) : 
 
Ŀ < 5 000 ¼  Ŀ dH 20 000 ¼ j 100 000 ¼ 
Ƒ de 5 000 j 20 000 ¼ 
 

 
 

 Ŀ > j 100 000 ¼ 
 
 
 

2           DpfLQLWLRQ eW caUWRJUaSKLe de Oa ]RQe d¶LQfOXeQce dX SURMeW 
 
 
La ]RQH G¶LQIOXHQcH HVW IRQcWLRQ GH Oa QaWXUH GX SURMHW HW GHV PLOLHX[ QaWXUHOV HQYLURQQaQWV. LHV 
LQcLGHQcHV G¶XQ SURMHW VXU VRQ HQYLURQQHPHQW peuvent être plus ou moins étendues (poussières, 
bUXLW, UHMHWV GaQV OH PLOLHX aTXaWLTXH«). 
La ]RQH G¶LQIOXHQcH HVW SOXV JUaQGH TXH Oa ]RQH G¶LPSOaQWaWLRQ. PRXU aLGHU j GpILQLU cHWWH ]RQH, LO 
convient de se poser les questions suivantes : 
 
Cocher les cases concernées et déliPLWHU cHWWH ]RQH G¶LQIOXHQcH VXU XQH caUWH aX 1/25 000qPH RX 
au 1/50 000ème. 
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Ŀ Rejets dans le milieu aquatique  
Ŀ Pistes de chantier, circulation 
Ŀ Rupture de corridors écologiques (rupture de continuité écologique pour les espèces) 
Ŀ Poussières, vibrations  
Ŀ Pollutions possibles 
Ŀ PeUWXUbaWiRn d¶Xne eVSqce en dehRUV de la ]Rne d¶implantation 
Ŀ Bruits 
Ŀ AXWUeV incidenceV ««««««««««««««««««««.. 

3           EWaW deV OieX[ de Oa ]RQe d¶iQfOXeQce 
 
 
CeW pWaW deV OLeX[ pcRORJLTXe de Oa ]RQe d¶LQIOXeQce (]RQe SRXvant être impactée par le projet) 
permettra de déterminer les incidences que peut avoir le projet ou manifestation sur cette zone. 
 
PROTECTIONS : 
 
Le projet est situé en : 
 

Ŀ Réserve Naturelle Nationale 
Ŀ Réserve Naturelle Régionale 
Ŀ Parc National 
Ŀ Arrêté de protection de biotope 
Ŀ Site classé 
Ŀ Site inscrit 
Ŀ PIG (SURjeW d¶inWpUêt général) de protection 
Ŀ Parc Naturel Régional 
Ŀ ZNIEFF (]Rne naWXUelle d¶inWpUrW pcRlRgiTXe, faXniVWiTXe eW flRUiVWiTXe) 
Ŀ Réserve de biosphère 
Ŀ Site RAMSAR 
 
 
USAGES : 
 
Cocher les cases correspondantes pour indiquer succinctement quels sont les usages actuels et 
KLVWRULTXeV de Oa ]RQe d¶LQIOXeQce. 
 

Ŀ Aucun 
Ŀ Pâturage / fauche 
Ŀ Chasse 
Ŀ Pêche 
Ŀ SSRUW & LRiViUV (VTT, 4[4, TXadV, eVcalade, YRl libUe«) 
Ŀ Agriculture 
Ŀ Sylviculture 
Ŀ Décharge sauvage 
Ŀ PeUWXUbaWiRnV diYeUVeV (inRndaWiRn, incendie«) 
Ŀ Cabanisation 
Ŀ Construite, non naturelle : ««««««««««««««««««« 






Dossier TA n°E20000034/20                  5 avril 2021 	 Page  sur 153 250

 

 7 

Ŀ AXtre (prpciser l¶Xsage) : ««««««««««««««««««««««« 
 
Commentaires :«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««..« 
««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««..«««««««« 
««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««« 
 
 
 
 
MILIEUX NATURELS ET ESPECES : 
 
Renseigner les tableaux ci-dessous, en fonction de vos connaissances, et joindre une cartographie 
de localisation approximative des milieux et espèces. 
 
AfLQ de facLOLWeU O¶LQVWUXcWLRQ dX dRVVLeU, LO eVW fRUWePeQW UecRPPaQdp de fRurnir quelques photos du 
site (sous format numérique de préférence). Préciser ici la légende de ces photos et reporter leur 
numéro sur la carte de localisation.  
 
Photo 1 :  Vue du forage de Stella  
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Photo 2 : Vue du forage de Stella 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Photo 3 : Vue de l’environnement du forage de Stella 
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Photo 4 : Vue du réseau d’adduction du forage de Stella 
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TABLEAU MILIEUX NATURELS : 
 

TYPE D¶HABITAT NATUREL 
 

Cocher 
si 

présent 
Commentaires 

 

Milieux ouverts  
ou semi-ouverts 

pelouse 
pelouse semi-boisée 
lande 
garrigue / maquis 
autre : ««««««« 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Milieux 
forestiers 

forêt de résineux 
forêt de feuillus 
forêt mixte 
plantation 
autre : ««««««« 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Milieux rocheux 

falaise 
affleurement rocheux 
éboulis 
blocs 
autre : ««««««« 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Zones humides 

fossé 
coXUV d¶eaX 
étang 
tourbière 
gravière 
prairie humide 
autre : ««««««« 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Milieux littoraux 
et marins 

Falaises et récifs 
Grottes 
Herbiers 
Plages et bancs de sables 
Lagunes 
autre : «««««««« 

 
 

 
 
 
 
 

Autre type de  
milieu ««««««««««« 

  

 
 
TABLEAU ESPECES FAUNE, FLORE : 
 
Remplissez en fonction de vos connaissances : 
 

GROUPES 
D¶ESPECES 

Nom de 
O¶HVSqFH 

Cocher 
si présente 

ou 
potentielle 

Autres informations 
(VWaWXW de l¶eVpqce, nombUe d¶indiYidXV, 
W\pe d¶XWiliVaWion de la ]one d¶pWXde paU 

l¶eVpqce«) 

Amphibiens, 
reptiles 

   
   
   

Crustacés    

Insectes 
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Mammifères 
marins 

   
   

   

Mammifères 
terrestres 

   
   
   

Oiseaux 
   

   
   

Plantes 
   

   
   

Poissons 
   

   
   

 
4 Incidences du projet 
 
 
Décrivez sommairement les incidences potentielles du projet dans la mesure de vos connaissances.  
 
 
DestructioQ RX dpWpUiRUaWiRQ d¶habiWaW (= PilieX QaWXUel) RX habiWaW d¶eVSqce (W\Se 
d¶habiWaW eW VXUface) : 
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««.. 
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««.. 
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««.. 
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««.. 
 
 
 
 
 
DeVWUXcWiRQ RX SeUWXUbaWiRQ d¶eVSqceV (leVTXelleV eW QRPbUe d¶iQdiYidXV) : 
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««.. 
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««.. 
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««.. 
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««.. 
 
 
Perturbations possibles des espèces dans leur fonctions vitales (reproduction, repos, 
aliPeQWaWiRQ«): 
«««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««
««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««««.. 
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5 Conclusion 
 
Il est de la responsabilité du porteur de projet de concOXUe VXU O¶abVeQce RX QRQ 
d¶LQcLdeQceV de VRQ SURMeW. 
A WLWUe d¶LQfRUPaWLRQ, Oe SURMeW eVW VXVceSWLbOe d¶aYRLU XQe LQcLdeQce ORUVTXe : 
- Une surface relativePeQW LPSRUWaQWe RX XQ PLOLeX d¶LQWpUrW cRPPXQaXWaLUe RX XQ 
habLWaW d¶eVSqce eVW dpWUXLW RX dpgUadp j O¶pcheOOe dX VLWe NaWXUa 2000 
- UQe eVSqce d¶LQWpUrW cRPPXQaXWaLUe eVW dpWUXLWe RX SeUWXUbpe daQV Oa UpaOLVaWLRQ de 
son cycle vital 
 
Le projet est-il susceSWLbOH d¶aYRLU une incidence ? 
 
□ NON : ce formulaire, accompagné de ses pièces, est joint à la demande d’autorisation 
ou à la déclaration, et remis au service instructeur. 
 
Exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet n’a pas d’incidences : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
□ OUI : l’évaluation d’incidences doit se poursuivre. Un dossier plus poussé doit être 
réalisé. Ce dossier sera joint à la demande d’autorisation ou à la déclaration, et remis au 
service instructeur. 
 
 
A (lieu) :  PIETRACORBARA                                         Signature :   
  
 
Le (date) : 04/08/2020 
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Ou trRXYeU O¶iQfRUPaWiRQ VXU NaWXUa 2000 ? 

 
 

- DaQV O¶ © IndiVpenVable liYreW VXr l¶pYalXaWion deV incidenceV NaWXra 2000 » : 
 
Sur le site internet de la DREAL : 
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr  (Biodiversité - Eau - Paysages > 
Biodiversité > Natura 2000 > Publications) 
 
 
- Information cartographique GeoIDE-carto : 
 
Sur le site internet de la DREAL : 
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr  (Accès directs > Données / 
Cartographies > Cartographie interactive ) 
 
 
- Dans les fiches de sites région PACA : 
 
Sur le site internet du ministère :  
http://www.developpement-durable.gouv.fr  (Eau et Biodiversité > Espaces et 
milieux naturels terrestres > Natura 2000 ) 
 
 
- Dans le DOCOB (GRcXPHQW G¶RbMHcWLIV) ORUVTX¶LO HVW pOabRUp : 
 
Sur le site internet de la DREAL : 
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr  (Biodiversité - Eau - Paysages > 
Biodiversité > Natura 2000 > DOCOB en PACA) 
 
 
- Dans le Formulaire Standard de Données du site : 
 
SXU OH VLWH LQWHUQHW GH O¶INPN : 
http://inpn.mnhn.fr  (Programmes > Recherche de données Natura 2000) 
 
 
- AXSUqV GH O¶animateur du site : 
 
Sur le site internet de la DREAL : 
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr  (Biodiversité - Eau - Paysages > 
Biodiversité > Natura 2000 > Le réseau > En PACA > Les sites Natura 2000 ) 
 
 
- Auprès de la Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) du 
département concerné : 
 
VRLU Oa OLVWH GHV DDT GaQV O¶ «Indispensable livret sur l¶pYaOXaWLRQ GHV LQcLGHQcHV NaWXUa 2000ª 
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RCo00973b/O03994/CCoZ0201903 

VRE ± BZA ± PLF  
Juillet 2020 

 
 

 

 

Annexe 10 : Examen du cas par 
cas du forage Stella 
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IV-2 Annexe 2 : Avenant au rapport de l’hydrogéologie agréé en date du 16 
mars 2021.
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Régularisation du forage de STELLA  

Commune de PIETRACORBARA 

AVENANT (16/03/2021) 
Référence : VT/2019/n°207 

Date de la demande : 16/07/2019 

 

 

Synthèse et avis GH O·K\GURJpRORJXH aJUpp j SaUWLU GX 
dossier WHcKQLTXH SUpaOabOH HW G·XQH YLVLWH GH WHUUaLQ 

 

 
 

 
Par Sébastien SANTONI 

Hydrogéologue agréé pour la région Corse 

 

 

Riventosa, le 01/02/2020 
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Synthèse 
 

1. PUpVHQWaWLRQ GX cRQWH[WH GH O·LQWHUYHQWLRQ  

Sur proposition dX cRRUdRQQaWeXU deV h\dURgpRlRgXeV agUppV de la UpgiRQ CRUVe, j·ai 
pWp dpVigQp eQ WaQW TX·h\dURgpRlRgXe agUpp SaU cRXUUieU de l·ARS eQ daWe dX 
16/07/2019 (VT/2019/n°207) pour une synthèse et un avis portant sur la 

régularisation du forage de Stella , Commune de Pietracorbara.  

PRXU cela, XQ dRVVieU SUpalable P·a pWp WUaQVPiV SaU le cRRUdRQQaWeXU deV 
hydrogéologues agréés de la région Corse. Ce rapport a été produit par le bureau 

d·études CETA Environnement, 6 Parc Belvédère, 20000 Ajaccio. Il comprend : 

 

PARTIE 1 ² IDENTITE DU DEMANDEUR, DELIBERATION ET 

PROCEDURES CONCERNEES  

1.1 Fiche d·ideQWificaWiRQ dX dRVVieU 
1.2 Identité du demandeur et délibération 

1.3 Ressources concernées 

1.4 Cadre réglementaire 

PARTIE 2 ² RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LA COMMUNE ET AU 

RESEAU D·EAU POTABLE 

2.1 Présentation de la commune 

2.2 FRQcWiRQQePeQW dX UpVeaX d·eaX SRWable de la SlaiQe de PieWUacRUbaUa 

2.3 Analyse des besoins en eau 

PARTIE 3 ² CADRE GEOLOGIQUE ET HYDROGEOLOGIQUE 

3.1 Données climatiques 

3.2 Contexte géologique et hydrogéologique 

3.2.1 Contexte géologique 

3.2.2 Contexte hydrogéologique 

3.2.3 UVage de l·eaX 

PARTIE 4 ² RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L·OUVRAGE DE 
PRELEVEMENTS 

4.1 Forage de STELLA  

PARTIE 5 ² QUALITE DES EAUX  

5.1 Réglementation 

5.2 Surveillance et analyses sur le réseau de distribution 

5.3 Analyses de première adduction 

PARTIE 6 ² INVENTAIRE DES SOURCES POTENTIELLES DE POLLUTION 

6.1 Les eaux superficielles 

6.2 Les eaux souterraines 

6.3 Évaluation des risques potentiels de pollution 

6.3.1 Vulnérabilité 

6.3.2 Risques potentiels de pollution 

6.3.3 Risques naturels 
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LH dRVVLHU SUpaOabOH V·aSSXLH VXU OHV ILJXUHV VXLYaQtes : 

Figure 1 : Localisation géographique de la commune de Pietracorbara 
Figure 2 : Profil schématique du système AEP de la partie littorale de Pietracorbara 
FLJXUH 3 : VXH dX UpVHaX d·addXcWLRQ dX QRXYHaX IRUaJH dH STELLA  
Figure 4 : Vue du raccordement réalisé au niveau du réseau de distribution 
Figure 5 : Répartition des canalisations (extrait SDAEP 2011) 
Figure 6 : Evolution de la population permanente de 1968 à 2015  
Figure 7 : Evolution des types de logements de 1968 à 2015  
Figure 8 : Extrait carte géologique de Luri 1/50 000 (Source : BRGM, 1992)  
Figure 9 : Ouvrages recensés par la BBS au niveau de la plaine de Pietracorbara  
Figure 10 : Zones naturelles remarquables sur le territoire de Pietracorbara  
Figure 11 : Vue du forage de STELLA   
Figure 12 : VXH apULHQQH dH O·HQYLURQQHPHQW dH Oa SaUcHOOH dX IRUaJH dH STELLA   
FLJXUH 13 : E[WUaLW dX VLWH dH O·ObVHUYaWLRQ dX DpYHORSSHPHQW DXUabOH dH Oa CRUVH  
FLJXUH 14 : ZRQH d·pWXdH HW ULVTXH YLV-à-YLV dH O·aPLaQWH HQYLURQQHPHQWaOH (bUJP.IU) 

Le dossier préaOabOH V·aSSXLH VXU OHV WabOHaX[ VXLYaQWV : 

Tableau 1 : Résultats des recensements de la population de 1968 à 2015  
Tableau 2 : Répartition des types de logements de 1968 à 2015  
Tableau 3 : Estimation du pic de population estivale  
Tableau 4 : Estimation communale de la répartition de la population sur son territoire  
TabOHaX 5 : EVWLPaWLRQ dH O·pYROXWLRQ dH Oa SRSXOaWLRQ aX[ KRUL]RQV 2029 HW 2039 à partir des 
UHcHQVHPHQWV dH SRSXOaWLRQ dH O·INSEE  
TabOHaX 6 : EVWLPaWLRQ dH O·pYROXWLRQ dH Oa SRSXOaWLRQ aX[ horizons 2029 et 2039 à partir des 
UHcHQVHPHQWV dHV KabLWaWLRQV dH O·INSEE  
Tableau 7 : Comparaison des différentes estimations obtenues pour la population j O·KRUL]RQ 2039  
Tableau 8 : Extrait SD AEP 2011 ² EVWLPaWLRQV bHVRLQV dH SRLQWHV j O·KRUL]RQ 2030  
Tableau 9 : Bilan besoins-ressources actuel moyen sur la période estivale  
Tableau 10 : Bilan besoins-UHVVRXUcHV HVWLYaO j O·KRUL]RQ 2039, VaQV cRQVLdpUHU OH forage de Stella   
Tableau 11 : Bilan besoins-UHVVRXUcHV HVWLYaO j O·KRUL]RQ 2039, HQ cRQVLdpUaQW le forage de Stella   
Tableau 12 : Analyse de la qualité de l'eau distribuée à Pietracorbara de janv. 2016 à fév. 2019 
 

LH dRVVLHU SUpaOabOH V·aSSXLH VXU OHV aQQH[HV VXLYaQWHV : 

Annexe 1 : Analyses de première adduction 
Annexe 2 : Situation cadastrale des forages de Stella  
AQQH[H 3 : RHcKHUcKH d·HaX SaU IRUaJH ² Rapport de fin de travaux incluant les résultats et 
LQWHUSUpWaWLRQ d·XQ SRPSaJH d·HVVaLV HW de pompages de longue durée sur réalisés sur le forage de 
Stella . 
AnQH[H 4 : FacWXUH d·pTXLSHPHQW dX IRUaJH dH Stella  
 

 
Une visite de terrain a été réalisée le 19 Août 2019 en présence du Maire de la 
commune, Monsieur Claude GallHWWL, HW d·XQ aJHQW PXQLcLSaO HQ cKaUJH dHV 
LQVWaOOaWLRQV. CHWWH YLVLWH P·a SHUPLV dH YLVXaOLVer le forage et les installations 
aWWHQaQWHV, d·aSSUpKHQdHU O·HQYLURQQHPHQW LPPpdLaW HW le positionnement du site au 
sein de son bassin versant.  Les échanges avec Monsieur le Maire lors de cette visite 
P·RQW SHUPLV dH prendre connaissance du contexte justLILaQW O·XWLOLVaWLRQ dH Oa 
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ressource souterraine et du degré de vulnérabilité de celle-ci au regard des activités 
sur le territoire. 

Î LHV LQIRUPDWLRQV IRXUQLHV SDU OH GRVVLHU SUpDODEOH, FRPSOpWpHV G·XQH 
visite de terrain, VHPEOHQW VXIILVDQWHV SRXU OD UpDOLVDWLRQ G·XQH V\QWKqVH 
HW OD IRUPXODWLRQ G·XQ DYLV SRUWDQW VXU OD UpJularisation du forage de 
Stella  de la commune de Pietracorbara. 

  
2. IQIRUPDWLRQV JpQpUDOHV VXU O·DOLPHQWDWLRQ HQ HDX GH la collectivité 

 
a. Besoins en eau actuels  

La démographie de la commune est composée de 647 habitants permanents en 2014. 
Elle a été multipliée par 2,4 en 30 ans et montre une évolution saisonnière forte 
marquée par un pic estival multipliant par 2,7 la population permanente, soit 1735 
habitants.  

Î La population de la commune est en hausse et montre une forte 
saisonnalité (pic estival).  

L·RUigine de l·eaX SeUmeWWanW de VaWiVfaiUe actuellement la demande de la collectivité 
est majoritairement souterraine. Elle provient de 4 forages (Canapajo, Vena, Piano 
et Pietra-TRnda) a\anW dpjj faiW l·RbjeW d·Xne DUP. LeV SpUimqWUeV de SURWecWiRn eW 
les débits autorisés ont déjà été établis. Le volume maximal actuellement prélevable 
est de 116 900 m3/an soit 317,8 m3/jour. 

Î En période de pointe estivale, le prélèvement sur les ressources 
actuelles ne peut dépasser 317,8 m3/jour. A raison de 0.15 m3/jour 
/KDELWDQW HW G·XQH SHUWH UpVHDX GH 40 P3/jour, cette disponibilité peut 
couvrir les besoins de 1852 habitants. La population en période de 
pointe estivale actuelle étant estimée à 1740 habitants, la capacité 
PD[LPDOH G·H[SORLWDWLRQ GHV UHVVRXUFHV HVW GRQF SUHVTXH DWWHLQWH.   
 

b. Besoins en eau futurs 

Une estimation de la population future de la commune de PieWUacRUbaUa j l·hRUi]Rn 
2039 SaU l·INSEE SUpYRiW enYiURn 948 habiWanWV SeUmanenWV eW 2497 habiWanWV en 
période estivale.  

Î En période de pointe estivale, les ressources actuelles ne permettront 
pas de faire face à la demande future. Le forage de Stella IDLVDQW O·REMHW 
du présent rapport a donc pour but la sécurisation et la diversification 
actuelle et future des ressources en eau de la commune de 
Pietracorbara. 
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3. Contexte géographique et géomorphologique 

Située dans le département de la Haute Corse, la commune de Pietracorbara 
appartient à la communauté de communes du Cap Corse. Elle se situe à 37 kilomètres 
au Nord de Bastia. Cette commune, s·ptend sur 26.2 kmñ. Le territoire communal 
couvre la quasi-totalitp d·une large vallée relativement ouverte au débouché de 
laquelle s·ptale une ptroite et longue plaine littorale. Son urbanisation est concentrée 
pour partie sur le Yersant de la Yallpe, o� plusieurs hameau[ s·ptagent entre 100 et 
400 m d·altitude. On \ trouYe notamment les hameau[ de Lapedina, Curtina, 
Petronacce, Oreta, Punticellu et Ornetu. L·ensemble de la commune est 
principalement desservi par la RD232, laquelle rejoint la RD80 sur le littoral, route 
d·intprrt rpgional permettant de rejoindre Bastia en 30 minutes. Les communes 
limitrophes à Pietracorbara sont Sisco, Ogliastro, Canari, Barrettali, Luri et Cagnano.  
 
Î Le forage de Stella  est situé à 65 P G·DOWLWXGH j SUR[LPLWp G·XQ DIIOXHQW 

temporaire du ruisseau de Pietracorbara, au lieu-dit « Stella  » en rive 
gauche de ce dernier et à environ 2.5 km de la côte. Le terrain naturel 
SUpVHQWH XQH SHQWH G·HQYLURQ 20%. LH forage est facilement accessible 
à pied depuis la route départementale grâce à une piste communale en 
bon état.  

 
Les principales informations de localisation sont les suivantes :  

 Commune : Pietracorbara (lieu-dit Stella ), Haute-Corse 
 Unité de consommation : Plaine de Pietracorbara 
 N° BSS : Non référencé 
 Référence cadastrale : Section A ² Parcelle n° 1003 
 
 Coordonnées Lambert 93 : 
  x = 1227194.62 
  y = 6215667.07 
 Coordonnées WGS 84 : 
  Latitude = 42.846606 
  Longitude = 9.449748 
 Altitude : 65 m/TN 
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Localisation du captage et du bassin versant sur fond de carte IGN. Source Infoterre (connexion 
le 01/09/2019). 
 

4. Contexte géologique 

Le bassin versant de Pietracorbara est localisé sur les cartes géologiques n° 1102 de 

LURI et n° 1104 de BASTIA. La grande majorité des affleurements du bassin versant 

met en évidence la présence de schistes et de calcschistes. Ces formations, bien litées, 

sont facilement altérables. Pour cette raison, les affleurements sont le plus souvent 

de qualité médiocre. Le fond de la vallée comblé par des alluvions (galets de tailles 

variables pouvant dépasser 50 cm de diamètre, pris dans une matrice argilo-gréseuse) 

VXU leVqXelleV le UXiVVeaX de PieWUacoUbaUa coXle jXVqX·j Von e[XWoiUe aX niYeaX de la 
Marine de Pietracorbara. La majeXUe paUWie deV ]oneV d·habiWaWion est implantée sur 

ces formations alluviales.  

 

Î Le forage de Stella est situé sur un terrain composé de roches 
métamorphiques telles que les Schistes et les Calcshistes (x1-S8). Les 
WUaYaX[ UpaOLVpV VXU OH IRUaJH RQW SHUPLV G·pWabOLU XQH cRXSH 
lithologique des terrains comprenant de la végétale et des éboulis de 
surface (0-3 m) et des schistes bleus compacts (3 m - 85 m). Une 
importante zone de fracturation est observable en amont du forage et 
V·pWHQG VXU OHV OLHX[-dits Piscine, Musconi et i Piani, accessible via  un 
une piste et des chemins à partir de la D32. 

 

Bassin versant de Pietracorbara 

Forage de Stella 
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Localisation du captage et du bassin versant sur fond de carte géologique. Source Infoterre 
(connexion le 01/09/2019). 

Bassin versant de Pietracorbara 

Forage de Stella 
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5. Contexte hydrologique 

Le bassin versant de Pietracorbara V·pWeQd VXU eQYiURQ 8 kP de lRQg dans la direction 
ONO-ESE et 4.5 km de large dans la direction NNE-SSO. Il est drainé par le 
ruisseau de Pietracorbara, long de 9,5 km, dont la source se situe à 1 282 m d'altitude 
sur le flanc oriental de Cima de Monte Prato. Alimenté des eaux par six affluents et 
de QRPbUeX[ cRXUV d·eaX WePSRUaiUeV se développant dans les talwegs en période de 
pluies, il se jette à la mer au niveau de la Marine de Pietracorbara.  

Î IO Q·H[LVWH SaV dH POaQ dH SUpYHQWLRQ dHV ULVTXHV d·LQRQdaWLRQ (PPRI). 
LH VLWH VHPbOH SHX HQcOLQ j Oa VWaJQaWLRQ dH O·HaX (SHQWH dH 20%) dRQW 
O·pYacXaWLRQ HVW IacLOLWpH SaU XQ cRXUV d·HaX WHPSRUaLUH, aIIOXHQW dX 
ruisseau de Pietracorbara. 

 

6. Contexte hydrogéologique 

Du point de vue hydrogéologique, les roches métamorphiques sont globalement peu 
favorables à la constitution de réservoirs aquifères étendus. Dans la région, il existe 
quelques sources dont le rôle a été primordial dans l'établissement des hameaux. Or 
bien souvent, pour les communes du Cap-Corse, ces ressources ne répondent plus 
aux exigences des populations en quantité, à cause des détériorations, ou en qualité, 
par absence de protection efficace du captage. Ces sources nombreuses sont de faible 
importance et souvent temporaires. De plus, les incendies répétés ont causé très 
souvent un préjudice dans l'alimentation en eau de ces émergences. Le 
développement de l'érosion, accéléré par la perte du couvert végétal dans une région 
de pluviosité moyenne, a conduit à la disparition d'un grand nombre de ces points 
d'eau. Les besoins accrus en période estivale ont conduit à une recherche 
systématique de l'eau souterraine par forages. Le matériel alluvionnaire 
accompagnant le ruisseau de Pietracorbara est de faible épaisseur mais assez 
perméable pour fournir, dans la plupart des cas, la ressource nécessaire pour 
l·aliPeQWaWiRQ eQ eaX SRWable de la PaUiQe. L'exploitation de cet aquifère est 
cependant rendue difficile par la proximité de la mer et les risques d'intrusion saline. 

Î Des recherches d'eau par forages dans le socle métamorphique comme 
c·HVW OH caV SRXU OH IRUaJH dH Stella, peuvent parfois donner des débits 
d'appoint intéressants pour l'alimentation en eau potable, notamment 
en profondeur sur les zones de forte densité de discontinuités (fissures, 
failles).  

Le système aquifère de socle sollicité par le forage de Stella  ne semble pas réalimenté 
SaU le UXiVVeaX de PieWUacRUbaUa. NpaQPRiQV, ce V\VWqPe Q·eVW SRXU aXWaQW 
probablement pas totalement déconnecté de la surface. Sa réalimentation peut 
V·effecWXeU gUkce aX[ pYpQePeQWV SlXYieX[ via les discontinuités présentes en surface 
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et dans les zones de concentration des eaux telles que les talwegs présents dans la 
]one d·appel du bassin versant.  

Î Il est à ce jour impossible de statuer sur le niveau de connexion des 
discontinuités de surface avec celles en profondeur conditionnant la 
SUpVHQcH G·HaX GaQV OH forage de Stella. La zone de fracturation qui 
V·pWHQG VXU OHV OLHX[-dits Piscine, Musconi et i Piani constitue 
SURbabOHPHQW XQH aLUH GH UHcKaUJH SRXU O·aTXLIqUH GH VRcOH H[SORLWp aX 
droit du forage de Stella.  

Les caractéristiques hydrodynamiques du forage ont été décrites par un essai de 
pompage par paliers et par un essai de pompage de longue durée. La transmissivité 
est estimée à 1.3×10-4 mñ/s et le coefficient d·emmagasinement j 1ï10-5. La part de 
rabattement due j la nappe est mo\enne (1.2 m au bout d·1h, pour un dpbit de 5 
m3/h). Les pertes en charge quadratiques sont plevpes (7 m au bout d·1h, pour un 
débit de 5 m3/h).  

Î Ce type de comportement correspond très probablement à la mise en 
SURGXcWLRQ G·XQ UpVHaX GH IUacWXUHV LQWHUcHSWp SaU OH IRUaJH, HOOHV 
semblent moyennement transmissives et leur limite hydraulique est 
alimentée. La ressource captée présente des qualités hydrauliques 
intéressantes dans ce contexte de socle. L·H[SORLWaWLRQ SaU SRPSaJH GH 
la ressource en eau souterraine pourra être de 144 m3/j. La pompe peut 
être placée devant un tube plein entre 48 et 52 m ou entre 56 et 60 m 
(Fig. 5 coupe 2). 

Dans ce conte[te de socle, l·ptablissement de courbes isochrones permettant d·offrir 
un délai de réaction suffisant vis-à-vis des pollutions accidentelles ne s·applique pas. 
Seules les préconisations attenantes au périmètre de protection rapprochée seront  
prises en compte pour ce forage (voir infra). 

 

7. Caractéristiques du captage  

Type de captage : forage, ouvrage définitif 

DLaPqWUH G·pTXLSHPHQW : PEHD PN 16 bars - DN 63 mm 

Profondeur : 85 m/TN 

AUULYpHV G·HaX : -30 m/TN et -75 m/TN 

Débit : 10 m3/h en air lift, 6 m3/h en pompage longue durée 

Date de réalisation : du 9 au 14 novembre 2016 

Coupe technique du forage :  
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Coupe technique du forage. Source : Procédure réglementaire de mise en SURWecWLRQ d·XQ fRUaJe 
d·eaX SRWabOe : dossier préalable à la cRQVXOWaWLRQ d·XQ hydrogéologue agréé. Commune de 
Pietracorbara, forage de Stella. 

 
Débit exploitable maximal : 6 m3/h (24h/24) ou 14 m3/h (10h/24). 

Synthèse des diagraphies effectuées : aucune. 

NRPbUe d·RXYUaJeV de caSWaJe à proximité immédiate : aucun.  

Protection immédiate déjà existante : non, en aWWenWe d·Xn financemenW par 

l·Agence de l·EaX RMC. 
Equipement et état du forage :  
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Forage de Stella  et son équipement. Source : Procédure réglementaire de mise en SURWHcWLRQ G·XQ 
IRUaJH G·HaX SRWabOH : dossLHU SUpaOabOH j Oa cRQVXOWaWLRQ G·XQ hydrogéologue agréé. Commune de 
Pietracorbara, forage de Stella . 

 

Observations du forage lors de la visite de terrain : 
- La localisation cadastrale mentionnée sur le rapport est correcte. 
- La margelle bétonnée présente une surface minimale de 3 m². 
- La margelle bétonnée présente une hauteur de 0.15 m au-dessus du niveau 

du terrain naturel au lieu des 0.30 m préconisés.  
- La tête de forage n·eVW SaV VXUmonWpe d·Xn local oX d·Xne chambUe de 

comptage. 
- La WrWe dX foUage V·plqYe à 0.20 m par rapport à la margelle en béton, soit 

0.35 m par rapport au terrain naturel au lieu des 0.50 m préconisés.  
- Le Maire déclare que la tête du forage est rendue étanche par cimentation sur 

au moins 1 m de profondeur à partir du niveau du terrain naturel. 
- Le capot de fermeture permet un parfait isolement du forage. 
- Le caSoW eVW pTXiSp d·Xn diVSoViWif de VpcXUiWp inWeUdiVanW l·accqV j l·inWpUieXU 

du forage (cadenas). 
- Absence d·Xn diVSoViWif SeUmeWWanW de UeleYeU le niYeaX VWaWiTXe de la naSSe, 

au minimum par sonde électrique. 
- Le forage est exploité, le compteur volumétrique affiche une valeur de 2782 

m3. 
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Photographie du compteur volumétrique lors de la visite de terrain du 19 Août 2019. 

 

- Le forage n·eVW paV est identifié par une plaque mentionnant les références 
du récépissé de déclaration. 

- Le pprimqWre de proWecWion immpdiaWe n·eVW paV maWprialiVp par Xne cl{WXre.  
- L·entretien de l·oXYrage lXi-même semble correct mais celui de ses environs 

doit être amélioré (débroussaillage et nettoyage de la margelle en béton). 
 

 
Photographie de la tête de forage et des installations attenantes lors de la visite de terrain du 19 
Août 2019. 

 
- Pas de stockage présentant un riVqXe de dpYerVemenWV oX d·infilWraWionV de 

substances polluantes à l'intérieur ou à proximité immédiate du captage. 
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Î Les hauteurs de la margelle bétonnée et de la tête de forage sont 

légèrement inférieures à celles préconisées. Cela ne semble pas 

représenter un risque majeur SRXU O·RXYUaJH et la ressource dans la 

mesure où le site est SHX HQcOLQ j Oa VWaJQaWLRQ GH O·HaX (SHQWH GH 20%) 
et GRQW O·pYacXaWLRQ HVW IacLOLWpH SaU XQ cRXUV G·HaX WHPSRUaLUH. Aucun 

dispositif permettant de relever le niveau statique de la nappe Q·HVW 
présent, au minimum par sonde électrique. Un tube guide pour la sonde 

de mesure dans le forage doit être installé. Une plaque mentionnant les 

références du récépissé de déclaration doit être apposée sur la tête de 

forage. Le forage ne présente aucun périmètre de protection immédiate 

clairement matérialisé par une clôture. Un débroussaillage du site et un 

nettoyage de la margelle en béton doivent permettre un accès aisé à tout 

moment GH O·aQQpH.  

 

8. CaUacWpULVWLTXHV HW TXaOLWp GH O·HaX caSWpH 

A partir des teneurs en ions majeurs issus de l·anal\se chimique de premiqre 
adduction (Balance Ionique = +2%), le diagramme de Piper ci-dessous montre un 
faciès chimique clairement bicarbonaté calcique pour les eaux souterraines captées 
au niveau du forage de Stella. Ce faciès est en parfaite cohérence avec la nature de 
l·encaissant avec lequel l·eau est en contact, composé de roches métamorphiques 
telles que les Schistes et les Calcshistes.  

 
DLaJUaPPH GH PLSHU baVp VXU O·aQaO\VH GH SUHPLqUH aGGXcWLRQ GH O·HaX caSWpH GaQV OH IRUaJH GH 
Stella  le 19-01-2017. L·pcKaQWLOORQ G·HaX HVW PaWpULaOLVp SaU XQ WULaQJOH RUaQJH sur ce diagramme et 

se positionne dans la zone de faciès chimique bicarbonaté calcique. 

Diagramme de Piper
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La valeur relativement élevée de conductivité électrique de 916 µS/cm semble 
indiquer un temps d·interaction assez long avec cet encaissant rocheux. La duretp de 
l·eau est d·ailleurs trqs forte, d·une valeur de 43. La présence de bactéries aérobies 
suggère un non confinement de cette ressource, ce qui implique une connexion très 
probablement aisée entre surface et rpservoir souterrain. Cependant, l·absence de 
nitrates, d·entprocoques, de bactéries sulfito-réductrices et de coliformes permet 
d·exclure toute pression anthropique d·ordre organique notable sur la ressource 
captpe, du moins, pour l·pchantillon collecté pour cette analyse de première 
adduction, le 19-01-2017. L·ensemble des paramqtres dosés lors de l·analyse de 
première adduction est conforme vis-à-vis des arrêtés suivants : 

- Arrêté du 11/01/07 relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes 
et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R. 
1321-2, R. 1321-3, R. 1321-7 et R. 1321-38 du code de la santé publique. 

- Arrêté du 09/12/15 modifiant plusieurs arrêtés relatifs aux eaux destinées à la 
consommation humaine pris en application des articles R. 1321-2, R. 1321-3, 
R. 1321-7, R. 1321-20, R. 1321-21 et R. 1321-38 du code de la santé publique. 

- Arrêté du 04/08/17 modifiant plusieurs arrêtés relatifs aux eaux destinées à la 
consommation humaine pris en application des articles R. 1321-2, R. 1321-3, 
R. 1321-10, R. 1321-15, R. 1321-16, R. 1321-24, R. 1321-84, R. 1321-91 du 
code de la santé publique. 

Cependant, l·analyse de premiqre adduction n·inclut pas le dosage des composps 
suivants : Acrylamide, Bromates, Chlorure de vinyle, Epichlorhydrine, 
Tétrachloroéthylène, Trichloroéthylène, THM. Compte tenu du contexte, il est peu 
probable de retrouver ces composps dans l·eau du Forage de Stella. 

Î SXU Oa baVH GHV pOpPHQWV IRXUQLV, O·HaX caSWpH aX GURLW GX IRUaJH GH 
Stella semble WRXW j IaLW aGaSWpH SRXU O·aOLPHQWaWLRQ HQ HaX SRWabOH GH 
la commune. Cependant, sa dureté élevée pouvant entartrer les 
LQVWaOOaWLRQV G·aGGXcWLRQ GHYUa rWUH cRQVLGpUpH.  

 

9. FLOLqUH GH WUaLWHPHQW GH O·HaX 

Les rpsultats d·analyses sur le rpseau de distribution réalisées entre janvier 2016 et  
février 2019 montrent quelques non conformités sur le plan bactériologique, 
principalement en été. La présence de germes tpmoins d·une contamination fpcale a 
été identifiée, deux analyses ont été non conformes vis-à-vis de la présence de 
bactéries sulfito-réductrices. Par ailleurs, le taux de chlore est régulièrement 
insuffisant. Les analyses de plomb ont révélé des valeurs inférieures à 2 µg/L, ce qui 
est inférieur à la limite de 10 µg/L.  
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Î La commune de Pietracorbara connaît quelques problèmes de 
pollutions bactériologiques. La régularisation du forage de Stella  
SRXUUa SHUPHWWUH G·aVVXUHU OHV bHVRLQV IXWXUV aYHc une eau de bonne 
qualité. Le système de chloration devra être optimisé.  

 

10. Environnement et vulnérabilité 

Le ViWe Q·eVW acWXellemeQW SaV feUmp SaU XQe cl{WXUe. Le cRffUeW plecWUiTXe eW le SRVWe 
de chloration (stockage et injection) sont néanmoins dans des coffrets séparés 
verrouillés. Le forage est situé en dehors de toutes zones inondables et se situe dans 
une zone où le risque vis-à-YiV de l·alpa amiante environnemental est nul ou très 
faible. 

Le forage est situé dans un bois composé essentiellement de chênes. On observe, sur 
250 m aux alentours de ce dernier, aucune habitation et aucune parcelle à vocation 
agricole. AXcXQe SRllXWiRQ SRQcWXelle RX diffXVe, acWXelle RX SaVVpe, Q·eVW UeleYpe. 
Les risques de pollution pour le forage peuvent provenir de la divagation d·aQimaX[ 
(ovins et/ou porcins) ou de la chasse (animal blessé).  

La zone de fracturation TXi V·pWeQd VXU leV lieX[-dits Piscine, Musconi et i Piani qui 
cRQVWiWXe SURbablemeQW XQe aiUe de UechaUge SRXU l·aTXifqUe de VRcle e[SlRiWp aX dURiW 
du forage de Stella, VXggqUe la SRVVibiliWp d·XQ WUaQVfeUW SlXV RX mRiQV UaSide de l·eaX 
eW d·pYeQWXelV Solluants lors des événements pluvieux depuis la surface où les sols 
sont peu développés vers le réservoir souterrain et in fine vers la zone de captage.  

Î La vulnérabilité de cette ressource est relativement faible, 
SULQcLSaOHPHQW OLpH j O·pYHQWXHOOH GLYaJaWLRQ G·aQLPaX[ VaXYaJHV RX 
blessés par les activités de chasse. Le transfert plus ou moins rapide de 
O·HaX HW G·pYHQWXHOV SROOXaQWV aX QLYHaX GH Oa ]RQH GH IUacWXUaWLRQ des 
lieux-dits Piscine, Musconi et i Piani est un autre risque pour cette 
ressource, mais il apparait néanmoins faible tant que cette zone ne 
présentera aucune activité humaine notable.   
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AYLV GH O·K\GURJpRORJXH aJUpp 
 

Disponibilités et besoins en eau  

Sur la base des éléments fournis, le débit potentiel horaire de 144 m3/j établi pour le 
forage de Stella, commune de Pietracorbara, semble correct.  

L·ensemble des ressources actuelles de la commune comprend les captages de : 

- Canapajo : 50.7 m3/j 
- Vena : 71.2 m3/j 
- Pietra Tonda : 124.7 m3/j 
- Piano : 71.2 m3/j 

  Soit un total de 317.8 m3/j.  

En considérant une démographie actuelle de 1750 habitants, une consommation de 
150 l/j/habitant, et des pertes de 40 m3/j, les besoins sont de 302.5 m3/j. Par ailleurs, 
en considérant une démographie future de 2497 habitants j l·hori]on 2039 (INSEE), 
les besoins seront de 334.6 m3/j.  

Par conséquent, les ressources actuelles ne permettront pas de faire face à la demande 
j l·hori]on 2039. Il apparait nécessaire de sécuriser et de diversifier les ressources eau 
de la commune. Pour faire face à la demande, le forage de Stella pourra ainsi apporter 
16.8 m3/j. En cas de problqme d·e[ploitation sXr Xn oX plXsieXrs des 4 aXtres forages, 
le pompage du forage de Stella ne pourra pas excéder 144 m3/j (soit 14 m3/h, 
10h/24 ou 6 m3/h, 24h/24). 
 
Caractéristiques du captage  

Un tube guide permettant de relever le niveau statique de la nappe d·eaX soXterraine 
avec une sonde de mesure doit être installé dans le forage. Une plaque mentionnant 
les références du récépissé de déclaration doit être apposée sur la tête de forage. 
Le forage doit être protégé par un périmètre de protection immédiate clairement 
matérialisé (voir ci-dessous). Un débroussaillage du site et un nettoyage de la 
margelle en béton doivent permettre un accès aisé à toXt moment de l·annpe.  
 
QXaOLWp GH O·HaX FaSWpH 

SXr la base des plpments foXrnis, l·eaX captpe aX droit dX forage de Stella semble toXt 
j fait adaptpe poXr l·alimentation en eaX potable de la commXne.  
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Préconisations sur le périmètre de protection immédiate (PPI) et 
prescriptions 

Un PPI matérialisé par une clôture doit être implanté. La clôture pourra être 
grillagée ou composée de fils barbelés. LeV filV baUbelpV SUpVenWeUaienW ici l·aYanWage 
d·Xn enWUeWien SlXV aiVp. DanV leV deX[ caV, la cl{WXUe d·une dimension de 20 m x 11 
m sera positionnée selon les limites de la parcelle 1003 comme indiqué ci-dessous :  

 
6FKpPD G·XQ SpULPqWUH GH SURWHFWLRQ LPPpGLDWH GHYDQW rWre implanté au droit du forage de Stella. 
 

Prescriptions 

Dans ce périmètre, toute acWiYiWp RX cUpaWiRn d·RXYUageV autres que ceux nécessaires 
j l·e[SlRiWaWiRn eW l·enWUeWien des ouvrages ou du périmètre lui-même est interdite. 
L·enWUeWien dX SpUimqWUe dRiW être réalisé manuellement ou mécaniquement mais en 
aucun cas avec des produits phytosanitaires. Les volumes des produits de 
traitement stockés pour la station de potabilisation ou de traitement correspondent 
seulement aux quantités nécessaires au WUDLWHPHQW GH O·HDX du captage 
considéré. LH PPI V·pWHQGUD j OD IRLV VXU OD SDUFHOOH 1003 TXL FRQWLHQW OH IRUDJH, 
et pourra si nécessaire empiéter sur la parcelle 1004 adjacente. 
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PURSRVLWLRQ G·XQ SpULPqWUH GH SURWHcWLRQ UaSSURcKp (PPR) et prescriptions 

En l·absence d·informaWion sXr la ]one d·appel de ce forage et sur les temps de 
transfert des eaux de la surface vers le réservoir souterrain ou dans celui-ci, le PPR 
proposé correspond à une partie des parcelles situées dans le sous bassin versant 
rpalimenWanW l·affluent temporaire du ruisseau de Pietracorbara, délimité par les lignes 
de crête Nord, Ouest et Est à proximité du forage de Stella. En effet, cela permettrait 
de sécuriser la zone de réalimentation du réservoir souterrain exploité par ce forage 
tout en limitant les risques liés aux écoulements de surface.          

 
Sous bassin versant du forage de Stella. Fond de carte relief Google Maps (connexion le 
05/01/2020). 
 

Forage 
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La carte ci-dessous montre une proposition de PPR pour le forage de Stella : 

 

 
 

Proposition de parcelles cadastrales concernées par le PPR sur fond de photographie aérienne. Source Géoportail (connexion le 01/02/2020). 

 

 

Les parcelles cadastrales proposées pour le PPR sont les suivantes : 63 à 83 incluse, 957, 958, 960 à 976 incluse, 993 à 996 
incluse, 1000 à 1004 incluse et 1012 à 1022 incluse. 
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Prescriptions 

La suppression de l·état boisé (défrichage, dessouchage), de talus, et haies est 
interdite. L·exploitation du bois reste possible. Les coupes à blanc sont interdites.  

Interdiction de créer de nouvelles voies de communication routières, à l·exception 
de celles destinées à rétablir des liaisons existantes ou visant à réduire des risques. 
Les compétitions d·engins à moteur (4 x 4, quads, motos«) sont interdites. 

Aucune création de nouveaux points de prélqvement d·eau d·origine superficielle ou 
souterraine n·est possible à l·exception de celles au bénéfice de la collectivité 
bénéficiaire de l·autorisation et après autorisation préfectorale. 

Création interdite de dépôts d·ordures ménagqres et de tout déchet susceptible 
d·altérer la qualité des eaux par infiltration ou par ruissellement. Création interdite de 
canalisations, réservoirs ou dép{ts d·hydrocarbures liquides et de produits chimiques 
ou d·eaux usées de toute nature. 

Le stockage et l·usage de produits phytosanitaires ou destinés à l·épandage est 
interdit. 

Aucune création de zone d·exploitation agricole ou d·élevages n·est autorisée. 

La création de construction destinée à l·habitat est interdite. 

La création de cimetière est interdite. 

 

Périmètre de protection éloigne (PPE)  

Compte tenu de la configuration du site et de la taille du PPR proposé qui en découle, 
il n·apparait pas nécessaire de délimiter un PPE.  

 

 



IV-3 Annexe 3 : Décision du Tribunal Administratif n° E20000034/20 du 8 dé-
cembre 2020. 
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IV-4 Annexe 4 : Arrêté DDTM/SJC/UC  n°059-2021 du 27 janvier 2021 de 
Monsieur le Préfet de la Haute-Corse.IV-2 Annexe 2 : Rapport d’expertise de 
Monsieur Jean-Paul Simoni, expert judiciaire honoraire.
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V-5 Annexe 5 : Publicités légales dans les journaux & avis sur le site internet 
de la Préfecture de Haute-Corse


      

Corse Matin 
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INC Informateur Corse 
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AVIS D’OUVERTURE D’ENQUÊTES CONJOINTES

PROJET D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE LA COMMUNE DE
PIETRACORBARA À PARTIR DU FORAGE DE STELLA

------
Commune de Pietracorbara

(projet poursuivi par la commune de Pietracorbara)

DURÉE DES ENQUÊTES (arrêté préfectoral n° 059-2021 du 27 janvier 2021) :

Pendant 16 jours consécutifs, du lundi 1er mars 2021 au mardi 16 mars 2021 inclus, se dérouleront, sur le territoire de
la commune de Pietracorbara :

• l'enquête préalable :
- à la déclaration d'utilité publique des travaux de dérivation des eaux dans un but d'intérêt général ;
- à l'instauration des périmètres de protection des ressources en eau destinée à la consommation humaine ;

• l'enquête parcellaire conjointe en vue de l'autorisation du projet d'alimentation en eau potable de la commune
de Pietracorbara à partir du forage de Stella.

SIÈGE DES ENQUÊTES ET LIEU DE DÉPÔT DES DOSSIERS :

Mairie de Pietracorbara.

PERMANENCES DU COMMISSAIRE  ENQUÊTEUR (désigné  par  le  président  du  tribunal  administratif  de
Bastia, le 8 décembre 2020) :

Monsieur Serge SAVIGNONI recevra le public en mairie de Pietracorbara, selon les modalités suivantes :

➢ lundi 1er mars 2021, de 8 h 00 à 12 h 00 ;
➢ mardi 9 mars 2021, de 8 h 00 à 12 h 00 ;
➢ mardi 16 mars 2021, de 8 h 00 à 12 h 00.

Madame Lætitia ISTRIA a été désignée en tant que commissaire enquêteur suppléant.

Lors  de  ces  permanences,  le  public  pourra  également  formuler  ses  observations  au  commissaire  enquêteur  par
téléphone (04 95 35 20 59). Il sera également possible de la contacter par courriel (mairie.pietracorbara@wanadoo.fr),
afin d'obtenir un rendez-vous.

Toutes  les  observations  relatives  aux  enquêtes  pourront  également  lui  être  adressées  par  écrit,  en  mairie  de
Pietracorbara.

La consultation des dossiers et la réception du public se feront dans le respect des gestes barrières.

Pendant toute la durée de ces enquêtes, les dossiers seront également consultables sur le site internet des services de
l’État en Haute-Corse (www.haute-corse.gouv.fr).

Le  public  pourra  aussi  communiquer  ses  observations  par  voie  électronique,  à  la  direction  départementale  des
territoires et de la mer (ddtm-sjc-uc-consultation-publique@haute-corse.gouv.fr), au plus tard le mardi 16 mars 2021,
date de clôture de ces enquêtes.

Dans le délai d'un mois à compter de la clôture des enquêtes, les dossiers seront transmis au préfet.

Avis de publicité sur le site internet de la DDTM



IV-6 Annexe 6 : Copie d'un courrier type envoyé aux propriétaires des par-
celles concernés par la procédure et des récépissés d'envoi par lettre re-
commandé avec accusé de réception aux propriétaires des parcelles 
concernés par la procédure 
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IV-7 Annexe 7 : Certificat d’affichage et certificat de dépôt des dossiers 
d’enquêtes 
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IV-8 Annexe 8 : Deux Registres d’enquête publique (pages d’ouverture, 
d'observation, et de clôture).
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IV-9 Annexe 9 : Procès verbal de synthèse remis en mains propre à Monsieur 
le Maire suite à la tenue de l'enquête et sa réponse .
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IV-10 Annexe 10 : Rapport d’expertise en valeur vénale de Monsieur Jean-
Paul Simoni, expert judiciaire honoraire.
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IV-11 Annexe 11 : Réponse par mail de l’hydrogéologue agréé à la demande 
de Monsieur le Maire .


Le ven. 2 avr. 2021 à 16:01, - MAIRIE DE PIETRACORBARA <mairie.pietracorbara@orange.fr> a écrit :


Monsieur,


Lors de l'enquête publique qui s'est déroulée du 01 mars au 16 mars dernier, Mme SCARTABELLI Véro-
nique s'est présentée à Mr SAVIGNONI Serge, commissaire enquêteur, et a émis le souhait, pour des rai-
sons sentimentales, de faire retirée du périmètre de protection sa parcelle cadastrée section A n°68. Cette 
dernière étant très éloignée du forage.

Je vous prie de bien vouloir rédiger un avenant délimitant un nouveau périmètre de protection excluant la 
parcelle cadastrée section A n°68.


Dans cette attente,


Je vous prie d'agréer, mes salutations les meilleures.


Le Maire,

BURRONI Alain

mairie.pietracorbara@wanadoo.fr

tél. : 04.95.35.20.59


Le : 02 avril 2021 à 17:48 (GMT +02:00)

De : "Toussaint Santoni" <santonisebastien17@gmail.com>

À : "- MAIRIE DE PIETRACORBARA" <mairie.pietracorbara@orange.fr>

Cc : "alain BURRONI" <burronialain@gmail.com>, "Valentin (ARS-CORSE)" <valentin.trujillo@ars.sante.fr>, 
"Alain GAUTHIER" <alain.gauthier4@orange.fr>

Objet : Re: Enquête publique forage Stella


Monsieur Le Maire,


J’ai bien reçu votre mail et considéré vos arguments avec attention. Cependant, je crains d'être dans l'im-
possibilité de donner une suite favorable à votre demande. Mon avis se base sur des arguments scienti-
fiques détaillés dans mon rapport de façon factuelle et objective. Si certains aspects purement techniques 
peuvent être discutés et adaptés, la réalité physique des flux d’eau et d’éventuels polluants l’est moins. 
Dans l’intérêt de tous, la protection des ressources en eau souterraine doit rester la priorité à court, moyen 
et long terme. 


Comptant sur votre compréhension, je vous prie d’agréer mes salutations respectueuses.


Dr. Sébastien Santoni


Hydrogéologue Agréé. 
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